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CHAPITRE 1-0.00 'GENERALITES 

	

1-1.00 	DEFINITIONS 

A moins que le contexte nM s'y opposé, aux fins d'application de la 
présente Convention, les mots, termes et expressions dont la'signi-
fication est ci-après déterminée,-ont.le sens et l'application qui 
leur sont respectivement assignés. 

	

1-1.01 	AFFECTATION 

Nomination à un poste de professionnel '. , 

	

1-1.02 	,ANNEE/DE SERVICE 

'Tonte période de douze (12) mois 'complets à l'emploi de la commis 
sion cdmulée à temps plein .ou à tèmps partiel. 	, 

	

i-1.03 	.ANNE{DI EXPERIENCE 

Une période de douze (12) mois de travail à temps plein ou l'équiva-
lent effectuée au.sèrvice d'un employeur et reconnue selon 'l'article 
6-6.00 de la présente convention. • / 

	

1-1.04 	ANNER SCOLAIRE ET ANNEE DE TRAVAIL 

Période 's'étendant du ler- juillet d'une année au 30 juin de l'année 
suivante. 

ASSOCIATION - 

Le gro4ement accrédité qui est lié par la.présente convention. 

	

1L1.06 	CLASSE . 

Division de l'échelle de 'traitement où le professionnel est situé en 
vertu ,des dispositions .du chapitre .60.00 de. la présente conven-
tion. 



	

1-1.07 	CLASSEMENT 
,ter 

Attribution à.un professionnel d'une classe et d'un échelon dans une 
échelle de . traitement. 

CLASSIFICATION 	 , 

Intégration,d'un prbfessionnel dans un corps d'emplois. 

, 	) 	 , 

	

1-1.09 	COMITEPATRONAL 

Le coMièé patronal de iiégociation des commissions scolaires pour ca-
thollques institué en vertu de la Loi sur l'organisation des parties 
patronale et syndicale aux fins des négociations collectives dans 
les secteurs de l'éducation, des affaires sociales et des organismes 
gouvernementatq. (1978,U..Q., chap. 14) 

s 	/ 

	

1-1.10 	COMMISSION 	• . , 

La commission scolaire ou la -, commission \régionale qui 'est liée par ,  
la présente convention. 

	

1-1.11 	CORPS H' EHPLOIS 

L'un des corps d'emplois prévu au Plan de classification des profes-
sionnels des commissions scolaires; 

	

1-1.12 	DELEGUE.LOCAL  
t 	 • . 	 . 

Un professionnel- de l'unité 
. 
de négociation nommé en cette qualité 

'par l'association pour représenter les professionnels visés par l'u-
nité de négociation auprès de la commission. 

	

1-1.13 	ECHELON 

Subdivision dé l'échelle de *traitement où le professionnel est situé 
en vertu des dispositions du chapitre 6-0.00 de la présente „ 
convention. 



1-1 ..14 'à  ENTENTE A L I RCHELLE NATIONALE . 

L'ensemble des- stipulations négociées et agréées pa r les parties à 
'l'échelle nationale, contenues dans la présente convention. • ' 

Y 	, 

 

1-1.15 	FEDERATION -OU 'F.C.S.C.Q. 

La Fédération des commissions scolaires catholiques du Québec. 
1 

FONCTIÔN 

	

. 	. 
.1 	• 

'L'ensemble, des tâches que la commission .confie au professionnel et 
qui se situent dans le cadre des attributions d'un ou plusieurs 
corps. d'emplois. 

1-1.17 	IF.P.S.E.Q. 

/ La Fédération des * professionnels des services educatiIs .  du Québec. . 
i 	• 	 -.\ . 

.. 	4, 

1-1.18 	GRIEF • r 	 , 	 1 

Toute mésentente elativè à l'interprétation ou à l'application dé.. 
laprésente convention. ,  

1-1:19 	JOURS OUVRABLES, 	 & 
( 

, 
Pour fin de computation dèS 'délais, les jours du lundi au vendredi 
.inclusivement à l'exception des, jours fériés chômés proclamés par , 
l'autorité civile et des joUrs visés, à l'article 5-15.00 de la pré-, 

. 	- 
sente conveneion. 	• 

. 	'.. 	 - * r 

1-1.20- 	MESENTENTE, 	
,

* 

( 
1

. 1 	' 	• 	• 	 , 
Tout désaccord entre les parties, autre qu'un grief au sens de‘la , 	. 

.présente,convention
1  
.ee'qu'un différend au, sens dis Cedetdu•traliail. 

1,  • 	 , 



1-1.21 	MINISTRE Et MINISTE
N
RE ,  
, 

Déslgneet respectivetent le ministre de l'Education et le ministèré 
dé l'Education. 

.11.22 	MUTATION 

Passage d:un. professionnel à un corps d'emplois différent de celui 
auquel 11 était rattaché. - 

• 

1-1.23 	PARTIES LOCALES 

La commisàlon et l'association liées par. la  présente coevéntion. 

1-1.124 	PARTIES A L'ECHELLE NATIONALE 

Le Comité patronal et la F.P.S.E.Q. 

PARTIE PATRONALE ,A.L'ECHELLE NATIONALE 

1e Comité patronal. 

1-1.26 	PARTIE SYNDICALE A;L'ECHELLE NATIONALE 

' La F.P.S.E.Q, à titre d'agent négociateur pbUr le coliiPte i des asso-
ciations qu'elle ?présente. 

1-1.27 • PLAN DE CLASSIFICATION' 

Docuident du Ministère. et de la Fédération intitulé "Plan dé classi-
fication dés pçofesaiophels dés commissions scolaires", en vigueur 
au moment de la signature de la présente entente nationale. 

1-1.28 	POSTE, 
! 

Assignation spécifique dans laquelle un professionnel'. exerce-  sa , 
fonction. 
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L-1.29 	'PROFESSIONNEL' .  

Toute personne qui exerce une 'fonction dans un corps d'emplois prévu 
au Plan de classification. ' 

	

L-1.30 	PROFESSIONNEL RECULIER 

Professiennel encagé d'une façon autre que provisoire. 

1-1.31 ' PROFESSIONNEL REMPLACANT 

Tout. professionnel engagé comme tel de façon prdvisOire, pour rem-
placer un professionnel en congé autorisé selon les dispositions de, 
la présente convention. 

1-1.32 PROFESSIONNEL SURNUMERAIRE' 

, 
Tout professiOnnel engagé comme tel de façon provisoire en'sus des 

professionnels déjà à l'emploi de la commission 'dans le cas d'un 
surcroît de travail ou pour un travail de nature professionnelle ,ne .  
-s'effectuant que provisoirement à la, commission, notamment à l'édu-
cation des adultes. Il ne peut être engagé pour une période,totale 
de-plus)de 'douze (12) mois' sauf avec l'assentiment écrit de l'asso-
ciation. 

1-1.33' 	PROFESSIONNEL A TEMPS PLEIN 

, 
Professionnel régulier, surnuméraie ou remplaçant, dont la semaine - 
régulière de travail comporte le nombre d'heures prévu à la clause 
8-1.02 de la présente convention. 

1-1.34 	PROFESSIONNEL A TEMPS PARTIEL 

Professionnel réguliers surnumérai/re ou remplaçant, dont la semaine 
régulière de travail comporte un nombre d'heures prévu inférieur à 
celui prévu pour le professionnel à temps plein. 

\ 
1-1.35 	REeFFECTATION ' 

" 

Passage d'un poste‘ à un autre à l'intérieur d'un même corps d'em-,7 
plois. 



1-1.36 	'REGION SCOLAIRE 
• 1 	 „ 

L'une des-  régions scolaires tellés qu'établies par le Ministère dans 
son cartogramme des commissinns scolaires, publié sous le code 
16-0302. 

	

1-1.37 	STAGIAIRE 

Personne en période d'études pratiques imposée aux 'candidaté à cer-
taines professions ou en période de formation dans un service à la 

■ commisSion.  èt qui 'n'est pas engagée par celle-ci en qualité de pro-
fessionnel. 

	

1-1.38 	TAUX HORAIRE 

Traitement divisé par 1820. 

	

1-1.39 	TRÂITEMENT 

La rémunération en monnaie conrante à laquelle l'échélon et la clas-
sé d'un professionnel lui donnent droit selon son échelle 'de traite-
ment prévue' au chapitre 6r0.00 de la présente convention. 

	

1-1.40 	TRAITEMENT TOTAL 

La rémunération ' totale en_ monnaie 'courante à 'être versée au 
professionnel en vertu ,de la présente convention. 

' 

1-1.41 , UNITE DE , NEGOCIATION 

L'ensemble des professionnels au service de la commission couverts 
par l'accréditation détenue par l'association. 

f 



INTERPRETATION ET NULLITE'D'UNE CLAUSE 

La'. nullité d'Une claUsé de la présente Convention n'entraine pas 
la nùllité d'une autrg clause ou de la convention en son`entier". 

1-2.02 Lès clauses de la convention2 s'interprètent les unes par les au-

, 

tres en donnant à cheuneUe sens qui résulte de tout le contrat.. . 
" 

4 
Toutes 'les clauses r de la présente convention auxquelles est ajou-' 
tée la mention'"Frotocole" sont incluses dans le texte de là pré-
sehte'donvention dans'le seul 'but d'indiquer à là commission- et à 

. l'adSociation les buts que visent les parties à l'échelle nationa-
le. ' 

'Elles n'engagent en aucune/manière la responsabilité de la'éommis-
sion ou'ae l'association et'ne sont pas assujetties à la procédure 
de règlement des griefs de la- présente convention; 

1-3.00 
	

GENRE 

1-3.01 	Partout dans la Présenté convention où le masculin est utilisé en 
regard d'un professionnel il comprend le genre féminin. 

ANNEXES 

1-4.01 	Les annexes "A", "B", "C", "D", "E7, "F"; "G7, "H", "I" et "N" 
ainsi que les annexes 1, 2, 3, 4, 5 et é. font partie intégrante de , 
la présente convention. 

1-5.00 	IMPRESSION DU TEXTE DE L'ENTENTE NATIONALE 

1-5.01 . 	Les" frais d'impression de l'entente nationale sont assumés par la' 
partiè patrbnale à l'échelle nationale. pour les professionnels et 
les. parties. 

1-5.02 	(Protocole) Traduction 
•\ 

Les parties, à l'échelle natibnale conviennent d'une traduction en 
' langue anglaise du texte officiel de l'entente nationale. 
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1-6.00. 	DUREE'DE LA CONVENTION 

-3  
1-6.01 , 	La présente convention entre en viguedr à la date de sa signature 

,et n'a pas d'effet rétroactif sauf au cas de stipulations contrai-
ires qui y sont expressément prévues et satif aux cas prévus à l'ar-
Iticle 1-7.00. 

t, 
.- 	• 

1-6.02 	La présente convention se termine le 31'décembre 1982. Cependant, 
la commission et l'association se conforment aux dispositionsi.de  
la présente èonvention applicable jusqu'à son remplacement. , 

.1 

1-7.00 
	

RETROACTIVITE 

1-7.01 	, Le professionnel régulier,- remplaçant ou surnuméraire à.rempioi 
de la commission entrele ler juillet 1979 et la date de la signa-
ture de la présente convention a dro4, à titre de rétroactivité, - 
à up montant d'argent égal à' la différence, si elle pst positive, 

. entre: 	. 	. 

4 

- le traitement (y compris, s'il y a lieu, les'primès d'isole-
ment et d'éloignement, •et la prime de rétention prévues à-l'arL 
ticle::6-3..00) auquel il aurait eu.droit,pouS cette période par 
application des ,dispositions du chapitlie 6-0.00 de la  présente 
convention et ce, compte .tenu de la durée de ses services au 
cours-de cette même période, 

et 

. - toutes les' soures perçues* par le professionnel régulier, rem- 
plaçant oul•surnuméraie pour la -période comprise entre le ler G 	.  
juillet 1979 et la •date de signature de la présente convention 
à titre de,rémunératiun, (incluant, s'il y a lieu, toute alloca-
tion spéciale aU sens de l'article 6-12.00 dè la convention 
1975-79) y compris' toute somme versé è à titre d'avance sur la 
-rétroactivité découlant de( la signature de là présente conven- I 
,tion. . 

*, L'eXprèssion "toutes les sciffimes, perçues -  ne comprend pas les 
sommes perçues à titré de temps supplémentaire, le cas échéant. 

- # 



- , 

Les sommes dues à titre de rétroactivité par application de la 
clause 1-7.01 sont versées, dans les soixante '(60) jours,de la 
signature de la. présente convention, à tout professionnel encore à 
l'emploi della commission à la date de la signature de la présente 
convention: 

1-7.93 Les sommes dues à titre de rétroactivité par application de la 
'-clause 1-7.01 à tout professionnel régulier, reMplaçant Ou surnu- 

méraire,qui n'est -Plus à l'emploi de la commission à la date de la 
signature de la présente convention ne sont exigibles de là part 
de tel professionnel ou de ses ayants droit, le cas échéant, que 
dans la seule mesure où ils eh font, la demande écrite à la commis-
Sion dans les quatre-vingt-dix (90) jours de la signature de la 
'présente convention. • 

■ 
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CHAPITRE 2-O.00 JURIDICTION 

	

271.00 	CHAMP D'APPLICATION 

2-1.01_ ■, La présente convention 's'applique à tous les- professionnels em7 
ployés directement Par la commiàsion, salariés au sens du Code du 
travail et couverts par l'accréditation émise en 'faveur de . l'asso7  
Ciation, le tout sous réserve des clauses ci-dessous: 

	

2-1.02 	La présente convention ne s'applique pas aux stagiaires. 

r - 

	

2-1.03 	La présente convention s'applique egalement au-  professionnel régu- 
. lier à temps partiel. Toutefois, à mnins, que la présente conven-

tibn,ne prévoit expressément des sttpulations différentes,- les 
avantages suivants s'appliquent au -prorata des heures régulières 
travaillées: , , 

7 le traitement; 
'le régime 4'assurance-salaire; 
les vacance. 

	

2-1.04 	Le professionnel remplaçant ou le professionnel surnuméraire enga- 
gé pour une durée égale ou supérieure à six (6) mois est couvert 
par la présente convention, à l'exception des sujets suivants: 

congés pour affaires syndicales; 
priorité et sécurité d'emploi; 
charge publique; 
prolongation du congé de maternité. 

Le professionnel remplaçant ou le professionnel surnuméraire visé 
à la présente clause qui travaille à temps partiel bénéficie éga-
lement_de l'application de la clause 2-1.03 à moins que la ,préen-
te convention ne prévoit expressément des stipulations différen-
tes. 



2-1.05 	Le professionnel remplaçant ou le professionnel surnuméraire enga- 
gé pour une durée inférieure à 'six (6) mois n'a droit qu'à l'ap-
plication des seules clauses où il est expressément désigné ainsi' 

' que des clausès, relatives aux sujets suivants: 

le traitement au prorata des heures travaillées; 
la durée de la semaine de travail et le travail supplémentaire; 
le versement du traitement; 
les frais remboursables; f  
la cotisatton syndicale; 
les droits parentauxselon les condi tions prévus à l'article 
5-13.00, / s'il est engagé pour une durée detrois , (3) mois 'ou 
plus; 
les bénéfices pour disparités régionales selon les conditions 
prévues à l'article 673.00; 	 - 
la procédure de règlement des, griefs, et l'arbitrage en ce qui 
concerne les droits qui lui sont reconnus en vertu de la pré- 

, 
sente clause. 

Il a également droit 'à une majorStion de 9% du traitement qui lui 
est applicable pour tenir lieu de tous les avantages sociaux, y 
compris le régime de retraite et les régimes d'assurances. La' 
majoration de ,  9% est répartie .  sur l'ensemble des versements du 
traitement du professionnel. Il a également droit à-un Montant de 
6% du traitement reçu pour les fins devacances à la terminaison 
de son engagement. 

2-2.00. 	RECONNAISSANCE 

• 

2-2.01 	La commission reconnaît l'association coMme le représentant col- 
lectif exclusif des professionnels régis par la présente conven-
tion aux fins, de son application. 

Cette reconnaissance porte notamment sur la conclusion d'arrange-
ments relatifs à la mise en Oeuvre !les Stipulations ,prévues à la 
présente convention conformément à l'article,9-4.00. - 

2-2.02 	La commission et'l'associâtion reconnaissent les parties à l'é- 
chelle nationale aux - fins' d'assumer en leur nom les responsabili-
tés que certaines clauses de. l'entente nationale leur délèguent 
spécifiquement. 

' 

y- 

1 
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2-2.04 

Aucune enténte particulière entre un professionnel et - ia -commis-
sion ne peut avoir pour effet d'ajûüter aux dispositions de la 
présente 'convention, d'y soustraire ou d'y modifier quoi que ce - 
soit. 

' 	• 
La Commission et l'association réconnaissent aux parties à. l'é-
chelle nationale le /  droit de - traiter de - toute question relative à 
l'application de la présente convention de décider 'de l'inter-
prétation des dispositions de la présente convention. 

, 
\A cet égard, l'une û'l'autre des Parties à l'échelle nationale 
peut requérir une rencontre entre d'es. La .rencontre doit se-te-
nir . alors dans les quinze (15) jours dé la réception de la deman-
de, ou à-tine date. ultérieure s'il y a entente entreles parties. 

\ 

' 
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Y 
CHAPITRE 3-0.00 PREROGATIVES SYNDI,CA- LES 

3-1.00 
	

REGIME SYNDICAL 

s 	 4 

3-1.01 . 	Tout professionnel membre de rassocjation doit le demeurer pour 
la durée de la présente convention. 

3-1.02 	Tout professionnelqui n'est pas membre de l'association et qui le 
devient par la suite, doit le demeurer pour la durée de la présen-
te,convention. 

' 
3-1.03 	Tout professionnel engagé après la date de là signature de la pré- 

sente convention doit signer la formule d'dhésfon fournie par 
l'association. La commission transmet à l'association cette for-
mule signée par le professionnel dans les trente (30) jours de son-
entrée en service.. Si l'association accepté son adhésion, le pro-' 
fessionnel . doit demeurer membre de l'assoc :iation pour la 'dùtée de, 
la présente convention. . 

3-1.04 	Le fait pour l'association.de ne pas accepter un ?rofèssionnel 
dans ses rangs ou de l'én . expulier ne peut effecter son lien d'em-
ploi à la commission.. 

3-2.00 	COTISATIONS SYNDICALES ' 

3-2.01 	La commission prélève sur le traitement de chaque professionnel 
une somme égale au montant de la cotisation régulière que l'asso-
ciation * fixe pour * ses membres. Cette retenue débute dans .les 
trente (30) jours.de,la réception, d'un avis écrit de la cotisation 
que lui transmet l'association. 



1 3-2.02 

, 
Un avis éCrf.t de cotisation en indique, le montant et prévOit le 
nombre de' paies, consécutives sur lesquelles la. commrssion doit ,  
répartir de façon égalelea‘  retenues; 

La commissifin fait parvenir au sècrétariat de l'association, ou à 
l'agent percepteur désigné par elle, dans' les quinze (15) joùrs 
suivant la perception, ue'chèque représentant le montant total 
perçu, accompagné d'une liste qui indique le nom de chaque coti-
sant et comporte un état cumulatif des retenues déjà effectuées 
sur son traitement depuis la réception de l'avis écrit de cotisa- ,  

	

3-2.03 	Sur avis éCrit'à cet effet, la commission effectue également la 
déduction d'un è Cotisation spéciale. • 

Un tel avis de cotisation spéciale est conforme à la clause_ 
3-2.01 et Prend effet dans les quarante-cinq (45) jours de la ré- 
ceptioe par la commission, 

	

3-2.04 	La commission doit, -  dans les cinq (5) jours de sa 'réception,, 
transmettre, sous pli recommandé, au secrétariat de l'association 
toute réclamation qui lui est soumise en contestation d'une rete-
nue effectuée et remise conformément au présent article. 

3-2.05 L'association prend fait et cause de la commission ,pour toute ré-
clamation qui lui est soumise en contestation d'une retenue effec-
tuée et remise conformément au présent 'article et accepte de l'in-
demniser de tout montant qu'elle est tenue de payer en vertu d'un 
jugement final. 

3-2.06 	La,commission indique sur les formules T-4 et TP-4 (fins d'impôts) 
.de chaque cotisant, le montant des cotisations,syndicales.perçues 
au cours de l'année. 

• 



- 15 - 

3-3.00 ■ DELEGUE LOCAL 

	

3-3.01 	L'association nomme un délégué local qui,la représente auprès de 
la commission aux fins de l'application de la présente convention. 

Elle peut, en outre, adjoindre au délégué local un substitut pour 
chacun des secteurs d'activités dans lesquels elle regroupe des 
professionnels. 

Aux fins du présent article, un secteur d'activités désigne, se-
lon le cas, les services administratifs, les services pédagogiques 
ou les services aux étudiants de la commission. 

	

3-3.02 	Le délégué'local est habilité pour la mise en oeuvre de .  la présen- 
te convention et, tout partiCulièrement, de la négociation des ar-
rangements locaux, du règlement des griefs et de la solution des 
mésententes. 

En l'absence du dé14gué local, le substitut en àxerce les attribu-
tions, eu égard aux professionnels de son secteui d'activités. 

	

3-3.03 	Lé délégué local'ou son substitut est Un professionnel de. la com-.' 
mission. 

.Dès leur.nomination ou.leur remplacement, l'association en informe' 
par écrit la commission. 

	

3-3.04 	Le délégué local ou son substitut peut, dans l'exercice de ses at- 
tributions, s'absenter de son travail sans perte de traitement 
pour rencontrer -un représentant de la commission. 

A cette fin, il doit aviéér son supérieur imMédiat de son absence 
et l'informer du nom du représentant de là commission avec lequel 
'il a convenu d'une rencontre. 
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3-4.00 	LIBERATIÔNS ET CONGES -POUR ACTIVITES SYNDICALES 

	

3-4.01 	'Congés pour fins de négociations à l'échelle nationale. 

Les parties à l'échelle nationale s'entendent 'sur le principe de 
, libérer à teMps plein un certain nombre de professionnels à déter-
-miner entre elles, sans perte de traitement et avec ou sans rem-
boursement  par l'association pour participer à Ces négociations. 

\ SECTION A: LIBERATIONS POUR ACTIVITES SYNDICALES, 

	

3-4.02 	La F.P.S.E.Q. ou l'association obtient de là commission la libéra- 
tion à temps plein pnur la durée d!une année scolaire du profes-
sinnnel auquel elle entend confier-und charge syndicale:: 	. 

La demandd dé libération doit.êere soumise'avantle ler mai précé-
dant cette année scolaire. Elle se -renouvelle, de la même Maniè-

d'année en année. / 
' 	-■ 	 " 

La F.P.S.E ..Q. ou l'association peut convenir avec la commission de, 
tout autre mode de libération d'un professionnel. 

• 

-3-4.03 Le professionnel 'qui obtient une libération pour activités.syndi- 
cales continue à recevoir son traitement,de la commission et tous 
les bénéfices et avantages qu'il recevrait s'il était .  en fonction. 

\ 	• 

	

3-4.04 	La F.P.S.E.Q. ou l'association rembourse à la commission toute 
somme versée au professionnel par la commission ainsi que toute 
somme verséé pour et au nom du professionnel par la commission, et 
ce dans les quatre-vingt-dix (90) jours de l'envoi à la F.P.S.E.Q. 
ou à l'association d'un état de compte transmis au moins deux (2) 
fois par année scolaire: 

	

3-4.05 	A son retour, le professionnel reprend le poste qu'il avait au mo- 
ment de son départ en congé ou un autre auquel il est réaffecté où 
muté par la commission, le tout subordonnément aux autres disposi-
tions de la présente convention. s 

SECTION B: CONGES POUR ACTIVITES SYNDICALES 
, 

	

3-4.06 	Un délégué local ou un professionnel nommé par l'association ou la 
F.P.S.E.Q. en qualité de représentant syndical peut s'absenter de 
son travail pour exercer un mandat syndical. , 
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Ces absences doivent être autorisées pai écrit par l'association 
ou la F.P.S.E.Q. et ne peuvent excéder quinze (15) jours ouvrables 
par,  année scolaire, pour l'ensemble des professioànels d'une unité 
de négociation. Toutefois, si une unité de négociation comprend 
p1us de quatre cents (400) professionnels, cee absences ne pour-
ront excéder quarante-cinq (45) jours ouvrables *par année scolai-
re. 

3*4+07 	Un professionnel élu président ou secrétaire, du conseil d'adminis- 
tration de l'association ou, membre du Bùreau de direction de la 
F.P.S.E.Q. peut s'absenter de son travail pour exercerlsa fonc-
tion. 

3-4.08. 	Durent' une(absence prévue à la clause 3-4.06 ou 3-4.07, là conimis- 
sion continue- de verser au professionnel son traitement. 

La T.P.S.E.Q. ou l'association rembourse à la commission 50 p. 100 
du traitement pour une absence prévue à la clause 3-4.06 et 100 p. 
100 du traitement ainsi que de toute somme versée pour et au nom 
du professionnel par la commission pour une absence prévue à la 
clause 3-4.07, et ce, dans les quatre-vingt-dix (90) jours de 
l'envoi à,la F.F.S.E.Q. ou à l'association d'un état de compte 
transmis au moinis deux (2) fois par année scolaire. 

Toute absence prévue - à la clause 3-4.06 ou 3-4.07 est précédée 
d'une demande écrite devant contenir le nom du ou des profession-
nels pour qui l'absence est demandée ainsi que la duréé et l'en-
droit de l'activité syndicale concernée. 

1 
Si cette demande précède de trois (3) jours ouvrables le début de 
l'absence prévue à la clause 3-4.-06 ou 3-4.07 l'autorité compéten-' 
te y consent: Dans le cas contraire, l'absence doit être autori-

-sée par l'autorité compétente. 

SECTION C: PARTICIPATION SYNDICALE 

3-4.09 	Un' professionnel dont la participation est requise par l'associa- 
tion lors d'une rencontre avec la cbmmission .peut, sans perte de. 
traitemeht, s'absenter de son travail pour y assister. / 
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,A cet égard, la commission et l'association, déterminent au préala-
ble le nombre de professionnels participants, sous - réserve du 
droit de l'association d'exiger un nombre de représentants égal à • 
celui de la commission. 

Les dispositions de la présente clause s'appliquent notamment aux 
rencontres tenues pour le règlement des griefs ou la solution des 
mésententes. 

• 

	

3-4.10 	Un professionnel.peut,.sans perte de traitement, s'absenter de .  son 
travail pour participer comme membre aux•  réunion d'un comité ou. 
d'un groupe de travail institué par la commission et l'association 
en vertu de la présente convention. \ 

La présentedisposition s'applique égafèment Ati professionnel au-
quel un comité ou un glOupe de travail' demandé • de pareiCiper comme 
personne ressource et,/dans le cas d'un grief référé au comité des !  
relati9ns de travail, au plaignant. 

' Un professionnel qui est plaignant lors de l'arbitrage d'un grief 
peut, sans perte de traitement, s'absenter de son travail pour as-
sister aux séances. s . 

A la demande d'une pariie,'un professionnel qui est témoin peut, 
aux mêmes conditions, s'absenter de son travail pour la période de 
temps jugée nécessaire par le tribunal d'arbitrage. 

	

3-4.12 	Un professionnel nommé par la F.P.S.E.Q. pour la représenter au ' 
sein d'un comité provincial institué en vertu de la présente con-
vention peut, sans perte de traitement, s'absenter de son travail 
pour participer aux réunions. 

Un professionnel nommé par la F.P.S.E.Q. pourna représenter lors 
des réunions des parties à l'échelle nationale tenues en vertu de 
la présente convention peut, sans perte de traitement, s'absenter 
de son travail pour participer aux réunions. 

A ces fins, le professionnel avise son supérieur immédiat de son 
absence au moins vingt-quatre (24) heures à l'avance. 

o 
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3-5.00 	UTILISATION DE LOCAUX 
.\ 

/ 

3-5.01 	Sur demande du délégué local, là commission fournit gratuitement à 
. 	. 	, 

l'association, -dans un de ses immeubles, un local 'disponible et 
convenable pour la tenue d'une réunion syndicale. 

/ 	 . 

A cet effet, la commission doit être avisée .à l'avance. Le délai 
d'avis l étantA'au moins quarante-huit (48) heures dans le \eas d'u-
ne assemblée générale de tous les membres de l'association. ' 

L'association doit prendre les dispositions nécessaires pOui que 
le local ainsi utilisé soit laissé en bon ordre. • 

• 

3-5.02 
	

Les modalités du présent article Peuvent être. remplaçées p lar un 
arrangement local, selon les dispoitions prévues_ à l'article 
9-4.00 de la présente convention. 

3-6.00 	AFFICHAGE ET DISTRIBUTION 

3-6.01 . 	L'association peut ,afficher sur les tableaux installés par la com— • 
mission, aux endroits appropriés dans les édifices qu'elle occdpe, ,, 
tout document à caractère professionnel ou syndical identifié au 
nom de l'association ou de la F.P.S.E.Q. .Une copie conforme du 
document doit être, remise en même temps à l'autorité compétente'. 

1 

3-6.02 	Si la commission doit faire un affichage en vertu de la présente 
convention, elle-affiche dans tous les établissements où elle a 
des professionnels à son emploi. 	 ' r 

3=6.0-3 La commission reconnaît à i l'association le droit d'assurer la dis-
tribution de documents et .de commùniqués à chacun des • profession-
nels sur les lieux dé travail, mais•en dehors dq'temps où ceux—ci 
dispensent leurs services. . . 

t 

3-6.04 . 	Sur, réception, l'autorité compétente de l'école transmet iMmédia= 
tement au délégué local tout document ou autre communication écri- 
té.  provenant de I l'assoCiation. 

3-6.05 	Après entente entre les parties locales, l'association pourra - bé= 
néficer gratuitement du service de courrier interne déjà mis en 
place par la commission à l'intérieur de son territoire. 
. 	 • 
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. 3-6.06 	.Les modalités du présent article peuvent êtré remplaçées par un 
arrangement local, selon les. dispositions prévues à l'article 
9-4.00 de la présente conventiôn. 

	

3-7.00 	DOCUMENTATION 

	

3-7:01 	.La commission transmet en deux (2),exemplaires \ à l'association, 
dans le'soixante (60) jours de la signature de la présente con-
vention, et par' la suite, avant le -31 octobre de chaqué année, la 
liste des professionnelsen indiquant pour chacun: 

a) le nom et le prénom; 
b) la date - de naissance; 

l'état civil; . 
le sexe; 
la citoyenneté; 
l'adresse; 
le numéro d'assurance-sociale; 
le numéro de téléphone; 
la date d'entrée en service; 
le classement; 
le traitement;. 

1) 4e statut d'engagement du professionnel; 
le corps d'emplois;' 
le service dont il dépend et le lieu principal de travail; 

,o) l'état des jours de congés-maladie à son crédit au 30 juin 

précédent; 	) 
p) le nombre de jours de vacances accumulés au 30 juin précédent. 

	

- • - 	 " 

3-7.02 

3-7.03 

3-7.04 

La commission informe mensuellement l'association des modifica-
tions qui sOnt apportées à la •liste prévue à la clause 3-7.01. 

, 	I • 

La commission transmet à l'association un (1) exemplaire . de  tout 
,document-relatif.à la présente convention et de toute directive ou 
document d'ordre général qu'elle transmet aux professionnels. t. 

Sur demande du délégué local à cet effet, la • coMmission-  lui fait 
parvenir une çopie,du résumé des prévisions budgétajtes ét de l'é- 
tat 'des revenùs et dépenses annuels approuvés comme documents pu-

_ 
blics par la commission. 

N. 
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3-7.05 	L'association attous les privilèges d'un Contribuable quant à 
l'obtention des 'procès—verbaux et à la consultation' du, livre.  des . 

\ 	• 
minutes de.la  commissior. 

' 	 . 
3-7.06 , . Les .clauses 3-7.03'à 3-7.05 peuvent être remplacées par, un arran— - 

. gement local , selon les dispositions prévues ià l'article 9-4.00 de 
' la présente convention. 

• 
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CHAPITRE, 4-0.00 CONSULTATION 
1 

	

4-1.00 	. CONSULTATION - 

	

4-1.01 	La commission 'reconnaît le droit pour les professionnels d'être 
consultés sur les politiques de la commission qui 6nt une inciden- 
ce\sur leurs activités professionnelles. 

' 

	

4-2.00 	CONITE DES RELATIONS DE. TRAVAIL 

	

4-2.01 	Dans les trente (30) jours ouvrables suivant la signature 'de la 
% présente Convention, la cOmmission et l'association forment, pour 

la durée de la présente convention, un comité des relations de 
travail. 

4-2.02 Le, comité Aesrrelations de travail est composé d'u plus trols (3) 
professionnel i choisis par et parmi les membres de l'association 
et d'au plus trois (3) représentants de la commission. Ces repré-
sentants sont nommés annuellement'. 

Par entente locale, les parties peuvent convenir d'un nombre dif-
férent de représentants sur le comité. 

f 
4-2.03 	A la demande de d'une ou l'autre des parties locales, le comité 

des relations de traN;ail doit être saisi de toute question relati-
ve aux relations de travail. 

La commission doit, avant de prendre une decisiore.en regard de 
l'un des sujets ci-dessous mentionnés, -fournir aux, représentants 
de l'association au comité des relations de travail, l'information 
pertinente -à la consultation et convoquer une réunion du comité 
des relations de travail; 

un grief; 
la répartition des jours chômés et payés; 
la *venue de stagiaires; 
les problèmes causés par l'exercice ',d'une 
l'attribution dei congés sans traitement; 

charge publique; 
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.0 les implications d'une pertubation ou d'une interreptiorude la 
marche de la commission; 
toute question relative à l'exclusivité des services d'un pro- 
fessionnel régulier à temps plein durant sa semâine régulière 
de.travail; • 
une politique ou une directive de la commissloù ayant une in- 
cidence sur les conditions de travail des professionnels; 
toute abolitiond'un poste de Kofessionnel; 	 / 

.,j) toute, autre question déterminée.par entente entre là/ commis-
sion et l'association. 

	

4-2.04 	A une réunion subséquente du comité des relations de travail, les 
représentants de l'association eeuvent obtenir des représentants 
de la commission des explications .relatives à une décision dé la 
commission' sûr une qùestion préalablement abordée au - comité des 
relations de travail. ' ' 

	

4-2.05 	Le professionnel dont le cas doit être discuté au comité des rela- - 
tions de travail en est préalablement averti par la commission ou, 
l'association s'il y a\ lieu. A sa demande, le professionnel est 
entendu'parle comité dès relations de travail. 

• 

	

4-2.06 	.Les réunions chi comité des relations de travàil peuvent se tenir 
sur le temps de travall. 

4-2.07 
'- 

Le présent article n'a pas pour effet d'empêcher l'association ou 
le professionnel de se prévaloir de la procédure de grief lorsque 
la présente convention lui confère ce droit. 

4-2.08 	Sous réserve des dispositions du présent article, le comité 'des 
relations de travail est maître de sa régie interne: 

• 

g ) 

, 
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CHAPITRE' 5-0.00 REGIME D'EMPLOI ET 
• 	 AVANTAGES SOCIAUX, 

- REGiME D'EMPLOI 

5-1.00 	ENGAGEMENT 

57..1.01 	L'engagement d'une perSonne'pour.exercèr une-fonction de profes- 
sionnel s'effectue selon les dispositions de' la Loi i de l'instruc-
tion publique et «de la présente ronvéntion. « 

- • 

5-1.02 	L'engagement'du professionnel régulier à temPS plein et du profes- 
sionnel régulier à temps,partiel est conclu pour une période gni .  
se  termine i à'la fin de l'année scôlaire sous réservedes autres 
dispositions de la 'présente conven'tinn.' • 

5-1.03. . 	À son expiration, .l'engagement du professionnel régulier à temps 
plein ou du professionnel régulier à temps partiel est renouvelé 
pour l'année scolaire suivante sous réserve des autres disposi-
tions de là.présente convention. 

5-1.04 
	

L'engagement du Professionnel remplaçant et du professionnel sur- 
numéraire est conclu pour la période, prévue lors de son engage-
ment. 

5-1.05 	
■ 

L'engagement de tout professionnel se fait par contrat écrit avant' 
l'entrée en fonction. Copie,intégrale de ce, contrat est remise à 
l'association et 'au professionnel dans les cinq (5) jours qui sui-
vent sa signature. 

Aux fins de la présente clause, la formule de contrat prévue à 
l'annexé "B" peut être utili sée. , 

5-1.06 	Le professionnel doit, 'lors de son « engagement, être avisé' par 
écrit, de la date de son'entrédi en fonction, de son statut, de son 
corps d'emplois et de son traitement. 

d 
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5-1.07 	Un professionnel doit, lors de son engagement, produire des attes- 
tations de ses qualifications et de son expérience. 

A la demande écrite de la commission, il peut être requis de pro- 
duire une ou plusieurs autres attestations pertinentes. 
Le défaut de'prodeire ces attestations dans les trente (30) -jours 
de la date d'engagement peut constituer une cause d'annulation de 
l'engagement, sauf le cas où' ce fait résulte de circonstances hors - 
de son contrôle. 

5-1.08 	Lors de 'son' engagement, la commission remet une copie de la pré- 
sente convention au professionnel à qui elle offre un poste. 

5-2.00 	•NON-RENGAGEMENT 

5-2.01 	Les commissaires ou les syndics d'écoles, après avoir décidé; par 
résolution adoptée à une session régulièrement tenue, de ne' pas 
engager un professionnel régulier à temps plein pour l'année sco-
laire suivante, doivent, avant le ler bai précédant cette année 
scolaire, lui communiquer; Par lettre recommandée, leur intention , 
à cette fin; dans cette lettre recommandée, ils:ne sont pas tenus 
,de donner les raisons qui motivent leur décision.' Cependant, ils 
doivent, sur la demande écrite et personnelle de ce professionnel 

' délivrée avant le. 15 .mai qui précède cette année scolaire, lui 
donnér, par écrit, avant -le 31 mai sufvant, les raisons qui moti- 
vent leur décision, mais aucun droit d'action ne découlé des 

_ 
	rai- 

-sons ainsi données de bonne' foi, 

L 
5-2.02 	Le professionnel régulier à temps plein peut, s'il soutient que la 

procédure prévue à la présente conventi6n pour son non-rengagement 
n'a pas été suivies , soumettre un grief selon la procédure d'arbi-
trage prévue à la présehte convention. 
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Ledit professionnel peut, de la même manière, contester le bien-
fondé des raisons de son non-rengagement. A .cette fin, il doit, 
toutefois, avoir complété deux (2) périodes de service de huit (8) 
mois ou plus, ou 'trois (3) périodes de huit (8) mois s'il y a 

a changement d'employeur, chacune d'entre elles incluse dans une an-
née d'engagement distincte comprise dans une période continue de 
cinq (5) ans, polir le compte de commissions scolaires, d'une école 
administrée par un ministère du Gouvernement ou d'une autre inSti-
tution d'enseignement désignée par le Ministère. 

- 5-2.03 Lé grief en contestation du non-rengagement doit être poté direc- 
tement à l'arbitrage selon la procédure .prévue à la présente con- 

. vention et ce, au plus tard à la da te d'expiration de l'engagement 
(30 juin) et il doit être l'entendu en priorité. 

	

. 5-2.04 	La commission doit, avant le ler,mai, donner au professionnel ré- 
gulier à temps partiel un avis écrit de non-rengagement. Cet,avis 
doit énoncer les raisons de sa décision. 

Un grief ne peut être, logé en contestation des raisons du non-ren-
gagement. 

• 

	

5-3.00 	. DEMISSION ET BRIS DE CONTRAT 

SECTION A: DEMISSION 

5-3.01 Le professionnel peut en tout temps terminer son engagement. _ 	• 

Il doit, toutefois, en aviser la commission au moins .soixante (60) 
jours avant la date de son départ. Ce délai d'avis peut être plus 
court, du consentement de la commission. 

SECTION B: BRIS DE CONTRAT 

5-3.02 	Constitue un bris de contrat l'une des causes suivantes: 

a) le professionnel qui ne' remplit plus une condition d'engage-
ment requise en vertu du Plan de classification ou de la loi 
pour l'exercice de sa fonction; 
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, 	. 
b) Un professionnel qui se voit retirer le'mandat pastoral . déde-

, né par l'autorité religieuse; 

'c) le professionnel qui a fait défaut de se présenter eu . tra‘ail 
pendant plus de .dix k10) Jours ouvrables consécutifs et qui 
h'a pas, durant cette période, .informé la commission : du motif 
de son absence. La présente disposition ne s'applique pas au 
professionnel qui a été dans l'incapacité d'aviser la commis-_. 
sion en- temps utile; le cas échéant, il lui incàmbe.d'établir 
ce fait. 

5-3.03 - Tout bris de contrat a pour effet de permettre en tout temps la 
résiliation / par la commission de l'engagement du professionnel. 

- 5-3.04 

?. 

5-3.05 

La résiliation de l'engagement pour l'une des causes. prévues à la 
clause 5-3.02 ne constitue patine mesure disciplinaire au sens de . 
l'article 5-5.00. 	 _ 

Un animateur de pastorale ou un conseiller en éducation chrétienne .  
dont l'engagement est résilié à la suite du retrait ou dû non -re- 

• nouvellement de son mandat pastoral, bénéficié du régime' de prio- ' 
.rité d'emploi prévu à la clause 5-6.06 de la présenté convention., 

	

-3.06 
	

Un grief en contestation de la résiliation d'un engagement est 
porté directement à l'arbitrage et il doit être entendu en priori-
té.' 

	

5-4.00 	AVIS DE REPROCHE 

5-4.01 La commissiein doit,isi elle entend: consigner au dossier d'un pro-
fessionnel un reproche, l'en informer au moyen d'un avis écrit qui . 
en précise la nature. 

Le professionnel' auquel la commission donne un avis de reproche 
' peut' requérir l'insertion au dossier de sa réponse écrite. 

5-4.02 

_ 
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5-4.03 	Un avis de reproche, que la commission n'a pas dû renouveler en' 
ràisonod'une récidive commise dans les douze (12) mois de sa con- , 
signation', est retiré du dossier en même temps que la réponse.  
écrite au professionnel. Cet avis 'cle reproche ne peut être invo-
qué ultérieurement ,contre le professionnel. 

	

5-4.04 	Le professionnel peut, sur demande, consulter son dossier et obte- 
nir le retrait de tout reproche-consigné en contravention du pré-
sent article. 

5-5.00 

5-5.01 

5-5.02 

MESURES DISCIPLINAIRES 

La commission peut, au moyen d'un 'avis écrit qu'elle communiqué an 
professionnel, lui imposer une mesure disciplinaire; cet avis 
doit énoncer les motifs de la décision. 

Une mesure disciplinaire doit se fonder sur une cause juste et 
suffisante. 

Un grief en 'contestation d'une mesure disciplinaire qui comporte 
une suspension ou un congédiement doit être logé dans les trente 
(30) jours de la réception de l'avis de la .décision; il est 
immédiatement porté à l'arbitrage et il doit être entendu en 
priorité. 

	

5-6.00 • 	PRIORiTE ET SECURITE D'EMPLOI 

SECTION A GENERALITES 

	

5-6.01 	. Pour les fins du présent article: 

a) Lorsque la commission dispense l'enseignement à des élèves 
dont la,langue,principale d'enseignement est le français et à. 
des élèves dont la langue principale d'enseignement 'est 
glais, l'ensemble des Professionnelà ,dont la langue principale 
de -travail est l'anglais sont réputés faire partie de la sec-:‘ 
tion anglaise, les autres -  professionnels, étant réputés faire 
pàrtie de la section française. 	Dans ce cas, la présente 
tlause s'applique à chacune des sections ainsi définies comme 
si chacune d'elles constituait une commission sccilaire en soi. 
Toutefdis, la commis'sion er l'association peuvent convenir par 

• écrit que le présent paragraphe ne s'applique. pas. 



Le professionnel en congé avec ou sans traitement est réputé, 
faire partie du corps d'eMplois, et du secteur d'activités le. 
cas échéant, dans‘lequel il était classifié au moment' de son . 
départ en congé. 

Le riofessionnel qui remplit des fonctions -se rapportant à 
plus d'un corps d'emplois est réputé classifié_ dans le corps 
d'emplois dont il remplit les attributions durant la majeure 
partie de son temps. 	 f 

Lorsqu'une commission offre un poste à un professionnel,' elle 
doit procéder par lettre recommandée. La date du récépissé 
constatant le dépôt à la' poste"de ladite lettre constitue une , 
preuve prima facie servant à calculer les délais. 

La commission transmet à la F.P.S.Œ.Q., avant le 31 mai, la 
liste des professionnels noh-rengagé' ou mis en disponibilité. 

Le professionnel en disponibilité au moment de l'entrée en vi-
gueur de la présenÉe convention, bénéficie des dispositions du 
présent article qui concernent le professionnel en disponibi-
lité. 

/ 

■ 



- 30- 
■ 

SECTION 	PERMANENCE 

5-6.02 	Pour les fins du prisent. article: 

à), 

 

Le professionnel perManent .  est un professionnel régulier' à 
'temps plein qui a terminé au' moins deux (2) années complètes 
de service continu à la commission soit ,à titre de profession-
nel à temps plein, soit à titre _d'employé à temps plein dans 
une autre fonction à la commission et ce, depuis la date de sa 
dernière entrée eh service à la commission. 

) 
La permanence est transférablé d'une commission à une autre 
pour le professionnel en disponibilité qui, dans le cadre de 
la section E, est, relocalisé dans une autre commission. 'La 
permanence est également transférable dans les caà prévus à la 
clause 5-6.12 ou 5-6.13'. 

Le.congé pour affaires syndicales, le congé parental; l'absen-
ce pour invalidité couverte par l'assurance-salaire, l'absen-
,ce pour invalidité due à un accident du travail, le congé pour ' 
éthdes de même que tout autre congé pour lequel la présente•
convention prévoit le paiement du traitement cohstituent du 
service aux fins de l'acquièition de la permanence. 	' 

Le non-rengagement pour surplus suivi d'un rengageMent par une, 
'commission au cours de la période visée au paragraphe c) de la 
clause 5-6.06 n'interrompt pas ie service continu. 

Dans la mesure' où il n'y,a pas eu rupture de son lien d'em-
ploi, l'acquisition de la permanence pour un professionnel est 
retardée proportionnellement dans le cas d'interruption de son 
service pour des raisons autres que celles prévues aux para-
graphes c) et d) de la présente clause. 

, 

SECTION C: REDUCTION DE PERSONNEL 

5-6.03 
	

La commissiOn qui entend prOcéder à la réduction de son personnel 
professionnel en vertu du présent article consulte le \comité des 
relations de travail au plus tard le ler mars. 

5-6.04 	La commission ne peut effectuer une réducèion de son personnel 
professionnel que Si' cette mesure s'appuie sur l'abolition justi-
fiée,d'un poste. 

^ 
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5-6.05,, 

// 
L i abolition d'un poste doit, pour être justifiée se fonder sur 
l'une des causes suivantes: 

7 . une diminution du nombre d'élèves;. 

7\ une modification substantielle\dans le -à-  services à -rendre > à•la 
clientèle étudiante,ou autre, selon les. priorités définies >  Par 
la commission dans le cadre d'un programme général de planifi- 
cation déposé au comité des relations de travail; 

- une terMinaison-d'un projet spécifique.. 	r 

(' 
Nonobstant toute disposition à l'effet contrnire, le ler et. le 
2ème alinéa de l'article 5-6.00 et'la clause 5-6.01 de la conven-
tion collective.1975-79 s'appliquent à toute réduction de 'person-
nel professionnel devant prendre effet le ler juillet • 1980. De 

• plus, tout avis de non-rengagement s  pour surplus ou de mise en dis-
ponibilité doit être communiqué au professionnel .visé par lettne 
retommandée avant le ler.avril. 

Lorsque la commission doit procéder à une réduction de personnel 
professionnel à l'intérieur d'un corps d'emplois, elle procède de 
la façon suivante et dans l'ordre indiqué, à l'intérieur de ce 
corps d'emplois ou le cas échéant à l'intérieur d'un secteur d'ac-
tivdtés de ce corps d'emplois: 

en mettant fin à l'emploi des professionnels'réguliers à temps 
partiel; 

en ne rengageant pas les professionnels réguliers à temps 
plein n'ayant pas acquis leur permanence, selon l'ordre inver-
se d'ancienneté; 

en mettant en ditponibilité les professionnels ° réguliers,;à 
temps plein ayant acquis leur permanence, selon l'ordre inver-
se d'ancienneté. 	Toutefois, _si un poste comporte d'autres 
exigences déterminées, on tient compte d'abord:  de telles exi-
gences et ensuite de l'ancienneté. 

Aux fins de l'application de la présente clause, lorsque > deuk (2) ' 
4)u plusieurs professionnels ont une ancienneté 'égale, le.profes-
sionnel qui a le moins d'années d'expérience est réputé avoir le 
moins d'ancienneté. . ' > 
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SECTION D: PRIORITE EOEMPLOI, 

5-6.06 	Le profespionnel non-permanent ayant un (1) an mais moins de deux 
(2) ans de .service-continu comme professionnel -régulier à temps . ' 

plein à'la comdission bénéficie des avantagesuivants: ' 

Son non-rengagement ponr surplus i doitini être communiqué Par 
lettre recommandée avant le ler mai; 

1 • 
La commissibin doit transmettre sans délai, au Bureau régional 
de placement son nom de même que les renseignements pertinents 
le concernant; 

Son nom demeure ainii inscrit surles listes deà Bureaux' ré-
gionaux pur une .pét;iode n!.excédant pas deux (2) ans de la fin 
de son engagement, et durant cette période il bénéficie de la 
priorité d'emploi; 

S'il se voit offrir un poste à temps plein par une commission, 
il doit l'accepter-dans les Aix (10) jours de telle offre - é-
crite. ! Le fait - que la commission tente à deux (2) reprised,de 
rejoindre le'professionnel-par lettre recommandée.pont lui of-
frir un,poste et ce, sans succès, constitue un défaut d'accep-
tation; ' . - 1 

0 
e) A compter de la date du refus, du défaut d'accepter dans le 

délai imparti le poste offert ou du défaut de de présenter à 
une entrevue convoquée par lettre recommandée ' •par une commis-
sion, le hom du professionnel est automatiquement radié des 
listes du pureau régional de placement. 

Cette radiation entraîne l'annulation de tous les droits qu'il 
peut avoir en vertu de la présente convention. 

f 
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SECTION E: SECURITE D'EMPLOI 

5-6.07 • 	Mise etOdisponibilité  

546.08 

La mise en disponibilité d'un professionnel permanent s'effectue 
de la façon suivante: 

1. 
Sa' mise en disponibilité débute le ler juillet d'une année 
scolaire et lui est communiquée, par lettre recommandée, avant 
le ler'mai précédent; 

La commission. >doit transmettre sans délai au Bureau régional 
de placement son nom de même que les t.riseignementa pertinents 
lé concernant'. 

Droits et obligations du professionnel en disponibilité  

a) .Le professionnel en disponibilitéqui se voit offrir un poste 
, à.tedps plein,doit'l'accepter dans les dix (10) jours suivant 

..l'offre écrite reçue à compter du 15 août qui suit sa Mise en 
disponiblité si la ielocalisation doit prendre effét le ler 
septembre ou après le ler septembre qui suit 'la date -de sa mi-
se en disponibilité. Cette obligation n'existe 'toutefois que 
dans le cas où le lieu principal de travail du poate offert;se 
situe dans un rayon de cinquante (50) kilomètres de son lieu 
principal de travail .au moment de sa mise en disponibilité. . 

Aux fins du présent article, le rayon de cinquante 50) kilo-
mètres se calcule par le plus court chemin public carrossable. 

bi ,Le: refus ou le défaut d'accepter l'offre d'engagement dans le 
; délai 'imparti constitue une démission de la part du profés.,  

sionnel en disponibilité et lui' fait Perdre tbus les droits et 
privilèges qui lhi, sont conférés par la présehte . convention, 
et entrain& automatiquement la radiation du nom de ce l profes-
sionnel des listes, du Bureau régional de placement. Cepen-, 
dant, il conserve le droit à. la prime de séparation aux condi-
tions prévues à la clause 5-6.11, et aux sommes qui:lui sont. 
dues à l'expiration du délai imparti. 

Sauf durant la période.  du ler juillet au 15 août, le fait que 
la commission tente à deux (2) reprises de le rejoindre; par 
,lettre recommandée, pour lui .offrir un poste et ce, sans'suc--  , 
cès, constitue un défaut"d'acceptation. 
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d) Sauf durant la période du ler juillet au 15 août, il/doit se 
présentei'à une entrevue de sélection auprès d'une commission 
lorsque le Bureau régional de placement lui en fait 'la dgmait-
de, par léttre recommandée. Dans ce cas, i1 a droit au rem-
boursement , de ses frais ,de déplacement et de séjour s'il y a 
lieu, selon les barèmes en vigueur à sa é.omMission. Il ob-
tient .l'autorisation de s'absenter sans pètte,'de traitement 
sur présentation à 14 commission de l'avis de convocation.. 

lui sont dues. 
• 

Si le professionnel'accepte un poste è , temps plein offert dans 
le cadre de la présente clause, il est alors réputé avoir dé-
missionnéAe la commission où il, est en disponibilité à Comp-
ter du moment dé son engagement dans une autre commission. 
Toutefois, dans.ce cas il n'a pas droit à-la prime de sépara-
tion. - 

Au.  terme de l'année scolaire pour laquelle le professionnel a 
été ainsi engagé, la nouvelle comMissioh peut retourner, après 
évaluation, le professionnel à sa commission d'origine et' ce, 
sur avis d'au moins soixante (60) jours à Cette commission et 
au professionnel; Cette décision est sans appel et • lie le 
professionnel et la commission. 

Tel professionnel est alors réputé démissionnaire à cette der-
nière et redevient en disponiblité à sa commission d'origine à 
moins qu'il ne puisse être affecté à un poste disponible. - Si 
tel professionnel refuse de retourner à sa commission d'origi- 

_ ne, il est réputé avoir démissiontfé et il reçoit au -terme de 
l'année scolaire, la prime de séparation, aux conditions 
'prévues à la 'clause 5-6.11. 

Le professionnel en disponibilité qui a été relocalisé dans 
une autre commission, conformément aux dispositions du 'para-
graphe a) de la présente clause, a droit de retour à sa com-
mission d'origine dans un poste vacant du corps d'emplois dans 
lequel il détenait un poste lors de sa mise en disponibilité 

répond aux exigences du poste à combler et ce, au cours 
des douze (12) mois qui suivent la date de sa relocalisation. 

a 

e) Le professioneel qui est en défaut selon le paragraphe c) ou-
d) de la présente-clause est réputé avoirdémissionné de) sa 
commission. Cependànt, il a droit à la prime de séparation 
aux conditions prévues à 'la clause 5-6.11. et aux sommes qui ? 

V_ 

y 
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Ce professionnelta priorité sur tout autre candidat pour'com-
blet un'tef poste vacant. Il doit cependant soumettre sa can-
didâtirre dans-les délai fixé à l'affichage. 

h) La commission qui engage un professionnel en disponibilité 
'dans le cadre de,la présente clause lui 'reconnaît: 

• 
l'ancienneté qui lui était reconnue à la commission où il 
était en disponibilité; 
les jours accumulés a sa banque' de congés-maladie non mon- 
nayables; 	 , 1 

.3. sa permanence; 
4. ses années .dé service; 
54 .sa classe et Ison échelon, s'il demeure à l'intérieur du 

même corps d'emplois; 
la date à laquelle il aurait droit à un avancement 'd'échel 
lon. 

i) Le-ptofessionnel en disponibilité qui' a' été. relocalisé dans 
une autre 'commission 'conformément aux dispositions du.paragra-
phe 'a) de la présente clause, est affecté à un poste du corps 
d'emplois où il était classifié s'il répond aux exigences du 
poste à combler, ou dans un autre corp d'emplois pour lequel 
.il a ]es,' qualifications minimales requises mentionnées au Plan 
de classification et ce, .dans la même section, au sens du pa-
ragraphe a) de la clause 5-6.01, que celle où il travaillait' 
dans la commission où il était en disponibilité. 

5-6.09 	Utilisation du professionnel e dispnibïl1té ' 

Tant qu'il n'est pas affecté à un poste à temps plein à sa commis-
sion ou, qu'il n'est pas relocalisé dans une autre commission, le 
.professionnel en disponibilité est 'tenu d'effectuer les tâches à 
caractère professionnel en relation avec ses qualifications et son 
expérience, qui lui sont assignées par la commission. 

r. 
Tant qu'il est en disponibilité, le professionnel demeure couvert 
par la présente convention. ' 
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SECTION F: MESURES VISANT A REDUIRE LES MISES EN DISPONIBILITE 

5-11,10 	Pré-retraite  • 

Dans le but de réduire le nombre de professionnels en disponibili-
..té, la Commission aCcorde au professionnel qui en fait  la demande 
un congé de pré-retraite aux conditions _suivantes: 

a) Ce congé de pré-retraite/est un congé àvec traitement d'une 
durée maximale d'une année. 

Ce Congé de pré-retraite vaut comme période de service auX 
fins des régimes de' retraite actuellement en vigueur (RREGOP, -  
'ARE et RRF). 

• 
c) Seuls' y-sont admissibles ceux qui auraient droit à la, retraite 

l'année suivant l'année du congé. . 

, d) A la fin de ce congé avec traitement, le professionnel est ré-.. 
puté - avoir démiss4onné et est mis s à la retraite.' 

Un professionnel en congé de pré-retraite. droit aux avanta-
ges prévus à la convention collective pourvu qu'ils soient 
compatibles avec la nature de ce congé à l'exception de l'as-
surance-salaire et des vacances. 

Ce congé permet la réduction du nombre de professionnels en 
disponibilité. 

5-6.i1 • 	Prime de séparation 

La commission peut accorder une prime de séparatron à un pro-
fessionnel permanent si sa démission peraibt à urKprofessionnel 
en disponibilité d'être affecté à up Poste à temps plein. 

Le professionnel en disponibilité peut choisir de' démissionner 
et bénéficier de la prime de séparation. 

b) 
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5".6.12 

c) La prime de séparation se calcule de la façon suivante: 

un mois de traitement par année de ,service complétée à la 
commission jusqu'à concurrence d'un maximum de six (6) mois 
de traitement. 

o 
Aux fins du calcul de la prime de séparation, le' traitement 
est celui «que recevait .  le professionnel au moment où il a 
quitté la commission. 

d) ,L'obtention de la prime de séparation entraine, pour le pro-
fessionnel concerné, la perte de sa permanence et l'annulation 
dé tous les droité et privilèges prévus à la présente conven-
tion., • 

Transfert de la,perManence  

En vue de réduire le nombre de professionnels en disponibilité, la 
permanence d'un professionnel est transférable à une autre commis-
sion qui l'engage si ce professionnel démissionne. Sa démission 
est acceptée par la -commission si, un professionnel en disponibili-
té possède les qualifications pour être affecté dans le poste que-
le professionnel démissionnaire occupait: Ce professionnel trans-
porte à sa nouvelle commission, sa permanence, son ancienneté, ses 
années de' service continu pour fins de calcul de la période de va-
cances, sa caisse de congés-maladie non monnayables, son classe-
ment s'il demeure dans'le même corps d'emplois et sa date d'avan-
cement d'échelon. 

5-6.13 	Prime de reloCalisation volontaire  

Le professionnel en disponibilité, qui à la suite d'une demande au 
Bureau régional de placement, est' relocalisé dans lUne des ré-
gions Scolaires 1, 8 ou. 9, a droit à une prime équivalente à qua-i. 

itre (4) mois de traitement si telle relocalisation s'effectue, à 
l'extérieur du rayon dé cinquante ..(50) kilomètres de son dernier 
lieu de travail. ,Si le professionnel est relocalisé. dans une an-
tre région scolaire, il a droit à une prime équivalente à deux (2) 

. mois de traitement si une telle relocalisation s'effectue à l'ex-
térieuedu rayon de cinquante (50) kilomètres de son dernier lieu 
de travail. i 

La prime de relocalisation est équivalehte à deux (2) mois de 
traitement dans tous les cas où la relocaliéation selon la présen-
te clause s'effectue dans une mêMe région scolaire. 

• 
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Le professionnel. permanent peuh également avoir droit à .  la prime 
de relocalisation. selon la présente clause, si sa relocalisation 
.permet d'annuler une mise en disponFbilité. , 

\ 
Le professionnel reiocalieé selon la présente clause transporte 'à 
sa nouvellé commission, sa permanence, son ancienneté, ses années 
de service continu poùr fins de calcul ee la période de vacances, 
sa caisse de congés-maladie non monnayables, son classement s'il; 
demeure dans le .même.corps d'emplois et' sa date d'avancemènt 
d'échelon. 

SECTION G: FRAIS DE DEMENAGEMENT 

5-6.14 	A moins qu'il ne puisse bénéficier du régime fédéral de mobilité 
de lamain-d'oeuvre, le professionnel engagé ou rengagé par la. 
.commissio'n dans le cadre du présent'article bénéficie, de la 'part' 
de cette 'commission qui l'engage ou le rengage, du remboursement 
des frais de déménagement prévus à l'annexe ."A" aux conditions !y 
mentionnées, si son engagement implique, selon cette même annexé; 
'son déménagement. ' , 

Tel professionnel a-également,droit de la part de la commission 
qui l'engage ou le rengagé, à: 	- 

f 

un maximum de trois (3)'jours ouvrables sans perte de traite-. 
ment pour la vente de sa résidence qui lui tient lieu de domi- 

tin maximum de trois (3) jours ouvrables sans perte de traite-
ment pour couvrir la recherche d'un logement. Ce maximum de 
ttois (3) jours ne comprend pas la 'durée du trajet aller-re-
tour; 

un maximum de trois (3) jours ouvrables sans perte de traite-
' ment pour couvrir le déménagement et l'emménagement. ' 

' 

' 
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SECTION H: CONTRAT D'ENTREPRISE (contrat à forfait) 

	

5-6.15 	Tout contrat entre la _commission et un tiers ne peut avoir pour 
effet de réduire le nombre rde postes de professionnels réguliars'à-
.tempe plèln à la. commission dans le c;Srps d'emplois concerné, ou 
de causer la mise en disponibilité ou le non-rengagement pour sur-
plus selon . le présent articled'un professionnel régulier à temps 
plein dans le corps d'emplois concerné. - 

SECTION I: INTEGRATION DE COMMISSIONS SCOLAIRES / 

	

5-6.16 	.a) Lors d'une fusion (y' compris la disparition' d'unè commission 
au profit d'une Ou plusieurs autres commissions), une annexion_ .  
ou une restructuration, les droits et obligations des parties . 
concernées originant de la présente entente sont maintenus au-
près de la nouvelle commission. 	 - , 

Lors d'Une fusion (y compris l disparition d'un commission au 
profit d'une ou plusieurs autres commissions), une annexion ou 
une restructuration, les problèmes résultant directement de 
l'intégration et affectant les droits et obligations des par-' 
ties concernées font l'objet d'Une entente entre "l'association 
et la commission'imPliquées. La conclusion d'une telle enten-
te par l'association et la commission équivaut', en conjonction 
avec le maintien en vigueur de l'entente "mentionnée au para-
graphe a)-précédent, à la conclusion d'une convention collec-
tive - de travail et, entraîne par conséquent, au moment de la 
conclusion d'une telle entente ou de la sentence arbitrale qui 
en tient lieu en application du paragraphe suivant, une renon- 

'. ciation à l'exercice des recours prévus aux'articles 36 et 37 
du Code du travail. 

1■Ionobstant la clause 9-5.04, si les parties ne parviennent pas 
à la conclusion d'une entente dans le cadre du paragraphe b) 
précédent dans les soixante (60) jours dé l'avis d'autorisa-
tion émis par le . Ministère de procéder à l'intégration, jle 

tout est référé à l'arbitrage de différend conformément au Co-
de du travail. Le conseild'arbitrage a comme mandat de ré-
gler l'es preiblèmes résultant directement de l'intégration et 
affèctant les droits et obligations des parties mentionnées au 

; 
paragraphe b); le conseil d'arbitrage pourra également, s'il 
le juge nécessaire, donner des effets rétroactifs au jour dè 
l'intégration à sa décision à la condition qu'ils soient.ap -

plicables. 
,e 

ft. 



Pendant l'année scolaire précédant une fusion (y compris le' 
disparition d'une commission au profit d'une ou plusieurs au-
tres commissions), une annexion otuune restructuration, la cb-' 
/mission ne peut procéder à une réduction de son personnel 
1/ 4 professionnel si la cause dé la réduction de son personnel' 
professionnel 'provient de telle fusion, telle ennèkion ou tel-
le' restructuration. 

1 

Les dispositions de la .  présente clause ne peuvent en aucune 
,manière avoir.pour - effet de retarder, ou empêcher toute fusion, 
annexion ou restrdcturation de commissions. 

SECTION J: BUREAUX pE PLACEMENT 

- 	' 

	

5-6.17 	(PrOtocole) 
, 	• • 

Bureau régional de placement, 

L'enseMble des Commissions' de chacune des réginns scolaires for-
, ment un Bureau régional de placement. Le Ministère Pafticipe de 

plein droit aux activités de ce Bureau. 

	

5-6.18 	(Protocole) 

Bureau national de placement  

La Fédération et' le Ministère conviennent de former un Bureau na-
tional de placement des professionnels. Le Bureau fait parvenir 
mensuellement à la F.P.S.E.Q. un relevé des postes à combler par 
voie d'engagement dans les commissions de 'même kqu'un relevé des 
professionnels en disponibilité ou non-rengagés pour surplus 'et 
inscrits sur les listes des bureaux régionaux. 

/• 
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5r7.00 . 	ANÇIENNETE 

5-7.01 	Le professionnel à remploi de la commission au 30 juin 1979 con- 
serve l'ancienneté déjà acquise à cette date-'par suite de la mé-
thode de calcul qui prévalait alors à la commission. A compter du 
ler juillet 1979, l'ancienneté est calculée selon les dispositions 
prévues au présent article: 

• 

5-7.02 	L'ancienneté est la période d'emploi, en années, en mois et en 
jours, à la commission, et le cas échéant, à toute autré commis-
sion du territoire juridictionnel 'de la commission régionale ou à 
tout établissement auquel la - commission succède. 

Pour les fins du présent article, la période d'emploi signifié 
être à l'emploi de. la commission soit comme professionnel, soit 
comme enseignant, soit les deux () premières années d'occuption 
d'un poste de cadre. 

L'ancienneté continue de s'accumuler pendant un Congé .  prévu par la 
présente convention. 

5-7.03 	. La démission, le congédiement ob le non-rengagement entralne la 
perte de l'ancienneté. 

5-7.04 	La commission dresse' la liste d'ancienneté 'des profesaionUels à 
' 	 son emploi, telle que cumulée au 30 juin précédent:' 	- 

Elle-transmet cette liste au professiOnnel'ou la: publie par voie 
d'affichage, dans lès soixante (60) jours de la signature de la 
prés-ente convention et, par la, suite, avant le ler -novembre de 
chaque année. Elle transmet', également cette liste au délégué lo-
est.' 

"5-7.05 Le professionnel qui prétend que la commission n'a pas établi cor 
rectement Son ancienneté peut loger titi grief dans les trente (30) 
jours de la réception de la liste d'ancienneté ou, le cas échéant, ' 
de sa publication. 

^", 
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5-7.06 L'aliénation, la concession totale ou .  partielle, la division, la 
fusion ou le changement de structure jdridique de la çommission, 
n'a aucun effet-sur l'ancienneté d'un professionnel à 'l'emploi 
d'une ou des commissions touchées au moment \de l'aliénation, la 
concession . totale.ou partielle; la division), la fusion ou le chan-
gement de structure juridique; l'ancienneté dudit professionnel 
est la même que celle' qu'il aurait si telle modification n'avait 
pas eu.  lien'. 

	

5-7.07 	Pour un professionnel régulier à temps partiel; l'ancienneté se 
calcule proportionnellement au temps travaillé par 'rapport. à la 
semaine de travail du professionnel régulier à temps plein. 

	

5-8.0d 	AFFECTATIONS 

SECTION A: AFFECTATION, REAFFECTATION ET NUTATION 

	

578.01 	La commission décide de l'affectation et de ln ,réaffectation. 
Pour ce faire, , elies  tient compte de ses besoins, des caractéristi-' 
ques des postes à remplir, des qualifications, de la compétence, 
des préférences des professionnels' à son emploi et, si nécessaire 
de l'ancienneté: En outre, l'affectation qui découle d'une muta-
tion doit respecter les règles prévues ci-après. 

	

5-8.02 	Le professionnel à l'emploi de la commission au moment 1e 1a si- 
gnature de la présente convention conserve son affectation, sous 
réserve des dispositions du présent article. 

	

5-8.03 	Un professionnel réaffecté peut obtenir, sur demande, les motifs 
de sa réaffectation. Le tout se fait par écrit. 

	

5-8.04 	Un professionnel peut .demander, motifs à l'appui, une réaffecta- 
tion. La-commission donne sa réponse-par écrit. . 

	

5-8.05 
	

Suite à une réaffectation ou à une mutation, le professionnel con- 
cerné qui prétend que la commission a agi de façon abusive à son 
endrot,t peut, dans ce cas, soumettre un grief conformément au cha-
pitre 9-0.00 de la présente convention. 



-43 - 

	

5-8.06 	-La commission péùt muter un professionnel après l'avoir consulté. 
Le professionnel concerné est avisé par écrit au moins trente .  (30) 
jours à 'l'avance. Cet avis comporte l'indication de son' classe-
ment et de son traitement dans le nouveau corps d'emplois. 

	

5-8.07 	Un professionnel peut refuser sa réaffectation ou sa mutation s'il 
\ ' 

	

	ne possède' pas les qualifications minimales requises" au Plan de 
classification. 

( 

	

5-8-08 	Rien dans les clauses précédentes ne peut avôir pour effet d'auto- 
': 	riser un professionnel à ne pas. se  soumettre' à la décision de la 

commission. Toutefois, un' professionnel peut refuser une mutation 
\ lorsque lé maximum de l'échelle du Corps d'emplois où il Serait 

• 'muté est inférieur à celui de son . échelle de traitement actuelle 
ou lorsque son, traitement au ler juillet serait inférieur à celui 
qu'il,receVrait ce Même ler Juillet sil n'était pas muté. 

	

5-8.09 	Le professionnel muté est témùnéré conformément aux  dispositions 
prévues 'à cet effet à l'article 6-10.00. 

' H 

	

5-8.10 	1a ommission ,doit, si elle entend réorganiser un secteur d'acti- 
vités, consulter les professionnels susceptibles d'être affectés. 
par cette mesureet leur communiquer le projet de réorganisation. 

Cette' consultation porte sut le' contenu' des nouveaux postes ainsi 
que sur les réaffectations et les mutations incidentes... 

5-8.11 Le. professionnel réafiecté ou muté en' vertu du l. préSent article' 
bénéficie. des frais de àéménagement payés, par la commission' i et 

: prévus à l'annexe, "e", aux conditions y mentionnées, si cette 
réaffectation ou mutation implique, selon cette même annexe, 'son .  
déménagement. • 

Dans le cas où la réaffectation 611' la mutation se fait à une dis-
tance de plus de cinquante (50) kilomètres du lieu principal de 
travail ,par chemin public carrossable, la commission doit obtenir 
l'accord du professionnel concerné. 

Le Professionnel qui ipénéficie de frais de déménagement en Veréu 
de la présente clause a droit de la paré de sa commission à: 



-44- 

un màximum de trois (3). jours ouvrables sans perte de traite- 
ment pour la vente de sa résidence qui lui tient lieu de domi-
cile; 

un maximum de trois (3) jours ouvrables Sans perte de traite- 
ment pour 'couvrir la recherche- d'un logement. -  Ce' maximum de 

, trois (3) jours ne comprend pas la durée du trajet aller-re-
/tour; 

un maximum de trois (3) jours'_oumrables sans perte de traite-
ment . pour.couvrir le déménagement et l'emménagement. Le congé 
prévu au. paragraphe g) de la clause 5-14.01 est compris dans le 
congé prévu à la présente clause. . • " 

SECTION B: AFFECTATION'PROVISOIRE - A UN POSTE DE CADRE 

	

5-8.12 	Le professionnel ayant accepté d'être affecté de façon proVisoire ,  
à imposte de cadre reçoit, pendant le temps qu'il remplit ce pos-
te, le traitement qu'il aurait comme titulaire de ce poste. 

_ 

	

5-8.13 	. Le professionnel réintègre son poste sur demande de la commission 
ou à sa propre demande au:plus tard quinze (15) jours après en 
avoir reçu ou fait la demande par écrit. 

	

5-8.14 	Sous réserve des clauses 5-8.12 et 5-8.13, un professionnel affec - 

té provisoirement à un poste de cadre continue de verser sa coti-
sation syndicale et de bénéficier des dispositions de la présente ' 
convention à l'exception de celles relatives aux bénéfices déceu-
lant du -travail sieplémentaire. 

	

5-9.00 	POSTE DE PROFESSIONNEL REGULIER A COMBLER 

	

5-9.01 	Sous réserve des droits du professionnel prévus au paragraphe a) 
de la clause 5-9.02, lorsque la commission flécide de combler un 
nouveau poste ou un poste vacant, elle doit, s'il s'agit d'un pos-
te de professionnel régulier, porter le . fait et les conditions 
d'éligibilité à la connaissance des professionnels par voie d'af-
fichage. 

Rien dans la présente clause n'aura pour effet d'empêcher la com- 
mission de. procéder au préalable à des mutations et à des réaffec- , 
tations conformément 'è rarticla 5-8.00. 
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5-9.02 	Lorsque la commission décide de combler un poste vacant de profes- 
sionnel régulier à temps plein ou un nbuveau poste de profession- 
nel régulier à temps plein, elle procède selon l'ordre suivant: , 

elle affecte un professionnel en disponibilité chez elle, si 
le poste disponible est dans le même corps d'emplois que celui . 
auquel le professionnel était 'rattaché au moment de sa mise en 
disponibilité, et 	répond aux exigences du poste à com- 
bler; 

elle offre le poste au professionnel qui bénéficie d'un droit 
' 	de retour , conformément au paragraphe g) de la clause 5-6.08 

s'il répond aux'exigences du poste à combler; 

elle offre le 'poste au professionnel qu'elle a non-rengagé .  et  
dont le nom est inscrit sur la liste du Bureau régional de 
placement si le poste disponible est dans le même corps d'em-
plois que celui auquel le professionnel était rattaché au mo-
ment de son non-rengagement et , s'il répond aux exigences du 
poste à combler; 

elle peut affecter une autre personne à.son emploi qui a sou- 
'mis sa candidature dans le délai fixé à . l'affichage. 

- 

	

5-9.03 	Si la commission n'a pas Comblé un poste vacant de professionnel 
régulièr à temps plein ou un nouveau poste de professionnel régu-
lieC à temps plein selon la •clause 5-9.02, elle .procède par la 
suite en respectant,les dispositions qui suivent. Elle adresse 
une dedande.au Bureau régional de placement desservant son terri-
toire en précisant les renseignements pertinents. Elle offre en 
priorité'le poste à uri. professionnel mis en disponibilité par elle 
ou par une autre commission et'. référé par le.  Bureau régional de 
placement, .puis à un professionnel non-rengàgé par elle et Visé à 
la clause 576.06, si tel professionnel mis-en disponibilité ou 
non-rengagé répond aux exigences du poste à combler. La commis e-
sion ne peut engager d'autres Candidats .avant d'avoir consulté la 
liste des professionnels non-rengagés pour surplus par les autres 
commissions. 

■ 
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\ 

	

5-9.04 	Lorsque le poste à combler 'se trouve dans un corps d'emplois dont 
le titre et l'exercice sont régis par une corporation profession-
nelle à titre réServé ou d'exercice exclusif, l'affichage prévu à 
la clause précédente doit en faire mention.. 

B) AVANTAGES SOCIAUX' 

	

5-10.00 • 	REGIMES D'ASSURANCE-VIE, MALADIE ET SALAIRE 

SECTION A: DISPOSITIONS GENERALES 

	

5-10.01 	Est admissible aux bénéfices des régimes d'assurances ci-après dé-. 
crits, en cas de déèès, maladie ou inlialidité, à compter de la da-
te indiquée et jusqu'à sa mise à la reeràite: ' 

, 	- 
a) Le professionnel engagé à temps plein ou à 75 -% ou plus du 

'temps plein. 

, La commission verse sa pleine contribution pour ce profession-
nel. 

h) Le professionnel engagé à temps partiel qui travaille moins de 
75% du temps plein. 

La commission verse, en ce cas, la moitié de la. 'contribution 
payable pour un\professionnel à temps plein, le professionnel 
payant le solde de la contribution de la commission en plus de 
sa propre contribution. • 

Sous réserve de la clause 5-113.27, la participation du profession- 
nel admissible court à compter de l'entrée en vigueûr du régime 

. 

	

	s'il est en service à la commission à cette date, sinon, à compter 
de son entrée en service à la commission: 

1 	 . 

	

5-10.02 	Aux fins des présentes, on entend par personne à charge, le con- 
joint ou l'enfant .à-  charge d'un professionnel tel que défini 
ci-après: 	 . 1 	 , 	 i 

• 
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conjoint: celui ou celle qui l'est devenu par suite d'un ma-
riage légalement contracté au Québec. ou ailleurs et reconnu 
comme valable pari  les lois du Québec ou Ter le fait pour une 
personne non mariée de résider en permanence depuis plus de 
trois (3)* ans evec une personne non mariée de sexe différent 
qu'elle présente ouvertement comme son conjoint étant précisé 
que la dissolution du mariage s paé,divorce ou annulation fait 
perdre ce statut, de conjoint ee même que la séparation de 
fait depuis plus de trois (3) -  mois dans le as d'un mariage 
non légalement contracté. _ 	_ 

enfant.à charee: .un enfant du professionnel, de son conjoint 
ou des deux, non marié et résidant ou domicilié au Canada, 
qui dépend du professionnel pour • son soutien et:est âgé de 
moins de dix-huit (18) ans; .  ou s'il fréquente à temps'com- .  
plet à titre d'étudiant dûment inscrit, une Maison d'ensei-
gnement reconnue et est âgé de moins de vingt-cinq (25) ans, 
ou quel que soit son .âgé, un enfant qui a-été frappé d'inva-
lidité totale avent son dix-huitième (18e) anniversaire de 
naissance ou avant son vingt -cinquième (25e) anniversaire de 
naissance s'il fréquentait à temps complet à stitre d'étudiant 
dûment inscrit une maison d'enseignement reconnue et est de-
meuré continuellement invalide depuis cette date. 

5-10.03 	Par invalidité, on entend un état d'incapacité résultant soit d'u- 
ne maladie, y incluant une intervention chirurgicale reliée direc-
tement'à la klanification familiale, soit d'un accident sous ré-
serve des clauses 5-101;46 à 5-10.51 inclùsivement, soit d'ùne.ab-
sence prévue à la clause 5-13.17; nécessistant des soins médicaux 
et qui rend le professionnel totalement incapable d'accomplir les 
tâches habituelles de son emploi ou de tout autre emploi analogue 
qui lui èst offert par la commission et, comportant une rémnnéra- -  
tion similaire. - 

* Lire un (1). an au lieu de trois (3) ans dans le cas où un enfant 
est issu de l'union. . 
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5-10.04 	Une période d'invalidité est toute période continue d'invalidité 
ou une suite de périodes successives séparées par moins de vingt-
deux (22)* jours de travail effectif à temps plein ou de disponi-
bilité pour un travail à temps plein, à moins que e professionnel 
n'établisse de façon satisfaisante qu'une période subséquente est 
attribuable à une Maladie ou à un accident complètement étranger à 
la cause de l'invalidité précédente. 

5-10.05 Une ,période d'invalidité résultant de maladie ou blessure qui' a 
volontairement été causée par le professionnel lui-même, d'al-
coolisme 'ou de toxicomanie, de.participation active à une émeute, 
à une insurrection, ou à des actes criminels, ou de service, dans 
les forces armées, n'est pas reconnue comme ) ,une période d'invali ,- 

.1 
dité aux fins des présentes. 

Nonobstant ce qui précède, dans le cas d'alcoolisme ou de • toxico-
manie, et reconnue comme période d'invalidité aux fins des pré-
sentes., la période l d'inùélidité . pendant laquelle le prOfessionnel 
reçoit' des traitements ou soins médicaux en vue de sa réhabilita-
tion• 

	

5-10.06 	Les dispositions du régime d'assurance-vie prévues à la corh/ention 
collective 1975-79 demeurent en vigueur aux conditions y prévues 
jusqu'à la date de la signature de la présente entente. 

Les dispositions du régime d'assurance-maladie prévues à la con-
vention collective 1975-79 contihuent de s'appliquer -jusqu'à la 
date prévue par le comité paritaire. 

Les dispositions du régime d'assurance-salaire décrites à l'arti-
cle 5-10.00 de la convention collective 1975-79 continuent de 
s'appliquer jusqu'à la date de la signature de la préseOte,enten-
te.' 

	

' 5-10.07 
	

Le nouveau régime d'assurance-vie entre en vigueur à Compter de la 
"date de la signature de la.présente entente. 

* Lire "8 jours" au lieu de "22k jours" si la période continue d'invalidité qui 
précède son retour au travail est égale ou inférieure à 3 mois de calendrier. 

1 
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Le nouvèau régime d'assurance-maladie entre enl ivigueur à la date 
prévue par le comité paritaire. 

'Nohobstant la clause .5-10.06, le nouveau régime d'assurance-salai-
re s'applique àcompter du ler juillet' 1979. 

, 	• ' - 

5-10.08  En contrepartie de la contribution de ,,la comuilssion aux presta-
tions d'assurance Prévues a-après, la totalité du rabais consenti 
par la C.E.I.C. .dans le cas,d'un régime enregistré est acquiseà 
la commission. 

SECTION B: 

5-10.09 

dOMÙE PARITAIRE 
_ 

d 
Le Ministère et la Fédération d'une part, et la-F.P.S.E.Q. d'autre 
pari,. conviennent de former avec diligence un comité paritaire 
unique de quatre (4) personnes responsables de l'établissement et 
de.l'applicatioù dù régime de base d'assurance-maladie et du régi-
me optionnel complémentaire prévu aux présentes.. Ce comité se met 
à l'oeuvre dès sa formation.'. 

Chaque partie peut ajouter deux (2) observateurs aux travaUx dudit )  
comité. • 

510'.10 	'Monsieur Marça) Le.Houillier agira comme président du comité-Pari- 

e " 

5-10.11 	' ILe Ministère et la Fédération d'une part, .et la F.P.S.E.Q. d'autre 
part, disposent chacun d'un vote. Le président' dispose d'un vote 
qu'il doit empailler uniquement en cas d'égalité des voix. Sous 

' réserve des autres recours de.chacune des parties, celles-ci re-
noncent expressément à contester toute décision du comité paritai-
re ou de son président devant le tribunal d'arbitrage. '-- 

5:10.12 	Le comité paritaire peut, avec l'accord de la F.P.S.E.Q., établir' 
Lin régime optionnel 'complémentaire; le coût de . ce régime est en-
tièrement a la charge des participants. La commission facilite 
l'application de ce régime comme prévu ci-après en effectuant la 
retenue des ,cotisations' requises. Sous réserve de la ,clause 
5-10.27, la participation à un régime complétientaire suppose la 

• 	 participation au régime de base d'assuradce-maladie. 
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5-10.13 	Le comité paritaire peut choisir de se regrouper avec d'autres co- 
mités paritaires prévus dans d'autres conventions collectives/  et 
opérer comme un 'seul comité paritaire. En ce cas, les groupes 
couverts par ces comités constituent un seul groupe pour fins 
d'assurance. Un comité paritaire qui a choisi de se regrouper ne' 
peut se retirer du groope qu'à un anniversaire du contrat d'assu-
rance subordonnément à un préavis écrit de quatre-vingt-dix (90) 
jours aux autres comités paritaires. En cas de désaccord entre 
les parties sur le fait pour le comité de se regrouper, le prési-
dent doit s'abstenir de voter et le statu quo est maintenu. 

5-10.14 Si le régime optionnel complémentaire comporte des' prestations 
d'assurance-salaire, celles-ci doivent répondre aux exigences sui-
vantes: 

le délai de carence ne peut être inférieur à-six (6) mois ni à 
la période correspondant à l'épuisement de la banque de cong,és-
maladie du professionnel, le cas échéant; 

la prestation ,de base ne peut dépasser 85% du traitement, du 
début de l'invalidité y compris les prestations que le profes-
siOnnel peut recevoir de toutes autres sources, en vertu d'une 
loi fédérale ou d'une loi provinciale. Ce maximum ne doit pas 
être interprété comme' imposant une limite aux avantages que le 
professionnel peut recevoir de sources personnelles; 

les Prestations d'assurance-salaire payées en vertu du régime 
d'assurance-salaire prévu ci-après se soustraient du montant 
prévu par le régièe , complémentaire. 

■ 

I 
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■-10.15 	Le comité doit déterminez les dispositions du régime de bise d'as- 
surance-maladie et du régime optionnel complémentaire selon que 
les Circonstances L'exigent ou non, préparer un cahier des charges 
et obtenir un ou des contrats d'assurance \-groupe couvrant l'ensem-
ble des participants - eux régimes. 'A cette fin, le comité peut 
procéder par appel d'offres op selon toute autre méthode qu'il dé-
termine; à défaut d'unanimtté à cette fin au sein du comité, il 
y a appel d'offres à toutes les compagnies d'assurance ayant leur 
siège social au Québec. Le contrat doit comporter une .disposition 
spécifique quant à la réduction de prime qui est effectuée si les 
médicaments prescrits par un médecin cessent d'être considérés 
comme des dépenses admissibles ouvrant droit à un remboursement en 
vertu du régime de base d'assurance- maladie. ' 

1-10.16 

5-10.17 1 

Le comité doii procéder à une analyse comparative des soumissions' 
reçues, le cas échéant, et après avoir arrêté son Choix, transmet-
_tre à ;chacune dès parties au comité paritaire tant le rapport de 
l'analyse que l'exposé dès motifs qui militent en faveur de don 
choix. l'assureur choisi petit être un t assureur seul ou un groupe 
d'assureurs agissant comme un assureur seul. 

Le cahier des charges doit stipuler que le comité peut obtenir de 
l'assureur ûn état détaillé des opérations effectuées en vertu du 
contrat, diverses compilations statistiques et tous les renseigne-
ments nécessaires à la vérification du calcul de la rétention. 

Le comité doit aussi pouvoir obtenir de l'assureur, moyennant des 
frais raisonnables ,qui s'ajoutent à ceux prévus 'par la formule de 
rétention, tout état ou compilation statistiques additiopnels uti-
les et pertinents que peut lui demander le Ministère, la Fédéra-
tion ou la F.P.S.E.Q. Le comité fournit au Ministère, à'la Fédé-
ration et à la F.P.S:E.Q. une copie des renseignements ainsi obte-
nus. " 

. 	. 
De plus; advenant qu'un assureur choisi pat le comité modifie en 
tout temps lés bases de calcul de sa rétention, 14 comité peut dé-
cider"de procéder à un nouveau, choix; st l'assureur cesse de 'se 
conformer .  au  cahier des -charges ou encore modifie substantielle-
ment i.son tarif ou les baseà de (calcul oie sa rétention, .,le. comité 
est tenu de procéder à un -nouveau choix.- Une modification est 
'substantielle si elle Modifie .  la  position relative de l'assureur 
choisi par rapport aux soumissions fournies par les, autres assu-
reurs. 
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5:10;18 l'Out contrat dol.t être émis codjointement au nom des parties 
constituant le comité! et comporter entre autres lés stipulations 
sufVantes: • 

Uhe . garantié que di les facteurs de la formule de rétention, 
ni le tarif selon lesquels les primes sont calculées, peuvent, 
être majorés avant le_ler janvier qui, àuit là fin de la,pre-
mière année complète d'assurance, ni ..plusfréquemment .  qu'à 
tous les'douze (12) mois par la suite. 

L'excédent des primes sur les indemnités ou remboursement 
payés aux assurés doit être rembourséennuellement Per l'assu-
reur à titre de dividendes\ou . de ristournes après déduction 
des montants convenus suivant la •  formule de 

ristournes, 
	prééta- 

blie pour_contingence,'administration,,réserves, taxes et pro-
fit. 

La prime pour une période_ est établie selph le tarif qui est 
applicable au participant au premier jour de là période. 

d) .  Aucune prime n'est payable pour une période au premier. jour de 
laquelle le professionnel, n'est pas un participant; de même, 
la Pleine prime est payable pour une période au cours de la-
quelle le professionnel cesse d'être un participant. 

5-10.19 . 	Le comité paritaire confie au Ministère et à la Fédération l'exé- 
cution des travaux requis pour la mise en marche et l'application 
du régime de base d'assurance-maladie et du régiMe optionnel com-
plémentairé; ces travaux sont effectués selon les directives du 
comité paritaire. Le Ministère et la. Fédération ont droit au rem-
boursement des 'coûts encourus Comme prévu ci-après. 

I " 
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5-10;20 	Les dividendes ou ristournes payables résultant de l'expérience 
favorable des régimes constituent des fonds confiés à la gestion 
du comité. Les honoraires, y compris les honoraires du président 
du comité, frais ou déboursés encourus 'pour la mise en marche et 
l'application des régimes constituent •une première charge sur ces 
fonds étant précisé que les frais,renboursables ne comprennent pas 
les frais normaux d'opération de la commission. Le solde des 

*fonds d'un régime est utilisé soit pour accorder un congé de 'prime 
pour une période, soit pour faire face à des augmentations de taux 
de primes, soit pour améliorer les régimes déjà, existants, -soit 
pour être remis "aux participants selon la formule déterminée par 
le comité. 

	

'5-10.21 	"Les honoaires et dépenses des membres du comité sont à la charge 
de ceux qu'ils représentent. / " 

SECTION C: REGIME UNIFORME D'ASSURANCE-VIE 

■ 

	

5-10.22 	Le Professionnel , à temps plein bénéficie, sans contribution de sa 
part i  d'un montant d'assurance-vie:de 6 400 $. 

'Ce montant est réduit de 50 p:'100 pour le professionnel visé au-
paragraphe b? de la clause 5-10.01- 	, 

SECTION D: -  REGIME DE BASE D'ASSURANCE-MALADIE 

Le régime de base - d'assurance-maladie couvre, suivant les modali- 
-\ tés arrêtées par le'comité paritaire, les médicaments vendus par 

` un pharmacien licencié ou un médecin dûment autorisé, sur 'ordon-
nance d'un médecin _ou d'un dentiste, de même qu'à l'option du,co, . 
mité paritaire, le transport en ambulance, les . .fraià hospitaliers 
et médicaux non autrement remboursable à alors que le professionnel 

• assuré.ést tempOrairement'à l'extérieur du Canada et que sa condi-
tion nécessite son hospitalisation en dehors du Canada, les frais 
d'achat d'un membre artificiel pour une perte survenue en cours 
d'assurance ou autres_fournitures et services prescrits par le mé-
decin traitant et nécessaires au traitement e la maladie. 
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5710.24 	La contribution de la commission au régime de base d'assurane€ 7-ma- 
ladie quant à tout professionnel ne peut excéder lemoindre des_ 
montants suivants: 

dans le cas d'un participant 'assuré pour lui-même et ses per-
sonnes,à charge: 45 $ par année. 

dans, le cas d'un participant assuré seul: 18 $ par année. 
• 

le double de la cotisation versée par le participant lui-même 
Pour les, prestations prévues par le régime de base,d'assuran-
ce-maladie. 

Nonobstant la clause 5-10.06, telle participatidA de la comMission 
,s'applique à compter du ler juillet 1979. 

» 

5-10.25 	•Advenant l'extension' aux médicaments de la couverture du Régime de 
l'assurance-maladie du Québec, les montants prévus à la clause 
5-10.24 'seront diminués des 2/3 des primes annuelles d'assurance-
médicaments incluses dans le présentrégime de base. 

\ ' 	 1 

5-10.26 	Les pr4tations d'assurance-maladie' sont .réductibles des presta- 
tions payables en vertu de tout. autré 'régime public ou _privé, in-
dividuel ou collectif. 

5-10.27 	La participation au régimé de base d'assurance7maladie est obliga- 
toire mais un professionnel peut, .moyennant un préavis écrit à la' 
commission, refuser ou cesser de participer au régime de base 
d'assurance-maladie, à condition qu'il établisse que lui-même et .  ' 
ses personnes à charge sont assurés en vertu d'un régime d'assu-
rance-groupe comportant des prestations similaires à titre de per-
sonne à charge. 

Nonobstant la clause 5-10.01, le professionnel en congé sans trai-
tement bu en congé pour études' n'est pas couvert par lé régime à 
moins qu'à sa demande, il désire continuer de participer à ce ré-

' gime. Dans un tel cas, il devra payer l'entier des primes exigi-
bles y compris la quote-part de la commission. 

5-10.28 	Un professionnel qui a refusé ou cessé de participer au régime 
peut y deveni)r aduissible aux conditions suivantes,: 

• 
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a) il doit établir -à le satisfaction de l'assureur: 

- qu'antérieurement, il était assuré comme personne à 
charge en vertu du présent régime d'assurance-groupe ou 
de tout autre régime accordant une protection similaire; 

-1 

qu'il est devenu impossible qu'il continue à être 'assuré 
comme personne à charge; 	. _ 

qu'il présente sa demande dans les trente (30) jours 
Suivant la cessation de son assurance comme personne'-à --  
charge; 	 . 	p 	. 	

_ , 	• 
	 s. 

. 	 . 

1) subordonnémeht au paragraphe a) précédent, l'assurance-'prend • 
effet le 'premier jour de la' période au cours de laquelle la 
demande parvient à l'assureur; ' 

c) 'dans le cas d'une personne qui,- antérieurement à sa demande, 
n'était pas assurée en vertu du présent régime d'assurance-
groupe, l'assureur n'est pas, responsable du paiement de preS7, 
tations qui pourraient être payables par l'assureur précédent 
en vertu d'une clause de . Prolongation ou de conversion ou au-
trement. /  

5-10.29 	Il -est loisible au comité de convenir'du . maintien d'année en année 
avec les modifications appropriées, de la-couverture du_régime de 
base sur la tête des retraités sans contribution de la commission 
et pourvu que:. 

• 

- là cotisation des professionnels pour 'le régime et la. cotisa-
tion correspondante de la commission ,soient établies en 
excluant tout coût résùltant de l'extension aux retraités; 

les déboursés, cotisations et ristournes pour les retraités 
soient comptabilisés séparément et que toute cotisation addi-
tionnelle payable par les professiontels eu égard à l'exteilsion 
du régime aux retraités soit clairement identifiée comme telle. 

, 
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5-10.30 Les clauses 5-10.23 à 5-10.29 incfusivement ne s'appliquent' pas au 
professionnel pour, lequel la. commission contribue à un fonds de 
dotation; toutefois, ce.  professionnel peut, dans, les soixante 
(60) jours de la signature de la présente convention, choisir de 
participer aux régimes.d'assurance-maladie s'il paie .1a contribu-
tion de la comtilission en plus de sa propre contribution. 

SECTION E: ;A SSURANCE-SALAIRE 
• 

' 5-10.31 Subordonnément aux dispositions des présentés et sous réserve des 
clauses 5-10.46 à 5-10.51 incl(isivement, un professionnel a droit 
pour toute période d'invalidité durant laquelle il est absent du 
travail: 

a) jusqu'à concurrence du moindre du nombre de jours de congés-
maladie accumulés à son Crédit ou de cinq (5) jours ouvrables: 
au paiement d'une prestation équivalente au traitement qu'il 

' recevrait s'il était au travail; 
/ 

à compter de l'arrêt du paiement de la prestation prévue au 
paragraphe a), le cas échéant, mais jamais avànt l'expiration 
d'un délai de carence de cinq (5) jours ouvrables depuis le 
début de la période d'invalidité et jusqu'à concurrence de 
cinquante-deux (52) semaines à compter du début de la période 
d'invalidité: au paiement d'une prestation d'un montant égal 
à 85% de son traitement; 

à compter de l'expiration de,la période précitée de cinquante-
deux (52) semaines, jusqu'à concurrence .d'une période 'addi-
tionnelle de cinquante-deux (52) semaines: au paiement d'une 
prestation d'un montant égal'à•66 2/3% de son traitement. 

Le traitement du professionnel aux fins du calcul de la prestation 
est le taux de traitement qu'il recevrait s'il était en fonçtion, 
sous réserve de l'article 6-11.00, y incluant, le cas échéant, les 
primes pour disparités régionales. Pour les professionnels admis-
sibles autres que ceux à temps plein, le montant de la prestation 
est calculé au prorata du temps qu'ils travaillent par rapport à 
la semaine régulière des professionnels à temps plein. 
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Tant que , des prestations demeurent payables, y compris le délai de 
carence, le cas échéant, le professionnel invalide continue de ' 
participer au régime de retraite ,des employés du Gouvernement et 
des organismes publics (RREGOP), au régime de retraite des ensei-
gnants (RRE) ou au'régime de retraite des fonctionnaires (RRF) et . 
de bénéficier des régimes d'assurances. Toutefois, il doit verser 
les cotisations requises, sauf qu'à compter de l'arrêt du paiement 
de la prestation prévue au 'paragraphe a) de la clause 5-10.31; il 
bénéficie de l'exonération de ses cotisations à son régime de-re-
traite (RREGOP, RRE ou, RRF) sans perdre ses droits. Les dfspbsi-' 
tions relatives à l'exonération de ces cotisations font partie.in-
tégrante des dispositions du régime de retraite et le coût en ré-
sultant est partagé comme celui de toute .autre prestation. 

La commission ne peut résilier ou non-renouveler lé contrat d'en-
gagement d'un professionnel pour la seule et uniqtie raison de son 
incapacité physique ou mentàle tant que ce dernier peut bénéficier 
de prestations edssurance-salaire par application des clauses 
5-10.31 ou 5-10.46 à 5-10.51 inclusivement et ensuite, de 5-10:43. 
Toutefois, le fait pour un professionnel de ne pas se prévaloir de 
la clause 5-10.43 né peut 'empêcher la' commission de résilier ou 
non-renouveler le contrat d'engagement dudit professionnel. 

, 	■ 

5-10.33 	Les prestations versées en vertu de la clause 5-10e 31 sont rédui-- 
, tes de toutes prestations d'invalidité payées.en vertu d'une loi 
fédérale ou prOvinciale sans égard aux augmentations ultérieures 
des prestations de base résultant de l'indexation. La commission 
déduit un dixième (1/10) de jour de la banque de congé de maladie 
par jour utilis'é en vertu du paragraphe a) de la clause 5-10.31 
lorsque le professionnel reçoit des .prestations de la ,Régie de 

, l'assurance-automobile du Québec. 

4 compter de la soixante-et-unième (61e) journée du début (l'une 
invalidité, le professionnel présumé admissible à -une prestation 
d'invalidité prévue à une loi fédérale ou provinciale doit, à, la 
demande écrite de la commission, accompagnée des formulaires ap-7,  
.propriés, en)  faire la demande et se soumettre aux obligations qui 
en découlent. Cependant . , la réduction de la preséation prévue à 
la clause 5-10.31 n'opère qu'à compter du miment où le profession-
nel est reconnu admissible et commence . effectivement à toucher 
telle prestation prévue à la loi. Dans le cas où la prestation 
prévue à une loi est accordée rétroactivement à la première'jour-
née d'invalidité, le professionnel s'engage à rembourser à la com-
mission, le cas échéant, la portion de la prestation prévue à la 
clause 5-10.31 et ce, en application du premier (ler) alinéa de la' 
présente clause. 

1 

I .  

■ 
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510.34 

Tout professionnel bénéficiaire d'une prestation payable en vertu 
d'une loi fédérale, ou provinciale doit en aviser' la commission 
sans délai. 

Le paiement des prestations cesse au' plus tard avec celui prévu 
pour la dernière semaine de l'année scolaire au cours de laquelle 
le professionnel atteint l'âge de soixante-cinq (65) ans. 

- 5=10.35 	) Aucune prestation..n'est payable durant une grève ou un lock-out, 
sauf pour une période .d'invalidité ayant commencé antérieurement 
et pour laquelle le professionnel fournit un certificat médical à 
la commission. 

5-10.36 

- 

Le versement des prestations payable tant à titre de jours de ma-
ladie qu'à 'titre d'assurance-salaire est effectué directement par 
la commission maié subordonnément'à la présentation par le profes-
sionnel des pièces justificatives exigibles en vertu de la clause 
5-10.37. 

5-10.37 	En tout temps, l'autorité désignée par la commission peut exiger 
de la part du professionnel absent pour cause d'invalidité un cer-
tificat médical attestant de la nature et de la durée de l'invali-
dité. Cependant, ce certificat est aux frais de la commission si 
le professionnel est absent durant moins de quatre (4) jours. 
L'autorité désignée par la commission peut' également faire exami-
ner le professionnel relativement à toute absence, le coût' de 
l'examen, de même que les frais de transport du professionnel 
lorsque l'examen l'oblige à se déplacer à plus de quarante-cinq 
(45) kilomètres de son lieu de travail, sont à la charge de la 
commission. 

A son retour au travail, l'autorité désignée par la commission 
peut exiger d'un professionnel qu'il soit soumis à 'mi examen médi-
cal dans le but d'établir s'il . est suffisamment rétabli pour re-
prendre son travail. Le coût de l'examen, de même que les frais 
de transportdu4rofessionnel lorsque l'examen l'oblige à se dé-
placer à plus de quarante-cinq (45) kilomètres de son lieu de tra-
vail, sont à'la charge de la commission. Si dans ce cas, l'avis 
du médecin choisi par la commission est contraire à celui du méde= 
cin consulté par le professionnel, ces deux médecins s'entendent 
sur le chobt.d'un,  troisième dont -la décision est sans appel. 
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5-10 ..38 

La commission ou l'autorité l désignée par elle doivent traiter les 
certificats médicaux ou les résultats d'examens,médicaux de façon 
confidentielle. 

S'il .y a refus de paiement en raison de l'inexistence,ou.de la , 
cessation présumée de l'invalidité, le professionnel peut en appe-' )  
ler de la décision selon la procédure de grief. 

SECTION Ff' CONGESMALADIÉ 
' 	! 	, 

	

510.39 	'a) Le cas échéant, le ler juillet de chaque année, la commission 
crédite à tout professionnel régulier à .  temps plein à Son em-
ploi et couvert par le présent'article, sept (7) jours de con-
gés-maladie. Les jours ainsi acçordés sont non;''cumulatifs 
Mais monnayables eu 30 juin de chaque année lorsque non utili-
sés air cours de l'année en vertu du paragraphe,a) de la clause 
5-10.31 et de la clause 5-14.03 'et ce, à raison de 11260 du 
traitement applicable à cette date 'par jour non utilisé, le 

' prorata du 1/260 du traitement s'appliquant pour la fraction 

	

• 	 de jour non utilisé. 

Cependant, le professionnel bénéficiant soit, d'un cOngé sans, 
traitement', soit . euncongé7'avec traitement pour études, ,soit 
d'un congé de 'pré-retraite, ou soit' des prestations prévues au 
paragraphe c) de la clause' 5-10.31 a droit 'au, crédit 'd'une, 
fraction de sept (7) jours de 'Congés de'maladie équivalant à 
la fraction du temps où il est en service.. 

I 	, 
Toutefois; _si le professionnel continue de bénéficier des 
prestations prévues-au paragraphe b) de lanlause 5-10.31 la 
première journée d'une annee de travail, il a droit, le cas ' 
échéant, au crédit-d'une fraction de sept (7)-jours de 'congés- 

- ,.. maladie ,dans la mesure où il 'reprend son service a la Commis- 
sion' 

b) De plus, dans le cas d'une première année de service d'un pro-
fessionnel'qui.p'est pas relocalisé dans le cadre de la sécu-
rité d'emploi, la commission ajoute un crédit de six (6) jours 
de ,  congés non monnayables. 
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Le professionnel engagé au cours d'une année, qui s'est vu at-
tribuer un nOmbre de jours non monnayables inférieur à six-. 
(6), a droit, la première journée-de l'année de travail sui-
vante, s'il demeure au service de la même commission, à la 
différence entre six (6) et le nombre de jours non monnayables 
qui lui ont été attribués à la date effective de son.engage-. 
ment.. , 

.c) Le professionnel qui a treize (13) jours ou moins de Congés-
maladie accumulés à'son crédit au ler juin peut, en avisant 
par écrit la commission avant i cette date, Choisir de ne pas 
monnayer le solde au 30. juin, des sept* (7) jours accordés 'en', 
vertu du paragraphe a) de la présente clause et non utilisés 
en vertu du présent article. Le professionnel ayant fait ce 
choix ajoute le solde au-,30 juin de ces sept (7) jours, ,qui 

' deviennent non monnayables, à ses jours de congés-maladie déjà 
accumulés. 

Si de, professionnel devient couvert par le présent article au 
cours d'une année scolaire Ou s'il quitte son . eMploi' en cours - 
d'année, du s'il n'est.pas,eO service pour une partie,d!_année ou 
la totalité de l'année scolaire,' le-nombre de jours crédités pour 
l'année en cause est réduit au prorata du nombre de mois complets 
de service, étant précisé que "mois complet de service" signifie 
un mois au coors duquel le professionnel est au -  travail pour la 
moitié ou plus du nombre de jours,ouvrablès contenu a dans ce mois. 

Néanmoins, si un professioâne a utilisé, Conformément à la 'con- - : 
vention collective, une partie ou le totalité dès jours de Congés-
maladie que la commission lui a crédités au ler.juillet d'une an-
née,-sucune réclamation ne sera effectuée pour les jours utilisés 
par suite de_l'application .de la présente clause. 

S-10.40 

1 

• 

5-10.41 	Y Dans le .ces d'un professionnel à temps.partiel,'le nombre ete jours 
crédités est calculé au prorata du temps qu'il travaille par rap-
port à la semaine régulière du professionnel régulier à temps 
'plein. . . 

• 
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5-10.42 - 	Les invalidités, en cours de paiement au 30 juin 1979 demeurent 
couvertes selon les régimes prévus au présent article. La date 
effective du début de la période d'invalidité et la date à laquel- 
le le. professionnel a-droit'soit à la prestation prévue au 'para- 
gr

• 
 aphe' b) de la ,clause 5-10431 de .  la convention . collective 

1975-79, soit - à la prestation prévue au paragraphe b) de s  la clause 
5-10.31 des présentes selon le cas, déterminent les prestations et 

durée-des'prestations auxquelles leVptofessionnel peut avoir 
droit selon les dispositions de la élause .5-10.31 des 'présentes. 
Les professionnels invalides n'ayant droit à 'aucune prestation au 
30 *juin 1979 sont . couverts par le nouveau régime dès leur retour 
au travail lorsqu'ils débutent une nouvelle période d'invalidité. 

ANCIENNES CAISSES DE CONGES-MALADIE ,'  
• 

Les professionnels qui, bénéficiaient de jours de congés-maladie 
monnayabler conservent leur droit au remboursement de là valeur 
des jours monnayables accumulés au 30 juin 1973 (I), 'en conformité 
des dispositions des, éonventions collectives antérieurement appli-. : 
cables en yeitu d'un-règlement de la .'Commission ayant 'le même, 
effet, étant préeisé que même si aucun nouveau jour n'est crédité, 
le pourcentage des joürs monnayables est déterminé en tenant cUilip- , 
te des années de service tant avant'qu raprès le ler janvier 1973 
(2). Cette valeur est ,  déterminée selon le traitement au 30 juin-
1973 (3) et porte intérêt au taux de 5% composé annuellement.' Ces 
dispositions n'ont toutefois pas pour-effet de modifier la valeur 

' déjà arrêtée pour dés, jours de congés-maladie monnayables dont la 
valeur a été déterminée en vertu d'unè\convention antérieure. ou en 
vertu d'unrèglement de la çommission ayant le même effet. 

La vaieur des jours monnayables au crédit, d'un professionnel peut. 
être Utilisée pour acquitter le coût du rachat d'années de service 
antérieures comme prévu dans les dispositionà relatives aux régi-
mes dé retraite/(RRE, RREGOP, RRF et Loi concernant-la .protection 
à la retraite-de certains enseignants). . 

SECTION G: 

5-10.43 
, 
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- 	I 
Nonobstant la clause 5-10.44, les jours de congés-maladie monndya-
bles au crédit d'un professionnel au ler janvier 1973 (2) peuvent 
égalemerit êere utilisés, à raison d'un -(1) jour par jour, pour 
d'autres fins que la maladie lorsque les convention à collectives 
antérieures ou un règlementIde la commission ayant le,âeme effet 
prévoyaient une telle utilisation. De même, les jours de congés-
maladie monnayables au crédit d'un professionnel au ler janvier 
1973 (2) peuvent également être utilisés, à raison d'un (1) jour 
par jour, pour d'autres fins que la maladie à savoir: le congé 
prévu à l'article 5-13.00 ou pour prolonger le congé pour.invali-
dité du professionnel après expiration des bénéfices prévus au pa-
ragraphe c) de la clause 5-10.31 ou pour un congé de pré-retraite. 
Le professionnel peut également Utiliser ses jours de congés-mala-
die non mdnnayables à son ci-édit:à raison d'un (1) jour par jour, 
pour prolonger son congé pour invalidité après expiration des bé-
néfices prévus au paragraphe c) de la clause 5-10.31 et aussi pour 
le congé prévu à l'article 5-13.00 à la conditidn qu'il ait déjà 
épuisé ses jours de congés-maladie monnayables. 

Les jours de congés-maladie monnayables au crédit d'un profession-
nel au'30 juin 1973 (1) sont réputés utilisés à cette date, lors-
qu'utilisés tant vertu de la présente clause qu'en vertu des 
autres clauses du présent article 5-10.00. 

(1) Lire le 30 avril 1974 Pour les animateurs de pastorale 'régis par l'Enten-
te provinciale signée le 10 mai 1974. 	• 

Lire le 31 mal 1974,pour les professionnels engagés avant le 31 mai 1974 
,et qui n'étaient pas régis par une convention collective avant cette date. 

Lire le 30 juin. 1974 Pour les professionnels à l'emploi de la'/Commission 
'des écoles catholiques de Montréal. 

" 
' (2) Lire le ler mai 1974 pour, les animateurs Ide pastorale régis par l'"Entente, 

Provinciale signée le 10 mi 1974. ' - 

Lire le - ler juin 1974 pour les( prossionnels engagés avait le ler juin 
1974 et qui n'étaient pas régis par une l convention collective avant cette 

I -.  

date. 
• 

Lire le ler juillet 1974 pour les professionnels à l'emploi dé la Commis-
sion des écoles catholiques de Montréal.' 

( 
( ) Lire le 30 avril 1974 pour les animateurs de pastorale régis par l'Entente 

provinciale signée le 10 mai 1974. 

'Lire/le 30 juin 1974 pour les Professionnels à l'emploi de la Commission 
, des écoles catholiques de Montréal. 



/ 
 Le professionnel qui, conformément à,la convention en vigueur au 

,30 juin 1975 ou, le cas échéant, à la Politique administrative ét 
salaiale des professionnels (document 27--10), a choisi de ne pas - 
utiliser ses jours monnayables est réputé maintenir ce choix pour 

, la durée de. la présente convention. Toutefois, sût avis écrit à 
la commission, le professionnel peut' modifier son choix. . 

Les jours de congés-maladie au crédit d'un professionnel au 30 
juin 1979 demeurent à son crédit et les jours utilis s sont- sous -

traits du total accumulé. L'Utilisation des jours d congés-mala-
die se fait dans l'ôtdre snivant:' 

, 10) les jours monnayables crédités en vertu de la clause 5-10.39 
de la présente convention; 

2o) après épuisement desjours mentionnés en lo, les autres jours 
monnayables au crédit du professionnel . ; 

, 
- 3o) après épnisekent-des jours Mentionnés eh, lo et io, 'les jours 

non monnaYables au crédit du professionnel. 

;ECTION H: ACCIDENT DU (TRAVAIL 

i7_10.46 	Dans le tas d'un accident du travail donnant droit à- des presta- 
tions en vertu de là Loi des accidents du travail, le profession-
nel bénéfitiaire,demeure couvert par le régime d'assurance-vie dé-

. crit à la clause 5-10,.'22 et d'aessuranée-maladie décrit à la clau-
se 5-10.23 % , Pendant cette période et jusqu'à ce que la Conmission' 
de la santé et de la sécurité du travail décrète l'incapacité per-
manente, qu'elle soit totale ou partielle', il bénéficie,de, l'exo-
nération de ses contributions' au régime de retraite (RRE, RREGOP 
ou RU)) sans perte de ses droits., Les dispositiçns relatives à 
l'exonération de ces cotisations font partie intégrante des dispo-
sitions des, régimes de retraite et le ,,cçût en résultant est parta-
gé comme celui de toute autre prestation. 

J. 
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5-10.47 Tant. et, aussi longteMps qu'un professionnel bénéficie de presta-
tions en vertu de la Loi des accidents du travail et jusqu'à' ce 
que la Commission de la santé et de la sécurité du travail décrète
une ,incapacité permanente', qu'elle soit, totale ou partielle, la 
commission verse à tel professionnel le Montant de, la prestation 
de la Commission de la santé et.de la sécurité du !travail et la 
différence entre la prestation reçue en vertu de la Loi des acci-
dents du travail et son .traitemen t net;' étant entendu que ledit 
traitement 'net n'est pas majoré Même si, en tel cas, le profed-

. Sionnei bénéficie d'exonérations. Aux , fins de la présente clause, 
traiteMent net signifie le traitement qu'il lrecevrait sil était 
én fonction, sous réserve dé l'article 6-11.00 et y ,incluant., le 
cas échéant, les primes pour disparités régionales. - 

' 

5-10.48 ' 	'Dans le cas où la , Commisslon de l santé et de la sécurité du tra- 
vail cedse de rrser des préstations avant la 104ème semaine sui- ' 
vant la date* de l'accident du travail, le régime d'assurance-sa-
laire prévu à la clause 5-10.31 s'applique si le pnfessionnel_egt 
toujours invalide au sens-de la clause 5-10.03 et, dans un tel . 
cas, la date de tel accident du travail est considérée comme la' 
date'du'débutide l'invalidité pour les fins de l'application du 
régime d'assurance-salaire, notamment, des clauses 5-10.31 et 
5-10.43. , 

, 
Par contre, tel professionnel qui recevrait de la Commission de la 
santé et de la sécurité du travail une renée annuelle inférieure à 
la prestation qu'il aurait reçue par application de laeclause 
5-10.31, le régime d'adsurance-salaire prévu à cette dite clanse -
s'applique pour cOmbler tette différence si leYprolessitinnef est 
Itoujours invalide au sens de la clause 5-10.03 s et, dans un tel 
cas, la date de tel accident du travail est considérée tomme la 
daté du début de l'invalidité Wr les fins de l'application du 
régime d'assurance—sallaire, notamment 'des clausés .  5710.31 et 
5-10.43. 

, 	 ) 

5-10.49 	Sous,k.éserve de la 'clause 5-10.47, la Commission de la santé et de 
la sécurité du 'travail, rembourse à la commission scolaire le mon-
tant correspondant à la prestation de la Commission de la santé et, 
dé la sécurité du travail. ; 

Le profesàionnel doit signer les formules requises 'peur permettre 
tel„remboursement. Une telle renonciation n'est 'valable lue pour 

' la durée où l commission scolaire s'est engagée à verser les 
prestations. 

■ 
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5-10.50 	Le professionnel ne subit aucune réduction de sa caisse de congés- 
maladie pour les jbUrs où la Comminsion,de la santé et _de la sécu-
rité du travail a versé des prestations et pour les absentés pré-
vues à la clause 5-10.51., 

c. ,  

	

5710..51 	Tout professionnel de retour au travail ,  suite à.un accident du 
travail et pour lequel la Commission de la santé et de la sécurité 
du travail exige des examens supplémentaires ouoAriodiques et vi 
l'obligent à s'absenter de son travail, Obtient un congé sans per-
te de traitement et sans perte de primes'pour disparités régiona-

,les pour toute la durée de l ' absence, y incluant le témps,'de dé-
placement. 

	

5-11.00 	CONDITIONNEMENT PHYSIQUE 

5*11.01 
La commission favorise la mise en oeuvre d'un programme, de ,condi-
tionnement physique pour, les professionnels, compte ténu. de ,ses 
ses .ressources et des impératifs de son fonçtionnment. 

Il appartient à l'association de prendre l'initiative de l'élabo -
ration .de ce programme. 

RESPONSABILITE CIVILE 

La commission n'engage à prendre fait et cause de tout 'profession-
nel dont la , respousabilité civile .pOurrait être engagée par - le 
fait de l'exercice de ses' fonctions durant sa journée de travail 
(ou. en dehors der  sa journée' de travail quand le professionnel 

. n'occupe d'actiVités expressément autorisées par l'autorité compé-
tente) et convient de n'exercer contreletprofessionnel aucune ré-. 
clamation à cet \,égard sauf lorsque le tribunal établit qu'il y a 
eu'faute lourde ou négligence grossière de, la part du,profession-
nel.' 

f 



	

5-12.02 	Dès que la responsabilité civile de la commission est reconnue par 
cette dernière ou établie par le tribunal, la 'commission dédommage 
tout-  professionnel pour la perte tOtale ou partielle, levol ou la 
ydestruction de biens perSonhels de leur nature normalement utili-
sés ou apPortéS à son lieu de travail, sauf si le preifessiannel a 
fait preuve de négligence grossière; dans le 'cas où telle perte, 
vol ou destruction est déjà couvert par une assurance .détenue par 
le professionnel, la compensation _versée sera égale à la perte ef-
fectivement subie par le Professionnel. • 

	

5-12.03 	. Le professionnel a droit d'adjoindre, 1  à sei frai's s ,personnels, son 
,propre procureur au procureur choisi par la commission, 

■ 
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5-13.05 	La professionnelle enceinte a droit à un congé de maternité d'une 

dùrêe de Vingt (20) semàineS qui, sous réserve de la clause 
5-13.07, doivent être cénsécutives. ' , 

La professionnelle qui /accouche d'un enfant mort-né après 'le dé-
but de la vingtième (20e) Semaine précédant' la date prévue de 
l'accouchement a également droit à ce congé de maternité -. ' 
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5-13.00 	DROITS PARENTAUX 

SECTiON I .DISPOSITIONS GENERALES 

5-13.01 	Le présent régime relatif aux droits pàrentauX prend effet au nio- 

ment où les stipillations de la convention collective sont agréées 
à l'échdlle,nationale. 

5-13.02' 	Les indemnités du congé de màternité prévues à la section II sont 
'uniquement versées à titre de suppléments aux prestations d'assu-
rance-chôMage où, dans les cas prévus ci-après, à titre de paie-
ments durant une période de chômage causée par une grossesse pour 

• laquelle le régime d'assurance-chômage ne prévoit rien. 

5-13.03 . 	Si l'octroi ,d'un congé est 'restreint à un seul conjoint, -cette 
restriction opère ses effet e dès lors que l'autre conjoint est é-
galement salarié du secteur public ou parapûblic. 

5-13.04 ' La comMission ne rembourse pas 
pourraient être exigées d'elle 
migration du Canada çC.E.I.C.) 
chômage, lorsque le revenu de 
et demie le maximum assurable. 

) 	 . 
SECTION II CONGE DE MATERNITE 

à la professionnelle les sommes qui 
par la Commission d'emploi et d'im-
en vertu de la Loi sur l'assurance-
la professionnelle excède une fois 

 

5-13.06 	La ,répartition du congé de maternité, avant et après l'accouche-_ - 
ment, appartient à la professionnelle 	et comprend le jour de 
l'accouchement. 
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5-13:07 

'5-13.08 

5-13.09 

La professionnelle qui accouche prématurément et dont 'l'enfant est' 
en conséquence hospitalisé a droit à un congé de matetnité discon-
tinu. Celle-ci peut revenir au travail 'avant la fin de son congé 
de maternité et le compléter lorsque l'sétat.de l'enfant n'exige 
plus de soins hospitaliers.  

Pour obtenir le Congé de maternité, la professionnelle doit - donner 
un préavis écrit à la commission au moins deux (2) semaines 'avant 
la date du départ. Ce préavis doit être accompagné d'un certifi-
cat médical attestant de la grossesse et de fla date prévue pour la . 
naissance. ' 

Le délai de présentation du préavis peut être moindre si un certi-'. , 
ficat médical atteste que la profesàionnelle doit quitter sdn pos-
te plus tôt que prévu. En cas d'imprévu, la professionnelle est 
exemptée de la formalité du préavis, sous réserve de la production 
à la commission d'un certificat médical attestant qu'elle devait 
quitter son emploi- sans délai. 

A) Cas admissibles à l'assurance -fflmage. 

La professionnelle qui a accumulé vingt (20) semaines de.service* 
avant le débit de son congé de maternité et qui, Suite à la pré-
sentation d'une demande de prestations en vertu du régime d'assu-
raheé-chômage, est déclarée - éligible à de telles prestations a 
droit .de recevoir durant son congé de maternité'', sous réserve de 
la clause 5-13,10: 

a) pour chacune des semaines du délai de carence prévu au régime 
d'assurance---chômage, une indemnité égale à 93 p.cent** de son 
traitement hebdomadaire de base***; 

*i La professionnelle absente- accumule du service si son absen-
ce est autorisée, notamment pour invalidité, et comporte une 
prestation ou une rémunération. 

**: 93 p. cent: Ce pourcentage a été fixé pour tenir compte du 
, fait que la professionnelle bénéficie .  en'.pa-

reine situation d'une exonération des cotisa-
tions aux régimes de retraite et d'assurance-
chômage, laquelle équivaut en moyenne à 7 p. 
cent de son traitement. 

***: On entend par "traitement de base", le traitement régulier 
de la professionnelle. 
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by pour chacune des semairies-oil elle-`reçoit ou.pourràit recevoir 
des prestations d'Assurance-chômage, une indemnité complémen-
taire égale à la différence entre 93 p.cènt de son traitement 
hebdomadaire de base -  et la prestation d'assnrance-chômage 
qu'elle reçoit ou pourrait recevoir; 

c) 'Pour chacune des semaines' qui suivent la période prévue' au' 
sous-paragraphe b) ci-heut, une indemnité égale à,93 p.cent de-
son traitement hebdomadaire 'de base, et ce jusqu'à la fin de 
la Vingtième -(20e) semaine àu congé de maternité. 

Pour les fins du sous-paragraphe 1) ci-haut, l'indemnité complé-
mentaire.,se calcule à partir des prestations d'assurance-chômage 
que la professionnelle a droit de recevoir sans .  tenir compte des 
Montants soustraits de telles préStations en raisôn des rembourse-

,Ments de prestations, des intérêts, des ,pénalités et autres.môn.7 
tants recouvrables en vertu du régime d'assurance-chômage, 

B) Cas non admissibles :à l'assurance-chômage 

,La professionnelle exclue.  du.  bénéfice des prestations d'assurance-
chômage ou déclarée inadmissible est également exclue du bénéfice 
àe -toute indemnité.. Toutefois: 

La professionnelle à temps p ein quia accumulé vingt (20) semai-
nes de service avant le début de son congé de maternité a égale-
ment droit à'une indemnité égale à . 93 p. cent de son traitement 
hebdomadaire #de base et 'ce, durant dix (10) semaines, si elle 
n'est pas éligible .aux prestations d'assurance-chômage pour l'un 
ou l'autre des deux ,  motifs suivants: 

elle'n'a pas occupé un emploi assurable pendantau moins 'dix 
0,0) semaines entre la cinquantième (50e)' etla trentième' 

'00e) semaine précédant celle prévue 	son accouchement; . 
" 

elle n'a pas occupé un emploi assurable pendant au moins' 
/vingt (20).seMaines au cours de sa période de référence pré-
vue par le régime d'assurance-chômage. 

• 

I' 

■ 



■ 
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La professionnelle à temps partiel qui a accumulé vingt (20) se-
maines de service avant le début de son congé de maternité a droit 
à une indemnité égale à 95 p. cent de son traitement hebdomadaire 
de baSe et ce,tdurant dix (10) semaines, si elle n'est pas éligi-
ble aux prestations d'assurance-chômage pour l'un des motifs 'sui-
vents: 

' i) elle n'a pas contribué au régime d'assurance-chômage; 

OU 

elle a 'contribué mais n'a pas occupé un emploi assurable pen-
dant au moins dix (10) semaines entre la Cinquantième, (50e) 
et la trentième (30e) semaine précédant celle prévue de son 
accouchement; 

Ou 
. 	\ 

elle a contribué mais n'a pas occupé un emploi assurable pen-
dant au moins vingt (20) semaines au cours de sa période de 

• référence. 

Si la professionnelle à temps partiel ,est exonérée des cotisations 
aux régimes de retraite et d'assurance-chômage, le pourcentage 
d'indemnité est fixé à 9'3 p. cent. 

C) Pour les cas prévus aux paragraphes A) et B) de la présente 
clause 

Aucdhe indemnité ne peut être versée durant la période de va-
cances au cours dé laquelle la professionnelle est rémunérée. 

L'indemnité due pour les deux (2) premières semaines est ver-
sée per la commission dans les deux (2) semaines du début du 
congé; l'indemnité due après cette date est versée à interval-
les de deux (2) semaines, le premier versement n'étant toute-
fois exigible, dans le cas de la professionnelle éligible à-
l'assurance-chômage, que 'quinze (15) jours après l'obtention 
par la commission d'une preuve qu'elle reçoit des ,prestations 
d'assurance-chômage. 	Pour les fins du présent-paragraphe, 
sont considérés comme preuves un état ou relevé des presta-
tions, un talon de mandat ainsi que les renseignementS fournis 
par la C.E.I.C. à la commission au moyen' cPun relevé méc ano-
graphique. 	

, 	. 
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C) Le service se calcule auprès de l'ensemble des employeurs des 
secteurs public et parapublic -(Fonction publique, Education,. 
Affaires sociales, Commissions dé formation professionnelle et' 
Société des traversiers du Québec). . I 

d) Le traitement hebdomadaire de base de la 'professionnelle à 
temps partiel est le traitement hebdomadaire de base moyen des 
cinq (5) derniers mois précédant son congé de maternité.' Si, 
pendant cette période, la professionnelle a rçu des'presta-
tions établies à un.certain pourcentage de son traitement ré-
gulier, il eist entendu que pour les "fins du calcul de son 
traitement de base durant son congé de maternité, on réfère au 
traitement de base à partir duquel telles prestations ont été 
établies. ' 	 • 

• • 
Si la période des cinq derniers mois précédant le congé' de ma- 
ternité de la preessionnelle à temps partiel comprend le pre- 
mier juillet, le calcul du traitement hebdomadaire de base est 

-- fait à partir du taux de traitement en vigueur à ce premier 
juillet. Si, par ailleurs, le congé de maternité comprend le 
premier juillet, le traitement hebdomadaire de base évolue' à 
cette ,date selon la formule de redressement et l'échelle de 

' traitement qui lui est applicable. 

5-13.10. 	L'allocation de congé de maternité* •versée par les centres de 
main-d'oeuvre du Québec est soustraite des indemnités à verser se-

t 	lon les dispositions du paragraphe A) de la clause 5-13.09. 

J. 

. *Il s'agit de l'allocation actuellement établie à 240 $. 

• 



e, 

L' 72 

	

5-13.11 	Durant ce congé de maternité et les extensions prévues à la clause 
5-13.12, la professionnelle bénéficie, en autant qu'elle y ait 
normalement droit, des avantages suivants: 

assurance-vie; . 
àssuran_ce-maladie, à condieion 	 verse sa quote-part; 
accumulation de vacances; = 

'accumulation de congés-maladie; 
accumulatibn de l'ancienneté; 
accuinulation de'l'expériènce; 
accumulation du service continu aux fins de la séCurité d'em- 
ploi. 	 • 	- 

La profes4ionnelle peut reporter àu maximum quatre (4) semaines de 
vacances annuelles si celles-ci se situent à l'intérieur du congé 
de maternité et si, au plus tard deux .(2) semaines avant l'expira-
tion dudit congé, 'elle avise par écrit la commission de la date du 
report.. 

	

5-13.12 	Si la naisdance a lieu après la date prévue, la professionnellea 
droit à une extension de son congé de maternité égale à la période 
de retard, sauf si elle dispose déjà d'une période d'au moins deux 
(2) semaines de congé de maternité après la naissance. 

La professionnelle peut en outre bénéficier d'une extension du 
congé de maternité - de quatre (4) semaines si l'état de santé de 
son enfant l'exige. 

Durant ces extensions, la professionnelle ne reçoit ni indemnité, 
ni traitement. 

5-13..13 

5-13.14 

Le congé de maternité pèut être d'une durée moindre que vingt "(20) 
semaines. Si la professionnelle revient, au travail dans les deux' 
(2) semaines duivant la naissance, elle produit, sur demande de'la 
commission, un certificat médical attestant de son rétablissement, 
suffisant pour reprendre le travail. 

La commission doit faire parvenir à la professionnelle, au cours 
de, la quatrième (4e) semaine précédant l'expation du congé de 
maternité,, un avis indiquant la date prévue de l'expiration dudit 
congé. ,1 
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La profespiondelle à.qui la commission a fait parvenir l'avis 
ci-dessus doit se présenter au travail. à l'expiration de : son congé 
de maternité, à. moins de prolonger celui-ci de \ la ‘ manière prévue,à 
la 'clause 5-13.26. 1 
La professionnelle qui ne se Conforme pas à lealinéa précédent est 
réputée en congé sans traitement pour une période n'excédant pas 
quatre (4) semaines. Au terme de cette période, la professionnel-
le qui ne s'est pas présentée'au travail est présumée> avoir démis-
sionné 

	

5-13.15 	Au retour-du congé de maternité, ila professionnelle reprend son , 
poste. Dans l'éventualité où le oste aurait été aboli, la prO-
fessionnelle •a droit aux avantages dont elle aurait bénéficié si 
elle avait alors été au travail. 

• 

.SEÇTION III CONGES SPECIAUX A L'OCCASION 'DE LA GROSSESSE 

1 
AFFECTATION PROVISOIRE ET CONGE SPECIAL 

. 	. 

	

5-13.16 	Lorsque ses conditibns de travail. comportent des risques de Mala- 
die infectieuse ou des'dangers physiques pour ellé ou l'enfant à 
naître, la professionnelle enceinte peut demander d'être réàffec-
tée ou mutée provisoirement à un' autre poste, vacant ou temporai-
rement dépourvu de' titulaire. Elle doit présenter dans les meil-
leurs délais . un certificat médical à cet effet. 

La professionnelle ainsi réaffectée ou mutée à, un autre poste con- 
serve les droits et privilèges rattachés à son poste régulier. 	• 

Si la cimmission n'effectue pas la réaffectation'ou la mutation 
prbviaoire, la professionnelle •a droit à un congé spécial qui dé-
bute immédiatement; • à moins qu'une réaffectation ou une mutation .  
provisoire ne survienne par après et.y mette fin, ce congé Se ter- ' 
mine au début de la huitième (8e) semaine précédant la date prévue' 
de l'accouchement, moment où le congé de Maternité entre alors en. 
vigueur. - 

U`' 

1 ' 
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Durant le congé spécial prévu' par la présente clause, la .profes-
éionnelle a droit à une indemnité équivalente à celle prévue par 
l'article 42 de la Loi suries accidents du travail (L.R.q., 1977 
chapitre A-3). -L'indemnité' ainsi versée -est . réduite de toute 
prestation payée au même effet par un organisme public*. Nonobs-
tant toute autre disposition de la convention collective, le total 
des indemnités , ou prestations, versées pour les fins du présent 
alinéa ne peut excéder 100 p. cent du revenu net de la profession-
nelle. 

5-13.17 
, \ 

' 

AUTRES GOUGES SPECIAUX 

La 'professionnelle a également droit à un congé spécial dans les, 
.cas suivants: 	( . 

) lorsqu'une Complication de grossesse ou un « danger d'interrup-
tion 'de grossesse exige un arrêt de travail pour une période' 
dont la durée est prescrite par un certificat médical qui peut 
être vérifié par un médecin de la commission; ce congéspécial 

-ne peut toutefois se prolonger au-delà du début de la huitième 
(8e) semaine précédant la date ,prévue d'accouchement, moment ' 
où le congé de . maternitéentre en vigueur; 

b) sur présentation d'un certificat médical 4ui.en prescrit la 
durée, lorsque survient une interruption de grossesse naturel-
le ou provoquée légalement .avant le début de la vingtième 
(20e) semaine précédant la date prévue d'accouchement; 

c) pour les visites reliées à la grossesse effectuées chez un 
professionnel de la santé et attestées pàr un certificat médi-
cal. 

• 
5-13.18 	Durant les congés spéciaux octroyés en vertu de la présente sec- 

tion,. la professionnelle bénéficie des avantages prévus par la 
clause 5-r3.11, en autant.qu'eIle y ait normalement droit, et par 
la clause 5-13.15. , La professionnelle visée' à l'un des paragra-
phes a), b) et c5 de la clause 5-13.17 peut se 'prévaloir des,béné-
fices du régime de congés'-maladie ou d'assurance-salaire. 

, 

*Cela est ajouté dans l'éventualité où l'entrée en vigueur de dis-
positions législatives particulières impliquerait le paiement de 
telles prestations. 
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SECTION-IV AUTRES CONGES * PARENTAUX 

CONGE DE PATERNITE 

	

5-13.19 	Lé professionnel dont la conjointe accouche a droit à un_congé 
payé d'une durée maximale de cinq (5) (jours ouvrables: Ce congé 
peut être'disconÉinu et doit se situer entre le début du processus 
d'accouchement et le )septième (7e) jour suivant le retsur de la 
mère ou de l'enfant à la maison.* 1 

CONGES POUR ADOPTION 

	

5-13.20 	Le professionnel ou la professionnelle qui adopte légalement ,iin 
'i 

	

	enfant a droit à un congé d'une durée maximale de dix (10) semai- 
, nes consécutives pourvu que son conjoint n'en bénéficie pas égale- 
ment. •Ce congé doit se situer après la date de la prise en charge ' 
définitive de l'enfant. 	 1 

5-13121 Le professionnel on la professionnelle qui adopte légalement .un 
enfant et qui ne bénéficie pas .du "congé prévu à la clause 5-13.20,. 
a droit à un congé payé d'une durée maximale de deux (2) "jours ou-
vrables.* . - 

5-13.22 	Pour chaque, semaine du congé prévu à la clause 5-13.20, le profes- 
sionnel/ ou-la professionnelle reçoit ,une indemniié égale à son 
traitement-'hebdomadaire -de base, versée à intervalles de deux (Z) 
semaines. . " 1 

CONGES SANS TRAITEMENT 

5-13.23 	• Un . çongé sàns traitement d'une durée maxim iale de deux (Z) ans est 

I 	' 	.,accordé'à la professionnelle en prolongation du congé.de  maternité 
ou au professionnel en prolongation du congé de paternité: 

, 

* Ces clauses remplacent les congés sociaux sur les'questions dans 
les conventions collectives. 
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Un seul des conjoints peut bénéficier du congé sans traitement à 
moins que ce congé ne soit partagé sur deux (2) périodes immédia-
tement consécutives. 

5-13.24 Un congé sans traitement d'une durée maximale 'de 
accordé à la professionnelle ou au professionnel 
du congé pour adoption. 	• - , 

deux (2) ans est 
, en prolongation 

Un seul des conjoints peut bénéficier du congé sans tràitemenÈ à‘ 
moins que ce congé ne soit partagé sur deux (2) périodes'immédia-
tement consécutives. • • 

	

5-13.25 	Au cours du congé sans traitement, le professionnel ou la profes- 
sionnelle accumule son ancienneté et c'onserve son expérience. Il 
peut continuer à participer aux régimes d'assuraftces qui lui sont 
applicables, s'il en fait la demande au début du \ congé et s'il 
verse la totalité des primes exigibles, y compris la quote-part de 
la commission.' 

Au retour de ce congé sans traitement, il reprend le poste qu'il 
avait au moment de Son' départ en congé ou un Autre poste auquel il 
est réaffecté ou muté par la commission, le .  tout subordonnément 
aux autres dispositions de la présente convention. 

SECTION V DISPOSITIONS DIVERSES 

	

5-13.26 	Les périodes dé congés visés aux clauses 5-13.20, 5-13.23 et 
5-13.24 sont accordées à la suite d'une demande écrite présentée 
au moins deux (2) semaines à l'avance. 

	

5-13.27 	La•-cOmmission doit faire parvenir au professionnel ou à la 
professionnelle, au cours de la quatrième (4e) semaine prééédant 
l'expiration du congé pour adoPtion de dix (10) semaines, un avis 
indiquant la date prévhe de l'expiration dudit congé. 

Le professionnel ou la professionnelle 4 qui la commission a fait 
parvenir l'avis ci-dessus doit se présenter au - travail à l'expira-
tion de son 'congé pour adoption, à moins de prolonger celui-ci de 	

- 

la manière prévue à la clause .5-13.26. 

■ 
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, Le profeasionnel ou la professionnelle qui ne se conforme pas à 
l'alinéa précédent est réputé en congé sans traitement pour une 
•périocle n'excédant Pas quatre (4) semaines. Au terme de cette pé-
rilde, le professionnel ou la professionnelle qui ne s'est pas 
présenté au travail est présumé aoir démissionné. . 

( 

5-13.28 	Le professionnel ou la professionnelle à qui la commission a fait 
parvenir quatre (4) semaines à l'avance un avis indiquant la date 
d'expiration d'un des congés prévus par les clauses 5-13.23 et 
5-13.24 doit donner un préavis de son retour au moins deux (2) se-4 
maines avant l'expiration dudit congé. A défaut de quoi il est 
considéré comme ayant démissionné. 

Le professionnel ou la.  professionnelle qui veut mettre fin à,son 
congé sans traitement avant la date prévue doit donner un préavis 
écrit de son intention 'au moins trente (30) jours avant son re-
tour. 

5-13 t29 
	

Le professionnel ou la professionnelle . qui prend le Congé ,pour 
adoption prévu par la clause 5-13.20 bénéficie des avantages pré-
vus par la clause 5-13..11, en autant qu'il y ait normalement 
droit, et par la clause 5-13.15. 

Les avantages supérieurs prévus dans la dernière convention col-
lective sont reconduits pour la durée de la *présente convention. 

5-13.31, 	La professionnelle qui bénéficie d'une prime pour disparités ré- 
gionales en vertu .de la présente convention reçoit cette prime du-
-rant son congéde maternité prévu à la section II. 

Malgré ce, qui précède, le total des montants reçus par la profes-
sionnelle,' en prestations d'assurance-chômage, indemnité et pri-
mes, ne peut excéder 95 p. cent de la somme constituée par son 
traitement de base et la prime Pour disparités régionales. 

Le bénéficiaire du congé pour adoption prévu à la clause. 5-13.20 a 
droit. à 100% de la prime pour disparités régionales durant son 
congé pour adoption 



s. 

5-13.32 

\\* 
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SECTION VI DISPOSITIONS TRANSITOIRES 
■ 

Nonobstant la clause 5-13.01: 

La professionnelle dont, le congé de maternité a débuté entre 
le 21 'novembre 1979 et' la. date où'' les stipulations sont 
agréées à l'échelle nationale, se voit appliquer' le présent 
article à l'exception des clauses 5-13.01, 5-13.06, 5-13.08, 
5-13.16, 5-13.17 et 5-13.18 de même què le -  sous-paragraphe b) 
du paragraphe C),de la clause 5-13.09. 

\. 
. 	• 

Aux fins de la présente disposition, le premier versement de 
l'indemnité, qui comprend le montant dû jusqu'alors, s'effec-
tue à la date de paiement de la rétroactivité sur'les salaires 
et 'autres obligations de payer. De plus, pour la profession-
nelle éligible 'à l'assurance-chômage, ce versement ne peut 
être fait avant l'o tention Par la commission d'uhe preuve de 
prestations d'assur nce-chômage, au sens du sous-paragraphe b) 
du paragraphe - C) de la clause 5-13.09. Les versement & subsé-
quents sont effectués à intervalles de deux (2) semaines; et 

• 
si, à la date où les stipulatipns sont agréées à l'échelle 
nationale, 'le professionnel .'est 'déjà prévalu, pour cause de 
paternité, d'un congé sans traitement, son traitement lui est 
remboursé jusqu'à concurrence du maximum de jours prévu à pour 
ce congé de paternité prévu au présent artecle:- et 

le professionnel qui n'a pas bénéficié du congé de paternité a 
droit de prendre ce congé avant 'le 30 juin 1980, le tout sur 
préavis de deux (2) jours et jusqu'à concurrence du maximum de 
jours prévus pour ce congé. 

Le professionnel ou la professionnelle qui adopte-légalement 
un enfant entre le 21 novembre 1979 et,la date où les stipula-
tions ont été agréées à l'échelle nationale a droit aux congés 
pour adoption, le tout aux conditions et avantages prévus pour 
ces congés au présent article. 

La professionnelle qui à la date où 'les stipulations ont été 
agréées à' l'échelle nationale est en congé sàns traitement, à 
la suite d'un congé de maternité ayant débuté avant le 21 
novembre 1979, a droit à•une prolongation qui porte la durée 
de son congé sans traitement à un maximum de deux (2) ans, 
avec les avantages conférés par les clauses 5-13.23. et 5-13.25 
et aux conditions prévues par la Clause 5-13.28. 
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La erofessionnelle . qui\'veut se erévaloir de la présente dispo-
sition doit en aviser la commission 'par-écrit avant la fin du. 
congésans traitement initial, dont elle désire prolonger la, 
. dufée., 1 • . , 

	

f 	 ' 

-'CONGES SPECIAUX 

Le professionnel en service a droit 	certains ceingéS spéciaux du- 
rant lesquels il peut- s'absenter sans perÈè, de traitement ou de 
primes pour 'di sparités régionales, en raison des événements 
ci-après: • ' 

'\a) sorr mariage: un maximum de sept (7) jours consécutifs, ouvra- 
bles.ou non, y compris le jour du mariage; 

b) le mariage -de son père, salère, son fils, sa fille, son frère 
ou sa soeur: ,ie jour, du mariage à la condition qu'il Y assis-
te; 

le décès de Son conjoint*, de son enfant ous'de - l'enfant de son 
, conjoint* si tel entant habite sous le Même toit: un Maximum 
de sept 47) jours consécûtifs, ouvrables, ou non, dont-le jour 
des funérailles.; 

. 	• 	. 	- • 	-(- 	. , 	• 
le' décès de son père, )sa mère, son beau-père, sa belle-mère, 
son frère - ou sa soeur: trois (3) jours Consécutifs, Ouvrables 
ou non dont le.jour des funérailles:" 	. 	, 

le décès de son beau-frère,) sa belle-soeur, son.) gendre, sa 
biu,'son grand-père, sa grand-mère, son petit-fils où sa peti-
te-fille:, un (1) jour, soit le jour dés funérailles; toute-
fois, si le grand-père Ou la grand-mère résidait au domicile 
du- professionnel: trois (3) jours consécutifs, ouvrables ou 
non dont le jour des, funérailles; (  

son ordination, ses voeux' perpétuels: -trois (3) jours consé-- 
, cutifs,)ouvrables bu-non, y compris le Jour de l'événement; 

g 
7" -1 	 • 
	 • 

, g) ,lors du changement de son domicile: le jour du déménagement 
(une fois per année civile);- 

*' Au sens -- de la clause 5-10.02 
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h) un maximum annuel de trois (3) jours ouvrables pour chuvrir .  
les événements de force majeure suivants: désastre, incendie 
et -inondation, qui obligent un professionnel à 's'absenter de 
son travail; toutsautre motif convenu entre la commission et 
l'association qui oblige ,  un, professionnel à s'absenter de son 

• 	 travail. 	• 

5-14.02 , Le professionnel bénéficie "d'une (1) journée adi3itionnelle àh'nom-
bre fixé à la clauge 5-1401 s'il assiste aux, funérailles et si .  
les funérailles ont lieu à plus de deux cents (200) kilomètres eu 
lieu de résidence du professionnel et de deux (2) jours de plus si 
la distance à parcôùrir est supérieure à quatre cents (40) kilo-
mètres. 

De plus, pOur•les territoires des commissions scolaires Crie, 
tivik et Nouveau-Québec et les régions visées par lesprimés pour 
disparités (régionales ainsi que le territoire compris entre TS-
'doussac et la rivière Moisie s'il faut traverser le fleuvel'és4 
soçiation et la commission peuvent convenir d'un nombre de,jours, 
additionnels 'pour les i congés prévus aux paragriaphes c), d) et e) - 
de la clause 5-14.01. 	 ' 

5-14.03, 	Tout professionnels régulier à temps plein en service à la commis- , 
sion'peut utiliser, subordonnément à l'alinéa qui suit, detlx(2)' 
joors pour affaires ,personnelles par année scolaire moyennant un' 

'préavis à la commission d'au moins. vingt-quatre (24) heures: 

Les jours ainsi utilisés sont. déduits !du crédit des sept'. (i) jours 
de congés de maladie monnayables, , 00 dés autres jours monnayables 
au crédit du professionnel, selon son choix-, ou sont pris sans 
traitement si le professionnel n'a piùs de . jour'de congé' de Dies-
die monnayable à son crédit. 

., 
.Le tongé'pour affaires personnelles doit être pris par demi-jodr-
née ou par journée complète.. 
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5-14.04. 	Le professionnel peut s'absenter sans perte de- traitement et sans • • 	is 	

dfminuer aucune banque de congé durant le temps où il doit se,pré- 
senter devant une cour de ,justice comme juré ou témoin dans une 
cause où il n'est pas .  partie. Le professionnel, sur demande de la 
èommission, fournit une preuve.qu'il est ainsi requià d'agir CoMme 
juré ou témoin. Il doit remettre à la comlission dès sa réception 
l'indemnité de salaire en qualité de juré ou témoin, à laquelle il 
a droit. , 

	

5-14.05 
	

Si un professionnel est dans l'impossibilité d'aviser au préalable. 
la commission conformément aux dispositions du présent' article, il 
doit. le faire le plus tWpossible selon les dispositions de la 
clause 8-7.01. 

5-14.06 ./ 	La commission doit établit une politique pour l'ensemble de son 
personnel concernant le fonctionnement de la commission lors d'une 
tempête de neige, et ce, après consultation du comité des rela-
tions de travail. - ■ 	

• 

	

5-15.00 
	

' JOURS MMES ET PAYES 	- 

	

5-15.01 
	

Tout professionnel en service •a droit .à treize (13) jetais chômes' ' 
. et payés par année scolaire, et ce conformément aux stipulations 
, du présent article. 

Seuls les jours chômés et payés oh ur. professionnel'en service au- 

	

. 	rat eu droit.à son traitement lors de-tels jours sont payables en 
/ vertu du présent article.' 

	

5-15.02' 	Ces-jours sont ceux énumérés-ci-après: 

. 	Jeur de l'An 

Fête nationale des québécois 

Confédération 

Fête du Travail - 

Jour de Noël 
. - 
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Les autres jours chôméset payés étant fixés parla commission 
avant le ler juillet de chaque année après consultatiem.du comité 
-des relations de travail et en tenant 'compte du calendrier scolai- 

er re. 

	

5-15.03 	Si un tel jour chômé coïncide avec un samedi ou un dimanche, il 
est reporté, après consultation du .comité t  des relations de tra-
vail, au jour ouvrable qui précède ou qui suit., 

	

5-15.04 	La liste des jours chômés SÉ payés fait l'objet d'un affichage ou 
est communiquée aux professionnels au début de chaque année sco-
laire. 

5-15.05 
f 

lorsqu'un -jour chômé et payé sùrvient pendant les vacances du pro-
fessionnel, ce jour est ajouté à la période de vacances ou est re-

'ebrté à une datè ultérieure, après entente entré le professionnel 
et la commission. 

5-15.06 	Dans le cas où la conventifin collective appliéable au 30 juin 
1975, ou In 'règlement, ou une résolution de la commission en 
vigueùr à la date de la signature de là convention 1975-79, ou à 
la date de la signature de la convention collective 1979-82 s'il 
s'agit d'une première convention collective, prévoyait un régime 
de jours chômés et payés dont l'application pour l'une des années 
scolaires de la présente convention aurait permis un nombre de 
jours chômés et payés supérieur à celui prévu annuellement à la 
clause 5-15.01, le nombre de jours chômés et payée prévu 'à la 
clause 5-15.01, est augmenté pour tous les professionnels couyerts' 
par la présente convention et auxquels s'applïquent la clause 
5-15.01, selon l'année scolaire en .cause, de la différence entre 
le nombre de jours chomés et payés obtenu par application de-
l'ancien régime pour ladite année scolaire en cause et celui prévu 
à la clause 5-15.01. •.$ 

A compter de l'année scolaire 1980-81 tels jours chômés et payés 
supplémentaires sont fixés'par la commission en tenant compte fin 
calendrier seolaire et $ ce après consultation-du comité des rela-
tions de travail. 
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Nonobstant toute disposition au contraire, pour l'année scolaire 
1979i-80, les .dispositions prévues à la clause 5-15.02 de la con-
vention collective 1975-179 continuent de s'appliquer à ceux qui y 
étaient admissibles et s'appliquent aussi' mutatis mutandis aux 
professionnels qui n'y avaient pas droit en vertu de la convention 
collective 1975-79, mais qui ont droit aux bénéfices de la présen-
te clause.. Todtefois, dans ce dernier cas, les •jours chômés et 
payés supplémentaires sont ajoutés aux vacances de ces profession-
nels; ces jours supplémentaires sont accordés au prorata du nom-
bre de mois de service durant l'année scolaire 1979-80. 

5-16.00 	CONGE SANS TRAITEMENT 

\ 
5-16.01 	Un professionnel peut, avec l'accord de la commission, bénéficier. 

d'un. congé sans traitement. Un congé sans traitement est d'une 
durée convenue entre la commission et le professionnel. 

La commission peut également accorder à un professionnel ayant ac-
quis sa permanence en vetu dè l'article 5-6.00 un congé sans 
traitement à temps partiel . d'une durée déterminée peur des motifs 
qu'elle juge valables. Les dispositions du présent article s'ap- 
pliquent mutatis mutandis au professionnel qui bénéficie d'un tel 

1 congé. 

• 
5-16.02 ' 	Le professionnel en congé sans traitement conserve, durant son'eb- 

sence, sa permanence et les années d'expérience qui lui étaient 
reconnues au moment dg son départ.. 

Cependant, le nombre des adnées d'expérience continue de è'accroi-
tre darie le cas d'un congé ,sans traitement pour fins d'études.' 

5-16.03 	En outre, le professionnel en congé sans traitement a droit: 
1 

.a) de postuler aux fonctions auxquelles il est éligible; 

eb) de participer au' plan 'd'assurance-groupe prévu à la présente 
convention à la condition de payer à l'avance la prime entière 
exigible, y compris la quote-part de la commission. 
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5-16.04 	En cas de démission au cours ou à la fin d'un congé sans traite- - 
ment, le'profeSsiOnnel rembourse toute somme déboursée par la coin-
mission pour et au nom dudit professionnel. 

5-16:0'5 
	

Un congé sans traitement est assujetti aux, modalités de départ et 
de retour.  au  travail convenues entre la commission et le 
professionnel.' 

, 

5-16.06 	La commission peut résilier l'engagement du professionnel qui, 
sans justification, n'utilise pei son congé sans traitement aux 
fins polir 'lesquelles-il l'a obtenu.„, 

■ 

5-16.07 	A son retour, le professionnel concerné reprend le poste qu'il 
avait au' moment de son départ en congé -ou . un autre poste auquel il 
est réaffecté ou -muté par la commission, le tout subordonnément 
aux autres dispositions de la présente convention. /' 

5-17.00 • 
	

CONGE POUR ACTIVITES PROFESSIONNELLES 

5-17.01 	Les activités professionnelles comprennent les colloques, séminai- 
res, sessions d'études et congrès, portant sur des questions re-
liées au domaine de la fonction d'un professionnel. 

5-17.02 	Le professionnel peut, avec l'autorisation de la commission, s'ab- 
senter de son travail pour participer à une activité profession-
nelle. 

Cette absence comporte un congé avec traitement. 

5-17.03 	L'obtention d'un cOngé prévu au présent article et le rembourse- 
ment des frais de participation sont sujets aux modalités établies 
par accord entre la commission et l'association. 
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5-18.00 	CHARGE PUBLIQUE 

	

518.01 	Le professionnel permanent qui. entend briguer une charge publique. 
peut, sur avis de quinze (15) jours, s'absenter de son travail du-
rant la période! de témps requise, En pareil cas, la commission 
accorde un congé sans eraitement pour la durée de. la, période de la 
campagne électorale et, le cas échéant, de la charge. 

Les années durant lesquelles un professiondel bénéficie d'un congé 
sans traitement en vertu du présent article constituent des années 
d'expérience' aux fins de la présente convention. 

/ 	- 
Le professionnel qui 'bénéficie d'un congé_ sans traitement pour 
remplir une charge publique doit donner à la commission un. préavis 
écrit d'au moins vingt (20) jours de son retour au service de la 
_commission. 

/ • 
5-18.04 	Le professionnel obtient la permission de s'absenter de son.tra- 

vail aux fins d'une candidature Ou de l'exercice d'une charge, qui 
:requiert des absénces occasionnelles. 

Les périodes .et-les modalités de ces absences sont déterminées' par 
entente entre la commission et l'association. 

...- 	 . 	_. 
5-18.05. 	A son-retour, le professionnel concerné reprend le poste qu'il 

avait au moment de son départ en congé ou un autre,poste auquel il 
est réaffecté ou muté par la(  commission, ,  le .  tout subordonnément -
aux autres 'dispositions de la présente convention. 

5-18.06 	La commissiOn.peut ,résilier l'engagement du professionnel qui n'u- 
tilise pas son congé pour, charge publique aux fins pour lesquelles 
.1.1 l'a obtenu. 

o .  

5 .-18.02 

5-18.03. 

\- 

1 
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CHAPITRE 6-0.00 RÉMUNÉRATION 

PRÉAMBULE 

Aucun professionnel à ' l'emploi .de' la commisàion au moment de la/ 
signature de la convention ne subit de diminution, de traitement 

' 1par suite de l'application des' nouvelles échelles d traitement. 

6-1.00 	La commission paie au professionnel le traitement prévu ci-après 
-pour sa classification et son .elassemedt. Les échelles, de traite-
ment prévues ci-après s'appliquent aux corps d'emplois tes que • 
décrits dans le Plan de' classification. 

• 
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ECHELLES DE TRAITEMENT 

-' Orthophoniste, audiologiste ou agent de correction du langage et de 
-l'audition 

• 

. 	 , 
CLASSE ECHELON 	79-06-01 au 	80-07-01 au 	81-07-01 au -  82-07-01 au 

'80-06-30 	' 8170630 	82-06-0 	82-12-31 
$ 	% 5 	$ 	, % 	$ 	% ' 	$ . 	% 

	

. 	. 	 , 
III 	 15 508 3,34 	17 630 '  2,75 . 19 344 4,72 	20 979 -  3,4;-5 

2 	, 	16 115 3,22 	18 356_ 2,61 	20 140 4,72 	21 828, .3,38 
3 	16 739 3,10 	19 116 2,47 	20 974 4,72 	22 719 3,32 k  
4' 	17 369 2,99 	19 925 2,33 	21 862 4,72 	23 667 -3,25 
5 	18 041 2,87 	20 746 2,20 	22 783 . 4,72 	24 629 3,20' 

,6 	18 737 2,75 	21 598 2,07 	23 697_ 4,72 	25'626 3;14 
7 	19 458 2,63 	22 506 1,94 	24 694 4,72 	26 690 , 3,08_ 

, 

- II 	1 	20 577 2,46 	23 889 1,76 	26 211 . 4,72 , '28 309 3,01 
2 	721 319 2,35 	24 879 1,63 	27 297 4,72 	29 469 2,96 
3 	22 106 2,24 	25914 1,52 	28 433 4,72 	30 681 2,91 
4 	' 22 903 2,13-,, 	26 986. 1,40 	29 609 4,72 	31 937 2,86 
5 	23 724 2,03', 28 105 1,30 	30 831 4,72 	33 247 2,82 
6 	24 594 1,93 	29 265 1,19 	32 110 4,72 	34 606 . 2,77 
7 	25-'476 1,83 	30 476_ 1,09' 	33 438 4,72 	36 024, 2,73 
8 	26 409 1,73 	31 757 1,00 	34 844 4,72- 37 525 2,69 

1 	26 383 1,73 	31. 553 1,01 	34 620 4,72 	37 286 2,70 
2 	27 386, 1,63 	32 609 0,94 -35 779 4,72 	38 523 2,67 
J. 

 
'28 428 1,53 	33 702 0,87 	36 978 4,72 	19 803 2,64 

4 	29 508 1>43 	34 828 0,80 	38' 213 4,72 	41 121 461 
5 	Sb 626 1,33 	36 013 0,73 	39513 4,72 	42 509 2,58 
6 	31 789 1,24 -37 221 0;67 	40 839 4,72 	43 925 2,56 



ÉCHELLES DE TRAITEMENT 	 7 • 

Agent de réadaptation (psycho-éducateur-ou orthOpédagogue) 

:Animateur-  :de pastorale 

'Animateur d'activités étudiantes 	' 

Conseiller .en information scolaire et professio elle 

Travailleur social ou agent de. service 

Agent d'information 

[ • 

CLASSÉ • ECHSLON 	79-07-01 au ' 80-07-01'alu 	81-07-01 Su 	82-07-01 au 
.80-06-30 	81-06-30 - 	. -82-06-30 	'82-12-31 

$ 	' 	% 	- 	• 	$ 	% 	. 	$. 	' % 

	

.. 	 . 
. III 	1, 	15 508 3,34 	16 738 2,93 	18.365 4,72 	19 934. 3,54 

	

2 	16 115 3,22 	17 372 2,80 	19 0E4 4,72. 20 677 3,48 

	

3 	16 739 3;10 	18 025 2,68 	19 777 4,72 	21 441 . 3,41 

	

4 	' 17,.369 2,99 	18 680 2,55 	20496 4,72 	22 208 3,36 

	

.5 	18 041 2,87 	19 381 2,43 	21 265 4,72 	23 029 3,30 

	

6 	48 737 2,75 	20 167 2,31 	22 061 -4,72 	23 879 3,24 
/ 	7 	19 458 2,63 	20 855 2,18 	22 882 4,72 	24 756 . 3,19 

II 

	

 20 577 2,46 	22 019 2,01 	24 159 4,72 	26 119 3,11 
2 	21 319 2,35 	22 790 1,90 	25 005 ,4,72 .27 022 3,07 
3 	22 106 2,24 	23 607 1,79 	25 902' 4,72 	27'979 3,02 
4 	22 903 2,13 	24 435 1,69 	26 810 4,72 , 28 949 2,98 
5 	23 724 2,03 	25 287 1,59 	27 745 4,72 	29 947 2,94 
6 	24 594 1,93 	26 190 1,49 	28 736 4,72 	31 005 2,89 
7 	25 476 1,83 	27 104 1,39 	29 739 4,72 	32 075 - 2,86 

	

26 409 1,73 	28 073 1,30 -30 802 4,72 	33 210 2,82 

	

26 383 1,73 	28 045 
2 	' 27 386 1,63 	29 087 
3 \ 	28 428 1,53 	30 168 
4 	29 508, 1,43 	31 287 
5 	30 626 1,33 	32 448 
6 	31 .789 .1,24 	33655 

/ 

	

1,30 	30 771 4,72 	33 177 2,8à 

	

1,21 	31 914 4,72 	34 397 2,78 

	

1,12 	33 100 '4,72 	35 663 2,74 

	

1,03 	34 328 4,72 	36 974 2,71 

	

0,95 	35 602 4,72 	38 334 2,67 

	

0,87 	36 926 4,72 	39.748 2,64 



iCHELLES DE TRAITEMENT 

Agent de la gestion finaneière 

Attaché d'administration 

Conseiller en,mesure et évaluation 

Spécialiste én,m0yens et techniques d'enseignement 

CLASSE 	ECHELON / 	79707-01 au, 	80-07-01 au 	81-07701 au 	'82-07-.01 au 
80-06-30 	81-06-30 	82-06-30 	82-12-31 

$ 	) .% 	's  
( 

III 	
'l 
	.15 724 /3,30 	16'965 2,89. 18 614 4,72 	20 199 3,52 

. ‘ 	2 	16 332 3,18 	17 599' 2,76. -  19 . 310 4,72 	20 . 942 3,45 

	

3 	16 986 3,05 	18.280 2,62, 20 057 4,72 ' 21 740 3,34 

	

(4 	17 664 2e93 	18 987 2,44 	20 833- 4,72 	22 568 3,33 

	

5 	, 18 370 2,81 	19 724 2,37 	21 641 4,72 , 	23 431 3,27 

	

.6 	19 098 2;69 	20 4-81 2,24 	22 472 4,72 	24,318 3,21 

	

( 7 	19 855 '2,57 	21, 269 2,12 	23 336 4,72 	25 240 -  3,16, 

\ 	 ; 	• 
H . 	1 	'7/ 2f 050 2,39 	22 511 1,94 	24 699 4,72 	26 695 3,08 

	

2 	• 21 895 2,27 	23 388 1,82 	25 661 4,72 	27 722. 3,03. 

	

3 	22 788 2,15 	24 - 315 1,70 	26 678 4,72 	28.808 2,98 

	

4 	, 23 699 2,03 	25 261 1,59 	27 746 4,72 	29 916 2,94 

	

5 	24 664 1,92 	26 262-  1,48 	28 815 4,72 	31 089 2,89 

	

6 	25 666 1,81 	27 301 1,37' 29 955 4,72 	32 306 2,85 

	

7 	26 703 1  1,69 	28377 1,27 	31 135 4,72 	33 566 2,81 

	

8 	27 783 1,59 	29 497 1,17 	32 364 4,72 .34 878 2,77 

	

27 737 1,59 	29 448' 1,17 	32 310 4,72 	34 820- 2,77 

	

2 	28 898_ 1,48 	30 655 1,08 	33 635 4,72 . 	36 234 2,73. ' 

	

3 	,30 107 1,38 ' 31 907 0,98 	35 008 4,72 	37 700 2,69 

	

4 	'31 386 1,27 	33 238 0;90 	36 469 4,72 	39 260 2,65 
5 / 	32 712 1,18 	34 613 0,81 	37 977 4,72 	40 869 2,62 

	

6 	34 094 1,08 	36 048 0,73 . 39 552 4,72 	42 551 2,58 

- 89 

Ji) 



- 90 

e"  

'ECHELLES DE TRAITEMENT 

Analyste 
- 

Conseiller d'orientation ou conseiller en formation scolaire' 
0 

Conseiller en.éducation chrétienne ' 

Conseiller pédagogique , 

ingénieur • \ 

Psychologue ou conseiller en .  rééducation 

Chargé de projp (CECM) 

\ 
CLASSE ECHELON 	j9-07-01 au 	80-07-01 au 	81-07-01 au, 	82-07-01 au 

80-06-30 	81-06-30 	82-06-30 	82-12-31 
$ 	% 	$ 	% 	$ 	% 	

e

- 

 % 

, 	 . 	" 
III 	1 	16 362 3,17 	17630 2,75 	19 344 4,72 	20 979 3;45 

2 	- .17 058 3,04 	18 356 2,61 	20 140 4,72 	21 828 3;38 
3 	17 787 2,91 	19 116 2,47 	20 974 4,72 	22 719 3,32 
4 	18 564 2,78 	19 925 2,33 	21 862 472 	23.667 3,25 
5 	19 353 2,65 	20 746 2,20 	22 763 4,72 	24 629 ' 3,20 
6 	20 172 2,52 	21 598 2,07 	23 69 	4,72 	25 626 3,14 
7 	21-045 .209 '22 506 1,94 	24 694 4,72 	26 690 3,08 

II 
• 

1 > 	22 376 2,20 	23 889 1,76 	26 211 4,72 . 28 309 3,01 
2 	23 332 2,08 ' 24 879 1,63 	27 297 4,72 	29 469 2,96 
3 	24 328 1,96 	25, 914 k,52 	28 433 4,72> 30.681 2.91 
4 	'25 363 1,84 	26 986 1,40 	29 609 4,72 	31_937 2,86 
5 	26- 439 1,72 	-28 105 1,30 	30 837 4,72 	33 247 2,82 
6 	27 559 1,61' 	29 265 1,19 	32 110 4,72 	34 606, 2,77 

7 	28 727 1,50 	30 476 1,09- 33 4 -38 4,72 	36 024 2,73 
8 	29 959 1,39 	31 757 '1,00 	34 844 4,72 ' 37 525 2,69 

1' 	29 764 1;41 	31 553, 1,01 	34 620 4,72 	37 286, 2,70 . 
2 	30

, 
 781 1,32 	32 609 0,94 	35 779 4,72 	38 523 2,67 

3 	31 833 1,24 	33 702 0,87 	36 978 4,72 	39 803 2,64 
4 	32 9,19 1,16 ,34 828 0,80 	38 213 4,72 	41 121 2,61 
5 	34 061 1,08 	36 013 0,73 	39 513 4,72 	42 509 • 2,58 
6 

	

	. 35 224 1,01 	37 221 0,67 	40 839 . 4,72 '43 925 ,2,56. 
, 
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ECHELLES DE TRAITEMENT 

Bibliothécaire 

Diététiste ou conseiller, en alimentation .  

ErgothérapeUté, physiothérapeute Ou agént de réhabilitation.. 

I. 

CLASSE 	ECHELON 	79-07-01 au 	80-07-01 au - 81-I07-01 au 	-.82-07-01 au 

	

\ 	80-06-30 	81-06-30 	82-06-30 	82-12-31 , 

	

. 	$ 	% 	$ 	* 	% 	$ 	2.- $ 	% 
I 

III 	1 	' 14 999 3,44 	16 206 3,05 	17 781 4,72 	19 310 3,60 

	

2 	15 588 :3,32 	16 823 2.92 	18 458 4,72 	20 033 3,53 

	

3 	16 211 3,20 	17 472 . 2,78 	19 170 4,72 	20 793 3,47 

	

4 	16 860 3,08 	18 150 2,65 	19 914 4,72 	21 587 3,40 

	

5 	17 533 2,96 	18 1 851 2.52 	20 683 4,72 	22,408 3,34 

	

6 	18 226 2,83 	19 573 2.39 	21 475 4,72 	23 254 3,28 

	

7 	18-951 2,71 	20 329 2,27 	22 305 4,72 	24 140 3,23 

	

1 	' 19 703 .2,59 	21 110 2,14 	23 162 4,72 	25 054 3,17 

	

2 	20 482 2,47 	21 920 2,02 	24 051 4,72 	26 003 3,12 

	

3 	- 	21 295 2,35 	22 764 1,90 	24 977 4,72, 	26 992 ' 3,07 

	

4 	22 152 2,24 	23 656 1,79 	25 955 4,72 	28 036 3,02 

	

5 	23 023 2,12 	, 24 559 1,67 	26 946 4,72 	29 094 2,97 

	

, 6 	23 947 2,00 	25 518 1,56 	27 9984,72 	30.217 2,93 

	

7 	24 908 1,89, 	26 515 1,45 	29 092 4,72 ' 	31 385 2,88 

	

8 	25 885 1,78 	27 529 1,35 	30 205 4,72 	32 573 2,84 
.. 

I , 

	

.1 	25 389 1,84 	27 014 1,40 	29 640 4,72 	,31 970 2,8.6 

	

2 	• 126 200 1,75 	27 856 1,32 	30 564 4,72, 	32 956 2,83. 

	

3 	27 052 1,66 	28 740 1,24 	31 534 4,72 	'33 992- 2,79 

	

4 27 912 1,57 	29 631 1,16 	32 511 4,72" 35- 034 -'2,76 , 

	

,5 	28 816 1,49 	50 56.8 1,08 	33 539 4,72 	36 132 2,73 , 
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. 6-2.00 	DISPOSITIONS REL'ATIVES : A LA RENUNBRATIbN, 

	

6-2.01 	Taux de redressement  

Période du ler juillet 1979 au 30 juin 1980  (P-1) 

Chaque taux de traitement en vigueur le 10 juin 1979 est ma-
joré, le ler juillet 1979, après la restauration de cinq et 
quatre dixièmes (5,4).p. cent de toutes les échelles de 
traitement effectuée' le 30 juin en vertu de la dernière con-
vention collective, d'un pourcentage variable consenti à ti-
tre de protection de base contre l'accroissement des prix au 

.cours de la période du ler juillet 1979 au 30 Juin 1980; la 
valeur de ce pourcentage, calculé selon la formule y i  appa-
.raissant à l'annexe 1, varie entre un minimum de un ( 1 ) p. 
cent et un maximum 'de quatre et cinquante-trois centièmes 
(4,53) p. cent. 

Période du ler juillet 1980 au 30' juin 1981 .  (P-2) • 

Chaque taux dé traiteMent en vigueur le 30 juin 1980* est ma7. 
joré, le ler juillet 1980, d'un pourcentage dont la valeur 
est égale à la somme de la différence entre le pourcentage 
d'accroissement de l'indice des prix à la consommation** au 
cours de la période du ler juillet 1979 au 30 juin 1980 et 
trois et cinq dixièmes (3,5) p. cent, avec garantie minimum 
de cinq (5).p. cent, et d'un pourcentage variable consenti à 
titre de protection de base contre l'accroissement des prix 
au cours de la période du ler juillet 1980 au 30 juin 1981; 
la valeur de ce dernier pourcentage, calculé selon la formule 

Y2 apparaissant à l'annexe 1, varie entre un minimum de 
soixante-sept centièmes (0,67) p.. cent et un maximum de 
quatre et trente centièmes (4,30) p. cent***. 

N. 
• 

*En tenant compte du fait que les professionnels des corps d'em-
plois orthophoniste; audiologiste ou agent de correction du 
langage et de l'audition se voient accorder, à compter du 
80-07-01 la parité salariale avec les professionnels .  du corps 
d'emplois psychologue. -  

. **I1 s'agit de l'indice des prix à la consommation (IPC) pour le 
Canada publié par Statistique Canada; la méthode de calcul du ,  
pourcentage d'accroissement dé l'IPC est dénrite'à l'annexe 2. 

***Advenant que l'accroissement de l'IPC pour la P/iriode du 
79-07-01 au 80-06-30 soit supérieur à 8,5 p. /cent, les taux de 
traitement du 81-07-01 et du 82-07-01 seront recalculés en ap-
pliquant aux nouveaux taux de traitement en vigueur le 80-07-01 
les formules de redressement prévues aux paragraphes C) et D) 
de la présente clause. 
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C)- Période du ler juillet 1981 au 30 juin 1982 (P-3) 	 - 

Chaque taux de traitement en vigueur le 30 Juin 1981 est ma-
joré, le ler juillet 1981, d'un pourcentage dont. 1à valeur 

• est égale à la *somme de' la différence'éntre le pourcentage 
d'accroissement de l'IPC* au-  colas de la période du ler 
'juillet 1980 au 30 juin 1981 et trois et cinq dixièmes (3,5) 
p.' cent, avec, garantie minimum de cinq-  (5) p. cent, et de 
quatre et soixante-douze centièmes (4,72) p. cent, dont trois 
et cinq dixièmes (3,5) p. cent à titre de protection de base 
contre l'accroissement des prix au cours-de la" période du ler - 
Juillet 1981 au 30 juin 1982**. 	

, 
 

, 

D) Période du ler juillet 1982 au 31 décembre 1982,(P-4)  

Chaque taux de traitement en vigueur' le 30 "juin 1982 est ma-
joré, le ler juillet 1982, d'un pourcentage dont la valeur 
est égale à la somme de la différence entre 'le pourcentage 
d'accroissement de l'IPC* au cours de la période du ler juil-
let 1981 au 30 juin 1982 et trois et cinq dixièmes (3,5) p. 
cent, avec garantie minimum-de cinq (5) p. cent, .et de un et' 
soixante-quinze centièmes (1,75) 'p. cent consenti à titre de 
protection de base contre l'accroissement des prix au cours 
de la période du ler juillet 1982 au 31 décembre 1982.' 

Chaque taux de traitement est également *augmenté, le ler 
'juillet 182, de l'un dei montants suivants étàbli selon 
l'hypothèse' applicable d'accroissement de l'IPC*** exprimé en 
pourcentage, au cours de la période du ler juillet 1979' au 30 
juin 1981: 

* La méthode de calcul est décrite à l'annexe 2. 

_ **Advenant que l'accroissement de l'IPC gour la -période du 
80-07-01 au 81-06-30 a.:nt supérieur à 8,5 pli cent, les taux de 
traitement du 82-07-01 seront recalculés en appliquant aux 
nouveaux taux de traitement en vigueur le - 81-107,-01 la formule 
de redressement préyue au paragraphe D) de la présente clause. 

***La méthode de calcul de l'accroissement de l'IPC pour cette 
période est décrite à l'annexe 3. 
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Hypothèses d'accroissement: 

de l'IPC (n) 
montants* 

au cours de la .période visée 	 taux annuel 
.„ 

éi 

Si 

	

te 	, 19,50** 
19,504 n 4; 25,88 

. 	, 

n 	25,88 

	

' 	I 

329 

347 

3657  

E) Disposition particulière  

• Les majorations des taux de traitement découlant de l'appli- 
cation des paragraphes B), C) et D), et le versement des mon-
tants de rétroactivité découlant de ces majorations sont 

'effectués dans les trois (3) mois suivant la publication de 
l'indice des prix à la consommation du mois .de juin de la' 
période précédente. 

*Ces montants correspondent à une estimation de la valeur de un 
et six dixièmes (1,6) p. cent du taux de traitement moyen des 
employés syndiqués et syndicables dans les secteurs public et 
parapublic au 30 juin 1982. , 

• 

**Les taux et échelles-de traitement figurant à l'article 6-1.00 
ont été établis sur la base de cette,hypothèàe. . 
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6-2.02 Taux minimum d'augmentation 

Le taux*minimum:d'augmentation,est é gal, pohr chaque profession-
riel, à la moitié du pourcentage d'augmentation applicable, au ler 
juillet de la période en cause par rapport au 30 juin précédent, 
à l'échelon situé au maximum de l'échelle de t ràltement du 30' 
juin précédent correspondant à son corps d'emplois. 

Si la majoration des talix de traitement pour 'ilne période de la 
convention produit, pour un professionnel, une au gmentation infé-
rieure' au taux minimum tel qu'établi à l'alinéa précédent, le 
taux de traitement du professionnel au ler juillet de la période 
en cause devient celui qu'il recevait le 30 juin précédent, majo-
ré de ce,taux minimum, d'au gmentation. 

Si l'applicatiôn du taux minimum d'au gmentation déterminé au pa-
..ragraPhe A) a pour effet de situe un professionnel qui était 
hors échelle au / 30 -juin d'une' année à un traitement inférieur à 
l'échelon maximum de l'échelle de traitement correspondant à son 
corps d'emplois , ce taux minimum d'au gmentation _ est, porté au 

, pourcentage nécessaire pour- permettre-à ce professionnel l'at- 
teinte 	

_ 
teinte,du niveau de cet éthelon./ 

La différence entre, d'une part, le pourcenta ge d'augmentation de 
l'échelon maximum dé> l'échelle de traitement correspondant au 
dorps d'emplois du`professionnel et, d' autre part, le tàux mini-
imum d'augmentatidn établi pour lui conformément au para graphe 
•ou  B) lui est versée sous forme d'un montant forfaitaire calculé 
sui la base de son taux de traitement au 30 juin. , Ce montant? _ 

. forfaitaire  est répatti_et versé sur l'ensemble des versements du 
traitement. 

■ 



/ 
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6-2.03 	RESTAURATION DES ECHELLES EN FIN DE CONVENTION  

Pour les professionnels à temps -plein et ,à temps partiel: 

'Dans les trois (3), mois suivant la publication' de , l'indice des 
prix à la consommation de décembre 1982, Chaque taux de traite-
ment-en vigueur est restauré, avec effet à la fin de la présenté 
convention, , ' de la façon suivante, en fonction du pourcentage 
.d'accroissement 'de l'IPC au Cours de la période du ler juille't 
1582 au 31 décembre 1982: . 

[ 	

. 
. 	 • 

Taux de traitement au 8,2-12-31  - X ( 1 + pourcentage d'accroissement de 
10175 * 	 ' 	l'IPC au cours de la période' du 

8297,,01 au 82-12-30 **  

' 
. Pour les professionnels hors échelle: 

• 

41 lalfin de la Convèntion collective, un professionnel dont 
le taux .de traitement est plus élevé que le maximum dé l'é-
chelle àe traitement apPlicablé à son corps d'emplois verra 
-.son taux de traitement' restauréd'un taux égal à la moitié du 
pourcentage applicable à l'échelon maximum de l'échelle de 
\traitement correspondant à son corps d'emplois tel qu'établi 
au paragraphe Aj% .• 

Si cette restatiration a pour *effet de situer le professionnel 
qui était hors échelle au cours de la dernière période de le 
convention collective à un taux de traitement Inférieur à 
l'échelon maximum de l'échelle de traitement correspondant à 
son corps d'emplois, cette restauration est portée au pour-
centage nécessaire pour permettre l'atteinte du niveau de cet 
échelon de traitement. 

* Le 1,0175 représente 1 + la protection de.base au ler juillet 
1982 

** La'méthode de calcul de l'accroissement de, l'IPC.potir six (6) 
mois est décrite à l'annexe 4. 
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3) La, différence entre; d'une part, le. pourcentage de ièstaura-
tion de l'échelon maximum de l'échelle de traitement corrés-
pdndant au corps d'emplois du professionnel et, d'autçe part, 
lé. taux de restauration établi pour ‘ lui conformément. au  
sous-paragraphe ,1 ou 2 lui est versée sous forme d'un montant 
forfàitaire caichlé ,  sur la base de son taux de traitement 
avant restauration et- accordé pour la première période de la 
convention subséquente. 

' 4) Ce montant forfaitaire est réparti et versé sur' l'ensemble: 
1 	des ,versements du traitement. 

I 	 I 

6-2.04 	PROTECTION 011 REVENU  

A) Pour les professionnels à temps plein  - 

Dans les trois- (3) mois qui suivent la fin de chaque période de 
la convention, colleCtive, un montant forIaitaire, destiné à com-
penser- l'érosion dei  son s pouvoir d'achat qui pourrait être surve-
nue au cours de cette période, malgré la protection de base inté-
grée à son taux de traitement, est accordé à tout professionnel à 
temps plein qui. répond aux conditiohs suivantes: 

i) avoir été, au début de la période de référence, au maximum 
d'une classe de, l'échelle de traitement applicable' à son 
corps d'emplois, à condition toutefois qu'il n'ait pas/ 
atteint ce maximum le jour même du début de cette, période de' 
référence; 

. 	, 
2) être toujours à l'emploi à la fin de- la période de référen-

ce;. 	I 

être toujours, à la fin de la même, période de référence, si-
tué au maximum de la-même classe de l'échelle de traitement .  
qu'au début de la période et de ne pas avoir bénéficié d'un' 
congé sans traitement , cofncidant. en totalitéavec la période 
de,.référence. 

Le montant forfaitaire à verser est égal au résultat de l'opéra-
tion suivante: 	- 	 .1" 

. 

o 
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Pour chaque période de la,convention, à l'èxception'de'celle du 
ler juillet 1982 au 31, décembre. 1982, le traitement de base (TB)* 
de' chaque professionnel au début de la période de référence est 
divisé par la somme de un (1) et du pourcentage d'ahgmentation 
consenti à titre ,de protection de base (PB) a cette même date. 
additionné, s'il en est, de tout pourcentage supplémentaire . 
ajouté à la protection de base, puis est .  enpuite multiplié par la 
différence entre. la  moyenne, exprimée en pourcentage, des 
variations mensuelles (MVM) de l'IPC au cours de la- période de 
référence** et\le pourcentage d'augMentation•consenti à titre de .  
protection de base (PB) au début de .1a même période additionné, 

en est,:de tout pourcentage supplémentaire ajouté à la 
protection de base, et ce selon la formule suivante: 

• . 1. 1 -1- (PB + tout-pourcentage sup-' 
TB 	V; MM -'(PB + tout pourcentage 

°- supplémentaire, s'il en ést, 
plémentaire, s'il en est,  consenti en début de période) 
consenti en début de 
période). 

• Pour la période du ler juillet, 1982 au 31 décembre 1982, on 
procède à une opération identique à celle décrite au sou-para- 

' 	graphe 1) .qui précède immédiatement, avec les trois modifica- 
tions savantes: 

a) aux fins de l'application de la' formule 'de calée, le pour-
centage supplémentaire consenti en début de période est égal 
au potircentage obtenu en divisant le montant additionnel 
d'augmentation découlant de l'application du deuxième (2e) 
alinéa du paragraphe D) de la clause' 6-2.01, par le taux de 
traitement applicable le 30 juin 1982; 

* Aux fins de t'application de' 1a formulequi suit, le traite-
ment de base est le traitement annuel. 

On trouvera à l'-annexe 5 la formule de calcul' de la moyenne 
des variations mensuelles pour une période de douze (12) mois. 

e 
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b)- la mbyennè des variations mensuelles(MVM).de l'IPC est éta-
blie sur une base de six (6Y mois*; 

c) le.produit de l'opération est divisé par deux (2).compte tenu 
du fait que l'on a. utilisé dans l'opération un traitement. 
établi stir une base annelle et que là Période couverte ,est 
de six (6) mois. 

B) Pour lès professionnels à temps partiel  

Dans les trois (3) mois qui suivent la fin de chaque période de 
la Convention collective, un montant forfaitaire, destInéà com-
penser l'érosion de son pouvoir d'achat qui pourrait être'surve-
nue au cours de cette période, malgré la protectibn de base Lité- , 
grée à son taux de traitement, est accordé à tout professionnel à 
temps partiel qui répond aux conditions suivantes: 

/ 
I) avoir occupé un emploi au début de la période de référence, à 

la condition toutefois qu'il n'ait pas bénéficié d'un avance-
ment 'd'échelon ,le jour même du début de cette période de réfé- \ 
rence;' 

être toujous à l'emploi à la fin de la période de référence; 

être toujours, à, la fin de la même période de référence, situé 
ad même échelon de la même échelle de traitement qu'au début' 
dé la période. 

Le montant forfaitaire à'verser est‘calculé de la même manière 
'que pour le professionnel - à;temps plein mais doit être ajubÉe en 
proportion du temps travaillé par rapport j Un professionnel à 
temps plein du même corps d'emplois. 

\' 
C) Pour les professiOnnels hors échelle  

Aux fins de la présente clause, un professionnel dontgle taux de 
traitement est plus élevé que le Maximum de sa classe dë,l'échel-
le de traitement applicable à son cOrps d'emplois est considéré 
comme étant rémunéré sur ,la base du maximum de sa .classé de 
l'échelle.de traitement et le mOntant .  forfaitaire à-lbi être ver-
sé pour compenser ]'érosion de son pouvoir d'achat est calculé 
sur cette base. 

* On trouvera à l'annexe 6 la formule de calcul de la moyenne, expri- 
mée en pourcentage, des variations mensuelles pour une période de 

,  six (6) mois. 	 -  

• 	■ 
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6-3.00 	,.DISPARITE REGIONALES 

/' 

	

6-3:01 	Définitions ' 

Aux , fins du présent article, on entend par: . 	/ 

Dépendant': 

Un dépendant au sens de la' loi sur les impôts, à .condition 
que celui-ci réside avec le professionnel. Cependant, pour 
les fins du présent article, les revenus tirés d'un emploi 
par lé conjoin-t du professionnel n'ont pas pour effet, de lui 
enlever son statut de dépendant. 

.Le fait pour un enfant de fréquenter une école secondaire pu-
blique dans un autre endroit.que le lieu de résidence dû pro7, 
fessionnel ne lui enlève pas .  .son statut de dépendant lorsque 
aucune école secondaire publique- n'est accessible dans la lo-
calité où réside le professionnel.' 

Point de départ: 

Domicile au sens légal du terme ail moment de l'embauche. Le-
dit point de départ peut_jtre modifié par entente entre la 
commission et le Professionnel. 

2- Secteur V 

Akulivik, Ivujivik, Sugluk, MariCourt,"Koartak, Bellin, Aupa- 
luk, Baie-aux-Feuilles, Port-Nouveau-Québec, 

Secteur IV 

Nouveau-Comptoir, .Eaatmain, 	Fort 	Rupert, 	Némiscau, 
Inoucdjouac, Povungnituk. 

Secteur III 

Le .  territoire situé au nord du 51e degré de latitude incluant 
la réserve de Mistassini, Fort Chimo, Poste-de-la-.Baleine, 
Fort „George, Radisson., Sakami, Keyano et Caniapiscau à l'ex-
ception des municipalités scolaires dé Gegnon, Fermont, 
Schefferville et de é localités spécifiées aux secteurs IV et 

• V. 

• 
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Le 'territoire de Parent, Sanmaur, Casey, Lac Cooper et Clova. 

Le territoire s'étendant à l'est de Hâvre-St-Pierre, jusqu'à la 
limite du Labrador, y compris l'Ile d'Anticosti. 

* Secteur II 

'Les municipalités scolaires de Gagnon; Fermont, Schefferville. 

Le territoire de la Côte-Nord, situé à l'est' de la rivière Moisie 
et s'étendant jusqu'à Hâvre-St-Pierre inclusivement. 

La municipalité scolaire des Iles. 
• 

Secteur I 

Les municipalités scolaires -de Chapais-Chibougamau, de -  Joutel-
Matagami, de •Quévillon,, du Lac-Témiscamingue et la réserve de 
- Waswanipi. , • 

Niveau des primes 

6-3.02 	Le professionnel travaillant dans un des secteurs mentionnés à la 
clause 6-3:01 reçoit une prime d'isolement et d'éloignement de: 

a) Pour la période s'étendant du'79-07-01 au 80-06-30: 

Avec dépendant (s) Sans dépendant 

Secteur V 7 851 $ '4 453 $ 
Secteur IV 6654$ 	- 3 774 $ 
Seeteur III 5 117 $ 3 198 $ 
Secteur II 4 065 $ 2 710 $ 
Secteur I 3 289 $ 2 300 $ 

Pour la période s'étendant du 80:.07-01 au 81706-30, le même 
montant qu'au paragraphe a) majoré de 8,5 p. cent. 

Pour la péridde s'étendant du 81-01-01 au 82-06-30, le même 
montant qu'au paragraphe a) majoré successivement de 
8,5 pi cent et de 8,5 p. cent. 

Pour la période s'étendant du 8207-01 .  au 82-12-31, lé même 
montant qu'au-paregraphe a), majoré successivement de 8,5 p. 
cent, 8,5 p. cent et 3,5 p. cent. 
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e) Les majorations prévues qui représentent les rticiPations de 
l'évolution de l'IPC pour les périodes visées aux paragra-
phes b) (8,5 p. cent), c) (8,5 p. cent) et d) (3,5 p, cent), 
àeront révisées s'il y a lieu pour tenir dompte de l'évolu-
tion réelle de l'IPC. La méthode de calcul de 'l'évolution de 
'1'IPC'pour les périodes ,b) et c) apparaît à l'annexe 2, tan-
dis que celle requise pour la période d) apparaît à l'annexe 
4, de la présente convention. 

6-3.03 	Le -montant de la prime d'isolement et d'éloignement est ajusté au 
prorata 'de la durée, de l'affectation du professionnel-sut le ter-
ritoire de lacommission compris dans ' -un secteur décrit à la 
clause 6-3.01. 

673.04 	( Dans le cas où les •eux (2) membres d'un couple travaillent pour 
la Imêmè commission-ou que l'un et l'autre travaillent pour deux 
(2) employeurs/différents des secteurs public et parapublic, un 
seul des deux (2) peut se prévaloir de la prime applicable au 

, professionnel avec dépendant(s), s'il y'a un ou des léPendantS 
autres que le conjoint. S'il-n'y a.pas d'autre dépendant que le 
conjoint, chacun a droit à la prime de l'échelle sans 'dépendant 
et ce nonobstant la définition du 'terme "dépendant" apparaissant 

clause 6-3.01. 	' 	{ 

Autres bénéfices 

6-3.05 . 	La commission assume les frais suivants de tout employé recruté à 
plus de cinquante (50) kilomètres de la localité où il est appelé 
à exercer ses fonctions, pourvu qu'elle soit'située dans l'un des 
secteurs décrits à la clause 6-3.01: 

a) ,Le coût du transport du professionnel déplacé et de ses dé-
pendants; 

by Le coût du transport de se à effets personnels et de ceux de 
ses dépendants jusqu'à concurrence de: 

- 228 kg pour chaque adulte ou chaque enfant de douze (12) 
ans ou plus; 

- . 137 kg pour chaque enfant de moins, de douze (12) ans; 

cl Le coût du transport de ses meubles meublants s'il y. a lieu; 

d) Le coût du transport du véhicule motorisé s{1.1 y a lien, et 
ce, par route, Par bateau ou par train; 	• 
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ON Le coût, d'entreposage de ses meubles meublants s'il Y a lieu. 

Ces Étais sont assumés par la commission jusqu'au point de départ 
et remboursés sur présentation de pièces justificatives. 

6-3.06 	Dans le cas où le professionnel admissible aux dispositions" des 
paragraphes b, c) et d) de la clause 6-3.05, décide de ne pas 
s'en prévaloir immédiatement en totalité ou en partie, il y de-
meuré admissible pendant l'année qui suit la date de son début 
d'affectation. 

6-3.07 Ce g frais sont payables à condition que le professionnel ne se. 
les fasse pas rembourser par un autre régime, tel le régime fédé-
ral de la mobilité de la main-d'oeuvre, .et uniquement dans les 
cas suivants: 

lors de la première affectation du professiannel; 

C 
lors de la résiliation ou du non-renouvellement .  du contrat 
par la commission'; 

lors,d'une réaffectation .  ou d'une mutat-ion à la demandé de la 
commission ou du professionnel; 

lors du bris de contrat ou de la démission du professiannel;» 
,clans le cas des secteurs I et-II, le remboursement-n'est tou-
tefois effectué qu'au _prorata du temps travaillé par rapport 
à une période dé référence établie à un (1) an; 

lorsqù'un ,professionnel . obtlent un Congé pour'fins d'études; 
dans ce dernier cas, les frais visés à la clause 6-3.95 sont. 
également" payables au professionnel dont le point de départ 
est situé à cinquante (50) kilomètres ou moins de la localité 
où il exerce ses fonct'lons. 	 7 

Ces frais sont assumés par la commission jusqu'au point de départ 
et remboursés sur présentation de pièces justificatives. 

Sorties 

6 -3.D8 
	

La commission rembourse au professionnel, recruté 'à plus 'de cin- 
quante (50) kilomètres de la localité où il exerce ses fonctions 
les frais inhérents aux sorties suivantes pourvu qu'elle soit si-
tuée dans l'un des secteurs décrits à la clause 6-3.01: 



6-3.09 

Pour les comiissions scolaires du Nouveau-Québec, Crie, Kati-
vik, du littoral ainsi que le territoire s'étendant à l'est 
de Hâvre-St-Pierre jusqu'à la limite de la commission scolai-
re du 'Littoral, y compris l'Ile d'Anticosti: trois (3).sor-
ties par année, pour le profeSsionnel et ses dépendants jus-
qu'au i lieu de son dOmicile à l'emb,auche, . à moins qu'il ne 
convienne avec la commission d'un arrangement différent; 

pour Gagnon, Fermont, Schefferville:' trois (3) sorties par, 
année pour le professionnel et ses dépendants jusqu'au réseau 
routier; 

pour les autres localités non rattachées au réseau routier 
provincial: une (1) sortie par année ,  pour le professionnel 
et ses dépendants jusqu'au réseau routier s'il y a lieu. 	. 

, 
Les frais assumés par la 'commission en vertu de la présente clau-
se visent le déplacement aller-retour jusqu'au point de départ et 
sont remboursés sur production de pièce i justificatives. 

_Remboursement de dépenses de transit 

Là commission rembouràe .ad professionnel, sur présentetion de 
pièces' justificatives, les dépenses encourues en transit (repas, 
taxi et hébergement s'il y a lieu), pour lui-méme et ses dépen-
dants lors de l'embauche et de toute sortie réglementaire, 'à la 
condition que ces - frais ne Soient pas assumés par un transpor-
teur. ' 

, Décès du professionnel 
\ 

	

6-3.10 	Dans le cas du décès du professionnel ou de l'un des dépendants, 
la c9mmission paie le traneport pour le rapatriement de la dé-
pouille mortelle. 

Transport de nourriture 

	

e-3.11 	Le professionnel qui doit pourvoir.à.son propre approvisionnement 
en nourriture dans les secteurs 'V et IV ainsi que dans les loca-
lités de Fort-Chimo, Poste-de-la-Baleine, Fort George, RadiSson, 
.Sakami, Keyano et -Caniapigcau du -secteur III, bénéficie du paie-
ment des frais de transport dé cette nourriture jusqu'à - concur-
rence des masses suivantes: 

, 



- 105 

.- '727 kg par année par adulte et pàr enfant de denize (12) ans ou 
plus; 

364 kg. par année par enfant_de moins de douze (12) ans. 

Ce bénéfice est accordé selon l'une ou l'autre des formules sui-
vantes: ' 

e. 

soit que la commission se charge elle-même du transport et en 
, assume directement le coût. 

! 	1' 4 
soit qu'elle verse au professionnel une allocation équivalen-
te au coût qui aurait été encouru selon la - première formule. 

Véhicule à la disposition des profesaionnels .  

' 6-3.12 • 	Dans toutes les localité; où les véhicules privé S sont interdits, 
la mise de véhicules à la disposition des professionnels pourra 
faire l'objet d'un arrangement local 'en vertu de l'article 
924. .00 de la présente convention. 

. 	 - 	 . 

Logement 

6-3.13 	'Les obligations et pratiques portant sur la fourniture d'un loge- .  
ment par la commiàsion au,professionhel, au moment de l'embauche, 
sont mainteùues'aux seuls endroits-où elles existent déjà. 

6-3.14 

• 

6-3.15, 

Le n loyer é chargés aux professionnels- >qui bénéficient d'un loge-
ment dans les secteurs V; IV, III et les localités de Gag-non, 
Fermont, Schefferville, sont maintenus à leur niveau du 30 juin' 
1979. 

Prime de rétention 

La prime/de rétention, équivalant à 8 p. cent du traitement 'an-
nuel, àst maintenue pour les professionnels (travaillant dans les 
municipalités /scolaires de Sept-Iles (dont' Clarke, City) et de 
Port-Cartier. Partout aille)irs où une telle' prime existait, elle 
est toutefois abolie. 

• 
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Dispositions des conventions collectives antérieures «  

. 6-3,16, AdVénant l'existence 4'àvantages supérieurs au présent régime de 
disparités régionales découlant de l'applicationéde la dernière 
cônvention collective; ils sont reconduits y compris lei frais de 
-déménagement et les« commissions à titre dé compensation pàur le 
logement pour les territoires dei commissions . scolaires régiona-
les du Golfe et de. laCôte-Nord. , 

	

6-4.00 	AJOUT DE NOUVEAUX CORPS D'EMPLOIS AU PLAN DE CLASSIFICATION DURANT 
LA PRESENT4E CONVENTION , 

	

6-4.01 	. Sous réserve des autres.cl,auaes du présent article, le Plan de 
, classification ne peut être modifié qu'après entente entre les 
- perties-à l'échelle nationale.„nt ce, pour la durée de la présente 

convention. 

	

/ 6-4.02 	,La partie patronale à l'échelle nationale-  peut ajouter. un .corps 
d'emplois au Plan de classification mais, auparavant, elle doit 
Cônsulter la,partie syndicale à l'échelle nationale. 

, 
.- 	 i 

6-4.03 Les 
'
partiesà l'échelle nationale s'entendent pour discuter dans 

les trente (30) jours suivant la demande de l'une ou l'autre des 
. parties, des échelles de traitement des corps d'emplois qui vien-
dront s'ajouter, durant la présente convention, au Plan de classi-
ficatioù. 

	

6-4.04 	S'il y a désaccord entre les parties à l'échelle nationale sur la 
détermination des échelles de traitement au terme des trente (30) 
jours prévus à la clause précédente, l'une ou l'autre de ces par-
ties peut, dans les quarante-cinq (45) jours de ce désaccord, sou-
mettre le tout directement à l'arbitrage prévu à l'article 9-2.00. 
Le tribUnal d'arbitrage ainsi saisi du désaccord détermine lesdi-• 
tes échelles de traitement sur la base de celles prévues à la pré-
sente convention ou dans lesecieur public pour des corps d'em-
plois de nature similaire. Ce désaccord est considéré en priorité 
lors de la fixation du rôle d'arbitrage. 
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6-5.00 	CLASSIFICATION DANS UN CORPS D'EMPLOIS A L'ENGAGEMENT 

6-5.01' 	e professionnel demeure classifié dans le,corps d'emplois détenu 
\ à la date de la signature de la présente cnnventlon. 

6-5.02 	Le professionnel engagé après. la  signature de la présente conven- 
tion est classifié dans 'l'un des. corps d'emplois prévus au Plan de 
classification' compte tenu de 'la fonction- que' la commission lui 
attribue. - .  

6-5.03 	Le professionnel peut contester par grief le corps d'emplois que 
• la commission lui a attribué. , Le tribunal d'arbitrage saisi du 
grief a pour mandat de*dééider du corps d'emplois dans lequel le, 
professionnel doit être classifié Compte tenu de la fonction qui 
lui a été attribuée. 

615.04 

6-6.00 

La commission peut attribuer,à un professionnel des tâches de deux 
(2) corps d'emplois. Dans ce cas, le professionnel est classifié 
dans le corps d'emplois, où il est assigné' pour pins,de la moitié 
'de son temps. 

Dans le cas d'une répartition égale du temps entre deux (2) corps 
d'emplois, le professionnel .est alors classifié.  dans le corps 
d'emplois" dont l'échelle de 'traitement est la plus élevée des 
deux. 

RECONNAISSANCE DE L'EXPERIENCE A L'ENGAGEMENT 

6-6-01 	.Le 'professionnel possédant une ou plusienra années.' d'expérience 
jugées directement pertinentes 4 l'exercice de sa fonction est 
classé à la classe et à l'échelon correspondant à ces-années d'ex-
périence compte tenu , de la durée de séjour dans une classe et dans 
un échelon établie aux articles 6-11.00 et(6-12.00., 

De même, le.profeasiCnnel ne peut cumuler plus d'une (1) année 
d'expérience pendant une période de douze.  (12) amie. f 

6-6.02 Pour les fins du présent article, une.,année Pexpérlence est cons-
tituée de douze (12) mois de travail effeckuê.à temps' plein' ou 
d'une durée équivalente, les périodes de vacances 'comprises. 

, 
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-Si la division du nombre de mois - de travail par douze (12) compor-
te un reste égal ou snpérieùr à neuf (9) mois, celui-ci correspond 
à une (1) année d'expérience. • 

Si cette division comporte un reste égal ou supérieur à'quatre (4) 
-' mois, mais inférieur à-neuf (9) mois, celui-ci correspond .à une 
'demi-année d'eepérience pour le - professionnel intégré à la classe /. 
III de son corps d'emploié.- 

6-7.00 	RECONNAISSANCE DE LA SCOLARITE 

6-7.01 - 	Une (1) année d'études au niveau du 2e ou 3e cycle universitaire,. 
selon le système actuellement eu vigueur - dans les universités du 
Québec ou, si les études ont'été suivies 'dans une université du 
Québec, selon le système en vigueur à cette université à ce mo-
ment, complétée et réussie dans fine discipline, jugée. diréctement 
pertinente à l'exercice de la fonction du prOfessionnel équivaut à' 
deux (2) .  années d'expérience pertinente. , 

Toutefois, l'année d'études terminale pour l'oltention d'une me- 
.), trine ou d'-un doctorat n'équivaut qu'à une (1) année d'expérience 

pertinente, tant et aussi longtemps que le professionnel n'a pas . 
obtenu cette maîtrise du ce doctorat. 

Un maximum de trois (3) années de scolarité peuvent -être comptées 
pour fins d'expérience conformément-aux dispositions de la présen-
te clause. 

67.02 Une (1) année d'études au niveau du ler cycle Universitaire com-
plétée et réussie dans une discipline jugée directement pertinente 
à l'exercice de la fonction du professionnel équivaut à une (1) 
année d'eZpérience pertinente. 

Avant de bénéficier des dispositions de la présente clause, un' 
professionnel doit posséder au préalable un diplôme universitaire 
terminal de ler cycle,/ selon le système actuellement en vigueur 
dans les universités du Québec ou, si ce diplôme a été obtenu dans 
une université 'du Québec, selon le système en vigueur dans cette 
université au moment de l'obtention du diplôme. 

677.03 	Seul le nombre d'années normalement requis par l'université qui 
décerne e diplôme pour compléter à temps complet les études doit 
être compté. 	. 

1 
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6-8.00 	CLASSEMENT A LA DATE. DE Li SIGNATURE DE LA PRESENTE CONVENTION 

6-8.01 ' 
	

L'échelon de traitement du professidnnel à l'emploi de la commis- 
sion au 30 . juin 1979 est établi de la façon suivante: 

l'échelon de traitement est établi horizontalement par rapport 
à cerui obtenu au 30 juin 1979 (c'est-à-dire qu'il passe -au 
même échelon de la nouvelle échelle de traitement);' 

ensuite, il y a avancement d'échelon ou de classe le cas 
échéant, selon les dispositions de la présente convention. 

e 
6-8.02 	L'échelon de traitement du professionnel dont l'engagement se si- 

tue entre le 30 juin 1979 et la date de la signature de là préseO-
te - convention est établi de la façon suivante: 

l'échelon de traitement est établi horizontalement par rapport 
à celui obtenu lors de l'engagement (c'est-à-dire qu'il 'passe 
au même échelon de la nouvelle échelle de traitement). 

ensuite, il y a avancement d'échelon ou de classe le cas 
échéant, selon les dispositions de la présente convention. 

6-9.00 	CLASSEMENT le PROFESSIONNEL A L'ENGAGEMENT 

La classe et l'échelon du professionnel sont déterminés par la 
commission à la date d'engagement, en fonction de ses qualifica-
tions et de son expérience directement pertinente à l'exercice 'de 
salfonction. 

6-9.02 

6-9.03 

Le professionnel sans'expé'riencé directement pertinente à l'exer-
cice de sa fonction est classé au ler échelon de la classe 
sous réserve des dispositions de l'article 6-7.00. 

' Le professionnel peut contester par voie de grief, conformément au 
chapitre 9-0.00, l'évaluation de la commission quant à ses quali-
fications et à son expérience. 

I. 
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6-1.0..00 	CLASSEMENT DU PROFESSIONNEL LORS D'UNE MUTATION 
1 

	

6-10.01 	Le'professionnel muté est classé dans sa nouvelle échelle de'trai- 
tement selon'les règles prévues 	l'article 6-9.00 comme s'il 
était un professionnel. nouvellement engagé. 

! 	 , 

1 

Toutefois, dans le cas où cette mutation intervient après le ler 
juillet d'une année et :implique une diMinution,de traitement, il 
conserve durant cette année le traitement applicable ce ler juil- 1  

- 
é 

A compter de l'année scolaire suivant sa mutation, il bénéficie, 
le cas échéant, de 'l'application de la clause 6-2.02 de la présen-
te convention. 

6-10.02 	Le professionnel dont les tâches sont changées en cours _de 
convention peut, s'il prétend qu'un tel changement implique une 
mutation à un autre corps d'emplois comportant une échelle de 
traitement plus élevée que celle qu'il reçoit, loger un grief. 

• 

Dans ce cas, le tribunal d'arbitrage a le mandat décrit à ia clau-
sè 6-5.03 de la présente convention. , , 	• 

La présente clause ne s'applique pas aux cas prévus à l'article 
6-5.00 de la présente convention. 

6-11.00 
	

AVANCEMENT D'ECHELON 

6-11.01 	La dnrée normale du séjour dans un échelon est d'une année, mais 
elle n'est que de six (6) mois dans la classe III. 

6-11.02 	L'avancement d'échelon est consenti le ler juillet ou le ler jan- 
vier, à la condition que le professionnel ait complété, à ce ti-
tre, une 'période continue d'au moins neuf (9) mois dans le . cas 
d'un avancement annuel ou d'au moins quatre (4) mois dans le cas 
d'un' avancement semi-annuel. 

6-1103 	Outre ces exigences, l'avancement d'échelon ne 'peut être refusé 
oque dans le cas de rendement insatifaisant. Dans ce cas, la com-
mission donne au professionnel, par écrit, les motifs de ce re-
fus., 



Un grief peut être logé contre la commission à la suite d'un tel 
refus. . 

6-11.04 	La commission peut accorder un avancement accéléré d'un (1) éche- 
lon à la date d'avancement régulier d'échelon à un professionnel 
pour rendement .fiexceptionnel au cours de la période de référence 
précédant la date d'avancement d'échelon. 

6-11.05 - 

/ 

6-11.06 

6-12.00 

_ 	• 
Aucun grief fie peut être logé contre la commission en regard-de 
l'applicationde la présente clause.. 

A la datè d'avancement régulier d'échelon, le' professionnel béné- 
ficie, le 'cas échéant, 'd'un avancement additionnel d'échelon con-
formément.à l'article 6-7.00 de la présente convention. 

Un avAcement de classe ne Modifie pas la date d'avancement d'é-
chelon. 

AVANCEMENT DE CLASSE • 

SECTION A: ÀCCES A LA CLASSE II 

6-12.01 	Lorsqu'un professionnel débute le dernier échelon de la classe 
III, il est classé au premier échelon de la classe II. L'avance-
ment de la classe III à la classe II n'est refusé par la commis-
sion qu'à la suite d'un rendement jugé insatisfaisant du profes-
sionnel ou d'une incapacité de la part du professionnel à assumer 
ses attributions de façon autonome. Si la commission refuse cet 
avancement à un professionnel, elle doit lui en fournir les motifs 
par écrit. 

Le professionnel peut alors contester ce refus selon la prneédure 
prévue au chapitre 9-0.00 de la présente convention. - 

Advenant Un' avancement de claàse refusé et non contesté., le pre-
fessionnel fait l'objet d'une nouvèlle évaluation à la date de son 
prochain avancement d'échelon. 

( 
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SECTION B: ACCES A.LA CLASSE I 

6-12.02 	L'avancement du professionnel de la classe II à la classe I est 
accordé après évaluatiôn si, de l'avis de la commission, cerui-ci 
répond aux critères déterminés à cet égard par elle, après consul-
tation du comité des relations de travail- 

Ces critères tiennent compte que les professionnels de la classe 
I, en vertu de leur compétence, participent à l'orientation de 
l'accomplissement des lattributions qui caractérisent leur corps 
d'emplois. 

'Advenant. un_ avancement de classe refusé, le professionnel fait 
l'.objet d'Une nodvelle évaluation à la - date de son prochain avan-
cement' d'échelon. 

6-12.03 

6-12.04 

Sur demande écrite du professionnel 'faiteau moins quatre-vingt-
dix (90) jours avant la date de son admissibilité à la classe 
la commission procède à l'évaluation-du professionnel et lui four-
nit une décision écrite dans les trente (30) jours suivant la ré-
ception de la demande. En cas de refus de passage à la classe I, 
la commission doit indiquer les motifs de sa décision. 	, 

Sur demande .écrite du professionnel qui s'est vu refuser le 
passage à la classe I faite au moins quarante-cinq (45) jours 
avant la date de son admissibilité à la classe I; le professionnel 
est reçu devant un jury formé par la commission et composé dé 
trois (3) personnes mais excluant la- personne qui a procédé à 
l'évaluation conformément à l'alinéa :  précédent. Le jury communi-
que, nu moins quinze (15) jours avant la date d'admissibilité à la 
classe I, sa recommandation à la commission qui doit communiquer 
par écrit au professionnel sa décision finale avant la date de son 
admissibilité à la classe I. Telle décision finale doit indiquer 
les motifs du refus de passage à la classe I. 

'La commission ne peut invoquer des contraintes budgétaires pour 
refuser un avancement à la classe I. 

Aucun grief ne peut être logé contre la comession à la suite de 
tàut refus par, la 'commission à un avancement à la classe I, opposé 
et effectué conformément à la présente convention. 

L'avancement de la classe II à la classe I est•possible à la date 
d'avancement régulier d'échelon du professionnel lorsqu'il débute 
le. 6ème échelon de la classé II. 
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6-12.05 , 

6-12:06 

Le professionnel qui accède -à la classe I seltin les dispositions 
de la présente section, et .qui est situé au 6ème échelon de la 
classe-II est classé au ler échelon de la classe Ii celui qui est 
situgtau 7ème échelon dé la classe II est classé au 2ème échelon 
de la classe I;' ,celui qui est.  situé au 8ème échelon de la classe 
II est classé au 3ème échelon de la classe I. • 

L'avancement de,la classe II à 'la classe I .  prend effet à la date 
de son avancement régulier d'échelon qui suit immédiatement 'sa 
demande. 

Nonobstant les deux (2) premiers alinéas de 6-12.03, le Profes-
sionnel admissible à la classe I au ler juillet 1980 qui n'a pas 
fait une'demande d'accès à la classe I avant la date de la signa-

, ture de la convention collective, et qui désire accéder à la clas-
se I doit faire sa demande écrite dans lesodix (10) .  jours de la 
signature de la convention collective. • 

Dans les trente (30) jours de la signature de- la convention, là 
commission 'procède à l'évaluation de tel professionnel et ,lui. 
fournit une décision écrite.. En cas de refus de passage à la 
classe I, la i commission doit indiquer les motifs de sa décision. 

Si tel professionnel s'est vu refuser le passage à la classe 
sur demande écrite du professionnel faite dans les quarante -cinq 
(455 jours de la signature de la convention, il est reçu devant Un .  
jury formé Te'r la commission .  et  composé de trois (3) personnes 
mais excluant la personne qui a procédé à l'évaluation conformé-
ment ,à 'l'alinéa précédent. Le jury communique, dans les 'trente 
(30) jours suivant la 'réception de la demande écrite, sa recomman-
dation à la crmission,qui doit communiquer sa décision finale 
dans les quatre-vingt ,-dix (90) jours de la signature de la conven-
ti6n. Telle décision finale doit -  indiquer, le cas échéant, les 
motifs du refus de passage à la classe I. 	- 

Pour le professionnel dont la demande d'accès a été formulée avant • 
.1a signature de la convention collective, les dispositions de là 
convention collective 1975-79 relatives à la procédure\d'accès à . 
la classe I continuent de s'appliquer et elle doit être complétée 
dans les quatre-vingt-dix (90) jours de la signature de .1a conven-
tion collective. , Cependant, si le professionnel n'a} pas 'encore 
été reçu devant un jury à la date de la signature de la conven-
tion, le jury sera alors constitué conformément à la présente con-
vention. 
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e 

6-13.00 	• VERSEMENT DU TRAITEMENT 

6-13.01 

6-13.02 

6-13:03 

6-13.04 

Le traitement- total annuel d'un professionnel est payé en vingt-
six (26) versements, dont vingt-quatre (24) .  sont égala*, par chèque 
expédié à son lieu de travail, sous pli individuel, tous les deux 
(2).jeudis. 

/ Si ces jeudis ne sont pas des jours ouvrables, 	versement est' •• 

remis au professionnel le dernier jour ouvrable qui précède Ces 
jeudis. 

, 
Les versements qui seraient payés au professionnel durant ses va-
cances i lui sont remis alant son départ pour ses vacances. 

• 	" 

Le professionnel qui quitte le service de la 'commission avant la 
fin de l'année scolaire pour quelque raison que ce' soit, reçoit, 
lors de son départ, les montants qui lut sont dus en calculant 
qu'une journée de traitement équivaut à 1/260 du traitement total . , 
annuel. La commission lut paiera également à son , départ les jours 
de, vacances accumulés et dus à raison - de-1/260 par jour. 

6-13.05 . 	 Les informations sui,vantes doivent apparaître sur le talon du chè- 
que de paie: .  

\ 
nom et prénoM du professionnel; 

date et période de 'paie; 

traitement pour les heures régulières âe travail; 

heure(s) de travail supplémentaire'; 

détail des déductions; 

paie nette; 

total cumulatif de chacun des éléments précédents si le système 
de traitement de la paie à la. commission le permet. 

6-11.06 
	

Après entente entre la commission et l'association, la . commission 
déduit du traitement du professionnel qui l'autorise par écrit, un 
montant régulier indiqué par le professionnel pour fins de dépôt à 
une caisse d'économie ou à une caisse populaire. 



6-13.07 • - Au cas où la commission aurait versé en trOp Mu en moins des som-
mes d'argent à un professionnel, elle devra le consulter avant . de  
.fixer les modalités de remboursement. , 

6-13.08 Un professionnel qui quitte le service de.la  commission conserve, 
après son départ, le droit de Contester par grief, selon la procé-
dure prévue au chapitre 9-0.00, l'application par la Commission de 
la clause 6-13.04 du présent article. 

1 

6-13 ; 09 	Là élause 6-13.05 peut être remplacée par d'autres dispositions 
dans le cadre de la procédure pour les arrangements locaux prévue 
à l'article 9-4.00. La commission et l'association peuvent égale- 

` ment, par la même Procédure, convenir d'autres modes de remise du 
traitement au professionnel. 

4 

■ 
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'CRAP-ITRE 7-0.00 . PERF. ECTL ONN'EMENT 

	

7-1.00 	DISPOSITIONS GENERÀLES 

	

7-1.01 	Le développement des ressources humaines est la responsabilité de' 
la commission et est conçu enefonction des besoins du milieu. 

	

7-1.02 	Les activités de perfectionnement comprennent: 

le perfectionnement organisationnel, Soit dans les activités .  
de perfectionnement portant sur l'acquisition de connaissances 
susceptibles d'améliorer le fonctionnement du \ service ou de 

\ l'institution; 	• 
- 

le'perfectionnement fonctionnel, soit les activités de perfec-
tionnement portant sur l'acquisition de connaissances spécifi-
ques à la tâche professionnelle. 

/. 

	

7-1.03 	Le Professionnel lui, tel qu'autorisé par la commission, pOursdit 
une activité de perfectionnement pendant son horaire régulier de 
travail, reçoit le traitement qu'il recevrait s'il était au tra-
vail. L'horaire régulier de travail de ce professionnel n'est pas 
modifié de ce fait sauf après entente entre le professionnel et la 
commission. 

7-1.04 La commission respecte les engagements contractés antérieurement à 
la date dé la signature de la présente convention vis-à-vis le 
professionnel à son emploi et lui permet de compléter les 
activités de perfeciionnement déjà entreprises. 

Les sommes impliquées par les engagements mentionnés à la présente 
clause sont prises à même le montant prévu à la clause 7-3.02. 

	

7-2.00 	FORMULE DE PERFECTIONNEMENT 

	

1-2.01 	Ée perfectionnement du personnel professionnel se fait à deux (2) 
niveaux: 

lo) au niveau de la commission (perfectionnement local); 

20) au 'niveau d'un ou des groupes de commissions (perfectionne-
ment régional). 
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7-3i00 	' PERFECTIONNEMENT LOCAL 	/ 

7-3.01 	La commission cOnshite l'association dans le cadre du comité des 
relations de travail ou d'un comité'paritaire établi à cette fin, • 
et élabore une Politique locale de perfectionnement, applicableau' 
personnel professionnel à son emploi. Deux ou plusieurs commis- ' 
sions peuvent se regrouper aux fins de l'application du .  présent 
article. 

Dans un tel cas, la somme totale annuelle disponible est égale- à 
la somme des montants annuels prévus pour chacune des commissions. 
L'utilisation de ces montants n'a pas alors à -respecter le pour- 
ceneage d'apport de chacune des commissions participantes. . , 

7-3.02 	Le montant alloué à ce type de perfectionnement est 'de 81 .8 -par 
professionnel régulier à temps plein en service à la comfaission et 

doit être utilisé exclusivement au* fins des activités de perfec-
tionnement des professionnels. 

Ce montant est disponible à compter de l'année scolaire 1979-80 et 
' doit comprendre toutes dépensés de perfectionnement payées 'tant en 
vertu du présent système de perfectionnement qu'en vertu de 
Prôlongation, après le 30 juin 1979, du système , de perfectionne- 

- 

-ment soit local, régional ou provincial prévu à la cohVention col-
lective .1975-79. 

Les montants non utilisés pour une année' sont ajoutés à ceux pré-
vus pour l'année suivante. 

7-4.00 

7-4.01 

PERFECTIONNEMENT REGIONAL 

La commission 'favorise la participation de ses professionnels aux 
activités de perfectionnement' dans le cadre du perfectionhement 
régional,. 

Il est entendu que la commission ,coordonne les absences de -sès 
profedsionnefen regard du fonctionnement normal 'de 'ses secteurs 
d'activités  

7-4.02 

	

	Les modalités' relatives à l'élaboration .  des-  activités 'de' perfec- 
tionnement régional sont celles prévues à l'Annexe "J" de la pré-
sente convention. 	• 
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7-4.03 	Un montant de 50 000 $*. par année scolaire est prévu pour facili- 
ter prieritairement l'accessibilité aux activités de perfectionne-
ment des professionnejs des commissions . scolaires des régions sco-. 
laires i, 8 et 9, notamment pour défrayer les frais de déplacement 
et de séjour 'de ces professionnels. 

Les sommes disponibles pour uneannée scolaire et non utilisées ou 
non engagées s'ajoutent aux sommes disponibles pour l'année sco-
laire suivante. 

• 

7-4.04 . 	Un montant de 50P'000 	par année scolaire est prévu pour facili- 
ter prioritairement le perfectionnement des professionnels qui se 
retrouvent en moins grand nombre dans leur corps d'emplois lors 
d;actiVités-de perfectionnement 

Les sommes disponibles pour une année scolaire et non utilisées ou 
non engagées s'ajoutent aux sommes disponibles pour. l'année sco-
laire suivante. 

7-4.05 	Aux fins de s'assurer du bon - fonctionnement des activités ‘ relati- 
ves au perféctionnement,.le Ministère, la Fdération et les par-
ties syndicales à l'échelle nationale représentant les profession-
nels forment dans lessoixante (60) jours de la signature de la 
présente entente un comité paritaire de perfec t ionnement (C.P.P.) 
ayant pour mandat: • 

D'analyser la situtation globale du perfectionnement au niveau 
de l'ensemble dé's régions scolaires. 

De répartir les montants prévus aux clauses 7-4.03 et 7-4.04 du 
présent article après étude des demandes qui leur sont formu-
lées à cet effét. 

De transmettre aux régions scolaires' les recommandations appro-
priées dans le but de favoriser et d'améliorer les activités de 
perfectionnement. 

Ce comité est fdrmé de la façon buivante: 

,Quatre C4) représentants de la partie patronale à l'échelle na-
tionale et de deux (2) représentants de chaque partie syndicale 
à l'échelle nationale représentant les professionnéls. 

* Ce montant est affecté pour l'ensemble des ,professionnels ,des 
commissions scolaires et des commissions régionales. 

e, 
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7 H-APITRE 8-0.00 REGIME DE LA PRESTATION DU 
TRAVAIL• 

\ 

DUREE DU TRAVAIL . 

L'année de travail du Professionnel eàt du ler juillet au 30 juin 
,suivant. 

- 
La politique existante au -  30 juin 1975 quantau nombre d'heures de 
travail pour les professionnels, est maintenue 'pour la durée de la 
présente convention. . 

8-1.03 - 	La commission et l'associa4on peuvent convenir, aux 'fins d'éta- 
blir un horaire d'été, d'une répartition différente de l'hdraire 
régulier de travail, en autant que .  cette répartition * n'implique 
pas 'une réduction du nombre total des heures AS travail annuel. 

1 

HORAIRE DE TRAVAIL 

8-2.01 	Dans les Soixante. (60) jours de la signature de la présente'con- 
vention, la commission détermine, 'après consultation dù comité des 
relations de travail, l'horaire de travail des professionnels. 
Cet horaire est établi de manièré à réduire -au minimum le travail 
de soir et de fin de semaine, sans .préjudice quant au service:à 
rendre notamment en Ce qui concerne l'éducation- aux adùltes ainsi 
que les visites des parents. . 

8-2.02 
	

Un changement à l'horaire s'effectue aprèsitonsultation du comité 
dés relations de travail. 

8-2.03 	Le temps de déplacement au service\de la commission doit être con- 
sidéré comme du temps ,de travail ai le professionnel se déplace 
sur autèrisation d'un .lieu de travail à gn'autre,iur,le territoire 
de, la commission. Quant aux .  déplacements du professionnel en de-
hors du territoire de la commission, ils sont régis Par les poli- 
tiques de la commission. . 	 ! 
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8+3.00 	TRAVAIL SUPPLEMEPTAIRE .  
1 

8-3.01 

8-3.02 

Le •traail supplémentaire réfère auitravail,qu'un,professionnel,  
' effectue en dehors de son horaire de travail ou lors d'un , jour 
chômé et payé et qui est requis par la-commisSion ou autorisé pe • 

' elle. Il n'est compté' que pour l'excédent d'une période de tren-
te-cinq (35) heures. 

Le, professionnel gui effectue du travail supplémentaire obtient un 
congé compensatoire ou est rémunéréà taux simple. 

Le fait pour le professionnel de prolnnge.occasionnellement d'une 
période de moins «d'une heure une journée de travail ne constitue 
pas du travail supplémentaire. 

■ • 1 . 

Un congé compensatoire se prend avant la fin du mois qui suit la 
période où le traVail'supplémentaire a été effectué, au temps: 
pour la pénibde convenus entre la commission et le professionnel'. 

A l'expiration de ce délai, le professionnel peut convenir avec la 
, commission de différer Ce_congé ou obtenir paiement; Ce choix est 
définitif. 

	

8-4.00 	VACANCES' 

	

8-4.01 	Sous réserve des autres dispositions du présent article, le pro- 
fessionnel a droit, au cours des douze (12) mois gui suivent le 30 
juin de chaque année, à des vacances annuelles dont la, durée est 
déterminée par le tableau suivant: 

Service continu* aû 	Accumulation de crédits de vacances du 
'30 juin '  	ler juillet au 30 juin (jours ouvrables) 

moins de 1 an 	 1 2/3 jour par, mbis de service continu 

'1, an et moins de 17 ans 	20 jours- 

17 . et 18 ans 	 21 jours 

* Le service continu signifie la période pendant laquelle le pro-
fessionnel a été ae façon continue à l'emploi de la commission, 
à quelque titre que Ce soit, le tout Sous réserve .des Clauses 
8-4.02 et 8-4.03. 



19 et 2Q ans 
	

22 jours 

21 et 22 ans 
	

23 jours 

1 23 et 24 ans 
	 24 jours. 

25%ans et plus 
	

25 jours 

Le professionnel régulier à temps partiel peut, avec l'accord de 
,la commission, obtenir un congé sans traitement pour - complétér une . 
' période de vacances annuelles à vingt (20) jours ouvrables. 

- 8-4.02 - 	,Une absence pour laquelle' la- présente convention/ prévoit le paie-- 
ment du traitement n' interrompt pas une périodede service conti-
nu. 

! 

	

8-4.03 	Une ou plusieurs absences pour invalidité dont la -durée n'excède 
pas six (6) mois par année scolaire ou par pétiode d'invalidité 
n'ont pas pour effet de réduire les crédits de vacances. 

Des absences,;autres que pour invalidité, pour lesquelles la pré-
sente, convention ne prévoit pas le paiement du traitement, peu-
vent être comptées dans cette franchise des absences pour invali-
dité à la condition que le total des 'jours.de la franchise ne dé-
passe pas soixante(60) jours ouvrables. 

Le congé de maternité prévu à la clause 5-13.05 n'affecte pas les 
crédits de vacances. 

	

8-4.04 	La période habituelle de vacances se situe entre le-ler juillet et 
le 31 août. 

Avant' le 15 mai, le p'rofessionnel soumet par écrit son projet de 
vacances. Ce projet doit contenir deux (2) Choix de dates et te= 
nir compte des exigences du service. 

' 
Les datés de vacances du professionnel sont approuvées pat la comr 
mission. Cette dernière peut refuser un projet 'de vacances lors-
que les exigences du service le. justifiént. 

Si plusieurs projets de vacances se situent dans la eine période, 
- l'ancienneté est le facteur déterminant, s'il y a lieu. 

\ 
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8-4.07 	Un projet de vacances approuiré par la comMission est définitif. • 

874.08 

8-4.09 

Une invalidité, au sens de la présente convention, qui survient 
avant le début de la période de vacances, permet au professionnel 
concerné de reporter sa période de vacances. Dans ce cas,,i1 sou- . 
mettra' son choix sèlon .1a clause 

Nonobstant les clauses précédentes du présent article; la commis-
sio-n, après consultation du comité des relations de travail avant 
le ler mai de chaque année, peut fixer une période de cessation 
totale ou partielle de ses activités pour les. fins de la prise de 
vacances; la durée de telle période ne peut excéder dix (10) jours 
ouvrables. Dans ce cas, le.professiorinel pourra ,prendre le tésidu 
de ses vacances en dehors de la période habituelle de vacances 
prévue à la clause 8-4.04 si les exigences du service le permet-
tent. 

	

8-4.i0 	Les clauses 8-4.04, 8=4A5, S-4.06 et 8-4.09 peuvent être rempla- 
cées par d'autres dispositions dans le cadre de la procédure pour 
les arrangements locaux .prévue à l'article 9-4.00. 

	

8-5.00 	FRAIS REMBOURSABLES 

	

8-5.01 	Les frais de déplacement et tous les autres frais encourus lors 
des déplacements des professionnels dans l'exercice de leur fonc-
tion sont remboursés selon les politiques en vigueur à la commis-
sion: 

Cependant, si la commission établissait des normes inférieures du-
rant le cours de la présente convention, les normes Prévalant 'au 
moment de la signature de la présente,convention continueront de 
s'appliquer. 

	

8-6.00 
	

EXERCICE DE LA FONCTION 

	

8-6.01 	La fonction d'un professionnel consiste en l'exercice d'une acti- 
vité de conseil, de coordination, d'animation et d'administration 
au sein d'un secteur d'activités. 



- 123 

• 

La fonction d'un professionnel qui est membre d'une corporation 
professionnelle s'exerce dans le cadre du champ d'activités défini 
au Plan , ciè classification pour son corps d'emplois, eu égard aux 
Prescriptions du Cdde des professions et d'une loi professionnelle 
qui se rattache audit code. 

La fonction d'un professionnel, qui eSt conseiller en éducatldn 
chrétienne-ou animateur de 'pastorale s'exerce dans le cadre du 
champ d'activités défini au Plan de classification pour son corps 
d'empléis, éu égard aux prescriptions de son mandat pastoral. 

	

8-6.02 	La commission doit, dans la mesure du possible, assurer au profes- 
sionnel des conditions matérielles et techniques adaptées aux ca-
ractéristiques de sa fonction'et, - noiamment, lui fournir un servi-. 
ce de secrétariat adéquat. 

	

8-6.03 	La commission doit, lorsqu'elle intervient auprès d'un profession- 
- nel, respecter les normes techniques et déontologiques reconnues 
qui régissent l'exercice de sa fonction. , 	 • 

:13-•"6•04 Un professionnel peut reAuérir qu'un document dont il est l'auteur 
ou qui a été préparé sous sa ,responsabilité, porte sa signature et 
que son nom apparaisse sur tOUte publication ou reproduction de ce 
document. 

. 	- 

La commission ne peut inscrire le nom d'un professionnel comme au- ,  
teur ou responsable d'un'document qu'if n'a pas signé, ni exiger 

1 de lut qu'il signe un tel document. ' • 
Les' dispositions de .1a présente clause, régissent mutatis mutandis. 
la "fabriéation d'un, matériel technique. 

La commission scolaire doit favoriser la réalisation du programme 
de psychologie, du programme d'orientation et du programme de 1 
pastorale scolaire. 

L'élaboration de ces programmes est faite avec( la participation 
des psychologues; des conseillers d'orientation, des animateurs de 
pastorale et des conseillers en édueation. chrétienne. 

s Ces programmes doivent s'inscrire dans lé cadre du projet éducatif 
de.l'école. 	 ' 

.86à)5 

• 

1 " 
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8-7.00 	REGLEMENTATION DES ABSENCES 

	

8-7.01 	Advenant une absence, le PrOfessionnel en avise le plus tôt possi- 
.ble.ia commission et, s'il en 'est requis par elle, lui en communi-
que par' écrit les motifs. 

' 

	

8-7.02 	Un jour d'absence pour * lequel la présente convention ne prévoit .  
pas une rémunération entraîne la retenue d'un montant égal à un 
deux cent soixantième (1/260) du traitement total annuel. 
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. 	- 
CHAPITRE 9-0.00 REGLEMENT DES GRIEFS 

	

9-i.00 	PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS 

	

9-1.01 	Tout profeWsionnel accompagné eu non de son délégué local peut, 
s'il le désire, avant l'avis de grief, tenter de régler son pro-
blème auprès de.l'autorité compétente. 

	

9-1.02 
	

En vue de régler, dans, le'plus,bref délai possible, tout grief 
pouvant survenir pendant la durée de la présente convention, la 
commission et l'association conviennent de se conformer à la pro-
cédure ci-après prévue. . " 

Un grief est soumis à la .  commission par le professionnel ou par 
l'asSociation spour Ce professionnel. 

L'avis de grief doit être posté sous pli recommandé ou par poste 
certifiée, ou autrement remis à l'autorité désignée par la commis-
sion, dans les quatre-vingt-dix (90) jours de la date de l'événe-
ment qui a donné naissance au grief. 

L'avisde grief transmis à la commission.doit contenir un exposé 
'des faits à l'origine chi grief, le nom du ou des Professionnels 
immédiatement visés, 1e cas échéant. A titre indicatif, l'avis de 
grief doit mentionner les clauses de la convention sur lesquelles 
le grief s'appuie et, sans préjudice, le ou' les correctifs recher-
chés. 

Uns le cas d'un grief de clasàification, d'un grief,de classe-
Ment, l'avis de grief doit contenir le corps d'emplois recherché, 
la Classe et' l'échelon recherchés, selon lé cas, et ce,.sans pré-
judice. ' 

Lafermulation du griéf .  peut. ; postérieurement à sa sôumissi6n, 
être.amendée, mais à la condition que.l'amendement.n'ait pas pour 
effet d'en changer l'objet. . f' 

Aux fins de la soumission écrite d'un grief, le fermulaire : annexé 
à la préente convention peut être Utilisé par le professionnel_ou' 

) l'association.. ■ 

• 7 

	

9-1.04 	Dans les vingt-cinq (25) jours du.dépft à là poste ou de la,remise 
de l'avis de zrief, l'autorité désignée par la commission rencon-
tre 1 ;:associatibn, lui fournit une décision écrite et en transmet 
copie au professionnel concerné. 



- 126 - 

	

9-1.05 	Si la rencontre mentionnée à la clause 9-1.04, n'a' pas eu lieu dans 
les délais prévus, ou si 11 décisiOn mentionnée a ladite clause 
est estimée idadequate ou ne lui est pas parvenue dans les délais 
prévus, l'association peut, selon la procédure décrite à l'arti-
cle 9-2.00, soumettre le grief à l'arbitrage. 

	

9-2.00 	TRIBUNAL D'ARBITRAGE 

	

9-2.01 	Tout grief peut être référé *à un tribunal d'arbitrage par l'asso- 
ciation, selon ,la procédure .suivante: 

• 

- 9-2.02 L'association qui désire souMettre un grief à l'arbitrage doit, 
dans les quarante-cinq (45) jours 'suivant l'expiration du délai 
prévu à la clause 9-1.04, donner un avis écrit à cet .effet à la 
commission et au premier Président dont le nom appardlt à, la 
clause 9-2.03. Tel avis doit .contenir copie du grief et être 
transmis sous pli recommandé où parix3ste ,certifiée. 	I 	• 

Toutefois>, nonobstant l'alinéa précédent, l'association peut expé-
dier son grief à l'arbitrage dès qu'elle a reçu la réponse de la 
commission prévue à la clause 9-1.04. ,  

9-2.03 	Pour la durée de lâ présente convention, tout grief soumis à l'ar- 
bitrage est décidé soit par un tribunal présidé par l'une des per-
scinnes'suivantes, soit par un arbitre unique choisi parmi les per-
sonnes suivantes: • 

1- Monsieur Rodriqùe Blouin. 

' 2- Toute autre personne nommée par la F.P.S.E.Q., la Fédération et 
'le Ministère pour agir comme président d'un tribunal d'arbitra-
ge. 

*Adresse du greffe provincial: Greffe des tribunaux. d'arbitrage 
Secteur de l'éducation 
900, Place d'Yoùville 
Suite . 230, 
QUEBEC (Québec) 
G1R 3P7. 
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Tout président d'un tribunal d'arbitrage nommé, en vertu de la pré-
sente clause est habilité à agir en tant que' président d'un tribu-
nal d'arbitrage qui décidera, conformément aux dispositions des 
conventions collectives 1971-75 et 1975-79, d'un grief juridique-
ment né en vertu des dispositions de ces conventions .collectives. 
Les dispositions qui précèdent n'ont pas pour effet d'enlever la 
juridiction à d'autres présidents d'un tribunal d'arbitrage quant 
aux griefs à eux référés par le premier président wiant la date de 
la. signature de la présente entente. 

Aux fins de l'application de l'alinéa précédent, tout grief juri-
diquement né avant la fin des effets de la convention colleetive 
1975-79, et soumis à l'arbitrage après la fin desdits effets à 
l'intérieur des délais prévus, à la convention collective 1975-19., 
net réputé valàblement soumis à l'arbitrage. A cet effet, ).a com-
mission', la Fédération et le Minisere renoncent à soulever l'ob-
jection de la non-arbitr".5.bilité appuyée sur la non-existence de 
conditions de travail après la fin des effets de ladite conven-
tion. 

9-2.04 	Le tribunal d'arbitrage, à qui est référé. un grief, est formé: 
1,e-un président, d'un membre nommé par la F.P.S:E.Q. et d'un membre 
nommé conjointement par la"Fédération et le Ministère. 

Tout . membre du tribunal ainsi nommé est réputé habile à siéger, 
quellgs qi.le soient ses activités passées ou pr4entes, ses -inté-
rêts dans - le litige ou ses fonctions à l'association, à la cdhnlis- -  
sion ou ailleurs. r\ 

9-2.05 Dès sa nomination, le premier président, avant' d'agir, prête ser-
ment ou s'engage sur l'honneur; devant un juge de la,Cour supé-
rieure, à remplir ses fonctions selon la loi, les dispositions de 
la présente conventiqn,, l'équité et la bonne conscience. 

Dès sa nomination, chaque président prête serment ou s'engage sur 
l'honneur, devant le premier président, pour_ la durée de la pré-
sente convention, à rendre sentence selon la loi, les dispositions 
de la convention cqllective, l'équité et la bonne conscience. Par . 
la suite, il reçoit au début de chaque arbitrage les .  mêmes ser-
ments ou les mêmes engagements sur l'honneur des ,  deux autres mem-
bres du-tribunal qu'il préside. 
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9-2.06 	Après avoir enregistré l'avis d'arbitrage mentionné à la clause 
9-2.0?, le greffe en accuse immédiatement réception à l'associa-
tion. Copie de cet ,accusé de réception et de l'avis d'arbitrage 

. est expédiée sans délai à la Fédération', au Ministère, et à la 
F .P.S.E.Q. 

9-2.07 

I 

Le premier président 'ou, en son absence; le greffier en chef, sous 
l'autorité 'du 'premier président: 

e) dresse le rôle mensuel d'arbitrage en 'présence des représen-
tants des parties à l'entente nationale; 

b) nomme, à même le liste mentionnée à la clause, 9-2.03, un pré- 
sident pour agir à ce titre sur ledit tribunal d'arbitrage; 

fixe l'heure; la date et le lieu'de la première séance d'arbi-
trage; 

d) réfère tout grief à l'une ou l'autre des procédures prévues 
soit au présent article, soit à l'article 9-3.00, en respec-
tant les critères énoncés à l'annexe "D". 

Le greffe en avise les membres' du tribunal, les parties concer-
nées, la Èédération,.le Ministère et la F.P.S.E.Q. 

9-2.08 	La F.P.S.E.Q., la Fédération et le Ministère communiquent au 
greffe le nom d'un membre du tribunal de leur choix pour chaque 
arbitrage prévu au rôle mensùel dans les quinze (15) jours de la 

' fixation de la cause au rôle d'arbitrage. 

9-2.09' 	par la suite, le président du tribunal d'arbitrage fixe l'heure, 
la date et le lieu des séances subséquentes, le cas -échéant, et en 
informe le greffe lequel en avise les membres, les parties concer-
nées, la Fédération, le Ministère et la F.P.S.E.Q. Le président 
fixe également l'heure, la date et le lieu des séances de délibéré 
et en avise les membres du 'tribunal. 

9-2.10 	Toute vacance au tribunal d'arbitrage est comblée suivant la pro- 
cédure établie pour la nomination originale. 
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'9 Si un membre du tribunal d'arbitrage n'est pas désigné' conformé- \ 
ment à la procédure de nomination originale, ou si leyacance d'un 
membre du tribunel n'est pas comblée avant la date fixée .pour-
l'audition, le président du tribunal d'arbitrage lé nômme d'office 
le 'jour de l'audition.  . 	 ' 

1 

9-2.12 	Le tribunal d'arbitrage procède en tOute diligence à l'instruction .  
du grief selon la procédure et le mode de preuve qu'il juge appro-
priés. 	 ( 

9-2.13 ‘ 	.En tout temps, avant la- première séance du délibéré, 'la 
T.P.S.E.Q.', la Fédération et le Ministère peuvent individuellement 
ou collectivement intervenir et faire au tribunal d'arbitrage toti-
tes'représentations qu'ils jugent appropriées ou pertinentes, 

Cependant, si une des parties ci-haut mentionnées désire interve-
nir, elle doit aviser les'autrès parties de son intention et de 
l'objet de son intervention. 

9-2.14 
	

Les séances du tribunal d'arbitrage sont publiques. Le tribunal 
d'arbitrage peut toutefois, de son chef ou à la deMande de'l'nne 
ou l'autre des parties, ordonner le huis clos.' 

Le président du tribunal d'arbitrage peut 'délibérer en' l'absence 
d'un membre à la condition de l'avbir avisé conformément à la 
clause.  9-2.09 au moins sept(7) jours à l'avance. 

9-2.16 	.a) 'Sauf dans le ces de production de notes, écrites où'la coMmis- 
sion et l'association peuvent s'entendre pour prolonger le 
délai, le tribunal dlarbitrage doit rendre sa décision dans' 
les quarante-cinq (45) jours dé la fin de l'audition. 
Toutefois, cette décision n'est pas nulle pouf la 'seule raison 
'qu'elle est rendue après' l'expiration des délais. 

b) Le premier prÈsident ne peut confier un grief à un président 
qui n'a pas rendu une sentence dans le délai imparti tant que 
la sentence ,n'est pas rendue. 

9-2.15 - 

\ 
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' 9-2.17 

c) Le paragraPhe b) de. la présente clause ne s'applique pas dans 
le cas d'un président qui a déposé dans ce même délai le pro-
jet de sentence pour fins de signature et si'aucun autre déli-
béré additionnel n'a été demandé par un membre _du tribunal 
d'arbitrage autre que le président. 

Là sentence du tribunal d'arbitrage est motivée et signée par 
les membres qui y concourent. . 

Tout membre dissident sur la sentence ou partie de celle-ci 
peut faire un rapport distinct. La sentence du tribunal d'ar-
bitrage est constituée d'une décision majoritaire ou.  unanime. 

Le président dépose l'original signé de la sentence au greffe 
qui, sous la responsabilité du président en cause ou du pre-
mier président, se Charge de recueillir la signature des deux 
autres membres du tribunal d'arbitrage. 

' 	• 
Le greffe, sous la responsabilité du président en cause , ou du 
premier président, transmet copie de ladite sentence aux par-
ties concernées, ê la F.P.S.E.Q., à la Fédération, au Ministè-
re, et en dépose deux (2) copies conformes au greffe du bureau 
du commissaire général du travail. 

	

9-2.18 	En tout temps avant sa sentence finale, un tribunal d'arbitrage 
peut rendre toute décision intérimaire ou interlocutoire "qu'il 
croit juste ét utile. 

le sentence arbitrale est finale, exécutoire et lie les parties. . 

	

9-2.19 	Le tribunal d'arbitrage ne peut, par sa décision à l'égard d'un 
grief, modifier, soustraire ou ajouter à la présente convention.-- 

	

9-2.20 	Le tribunal d'arbitrage éventuellement chargé de juger du bien- 
fondé d'un grief, a l'autorité pour le maintenir, ou le rejeter en 
totalité, ou en partie et établir la compensation qu'il juge équi-
table pour la perte subie par le professionnel à cause de l'inter-
prétation ou de l'application erronée par la commission de la con-
vention collective. 

/ 



Le tribunal d'arbitrage saisi d'un grief en contestation du congé-
Ufement d'un professionnel peut annuler la décision de la commis-
sion ai la procédure n'a pas été* suivie ou si les motifs de congé-
diement ne Sont pas fondés ou ne constituent pas une rlison suffi-
sante, ordonner la réintégration dans ses fonctions du profession-
nel en cause et déterminer, s'il y à lieu, le Montant de la con-
ipensation auquel il d droit. 

Le tribunal d'arbitrage saisi d'un grief en contestation du . non7-' 
rengagement d'un professionnel régulier peut 'annuler la décision 
de la commission si la procédure prescrite n'a pas été suivie, 
'ordonner la réintégratiàn dans ses fonctions du professionnel en 
cauàaet déterminer, s'il y a 'lieu, la compenàation à laquelle il 
a droit. .De plus,, dans le cas du professionnel régulier à temps 
plein qui' répond aux conditions prévues au...deuxième alinéa de la' 
clause 5-2.02, le tribunal d'arbitrage a les mêmes pouvoirs si lés 
motifs du non-rengagement ne sont pas fondés ou ne constituent pas 
une raison suffisante. 

Nonobstant le .2ème alinéa de la clause 5-2.02, le premier alinéa. 
de la présenteclause s'applique au grief de non-rengagement pour 
surplus d'un professionnel régulier à temps plein si la procédure 
prescrite à l'article 5-2.00 a été .  intégralement suivie et,sila .  
seule raison' invoquée par la commission au soutien du non-
rengagement est le surplus de personnel. La juridiction du-tribu-
nal d'arbitrage en vertu de la présente disposition comprend le • 
pouvoir d'ordonner la réintégration du professionnel dans ses , ■ 
fonctions. 	 , . 

	

9-2.21 
	

Le premier président'chdisit le greffier en chef. 

Le greffier en Chef assigne les greffiàrs-audienciers aux diffé-
rents trieunaux d'arbitrage. 

	

9-2.22 	Les frais et honoraires des présidents et les frais du greffe sont 
à la charge du Ministère. 

Les audiiions et les délibérés dàs tribunaux d'arbitrage se tien-
nent dans des locaux fournis sans frais de location. 
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' '9-2.23 
	

Les membres du tribunal sont rémunérés et remboursés de lehrs dé- -  
panses Ter ceux qu'ils représentent. 

.. / 

	

9-2.24 	Si une partie exige îles services d'un, sténographe officiel, les 
frais et honoraires sont à la, charge de. la partie qui" les a › 	. 
exigés. 

9-2.25 

S'il y e transcription dés notes- sténographiques Officielles, une 
copie ést 'transmise sans frais par le sténographe au tribunal 
d'arbitrage, avant le début du délibéré. 

' 

Le président du tribunal d'arbitrage communique ou autrement si-
snifie tout 'ordre -ou . document émanant du tribunal d'arbitrage où 
'des parties en cause. A la demande d'une partie, le président du 
tribunal d'arbitrage peut 'assigner un témoin conformément 'à l'ar- 

ticle 88 f) du Code du travail. 	 • i . 

	

9-3.00 	ARBITEAGE SOMMAIRE 

	

'9-3.01 	Tout grief référe selon la clause 9-2.07 d) à la procédure prévue 
• au présent article est entendu ,pgr un arbitre unique. 

	

9-3.02 	L'arbitre à qui est référé un grief conformément à la procédure du 
présent article doit entendre le grief de toute urgence et rendre 
sa sentence dans les q4inze (15) jours de la fin de l'audition. 

9-3.03 ■ L'arbitre doit entendre le grief au mérite avant de rendre une dé- 
. cision sur une objection préliminaire, à moins qu'il ne puisse en 

' 	disposer sur le champ; dans un tel cas, LU)doit ultérieurement - 
motiver',sa décision sur l'objection. . 

N, 

	

9-3.04 	La sentence de l'arbitre doit contenir une description sommaire du 
litige et •un exposé sommaire des motifs au soutien de sa conclu-
sion. Telle sentence ne peut être citée ou utilisée par quiconque 
à l'égard de l'arbitrage de tout autre-grief, à moins que eTe grief 
ne porte, sur un litige identique mû entre la même commission et la 
même association -  et portant sur les mêmes faits et clauses. 
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9-3.05 	Les ,  dispositions des articles 9-1.00, 9-2.00 et 9-6.00 s'appli- 
quent mutatis mutandis à la procéddie'd'arbityage sommaire prévu 
au, présent article à' l'exception des clauses' 9-2.04, 9-2.08, 
9-2.11, 4-2.15, 9-2.16, 9-2.17 a), 9-2.23 et 9-,-2.24. 

9-4.00 	ARRANGEMENTS LOCAUX 

9-4.01• 	Dans la mesure où les dispositions de la présente convention y 
pourvoient expressément, des arrangements locaux relatifs à la mi-
se en oeuvre de ces dispositions peuvent être négociés et agréés 
par les parties locales selon la procédure ci-après. • 

9-4.02; 	Aucun arrangement local ne Peut modifier directement ou indirecte- 
- 	 ment une disposition de la présente convention ne pouvant faire ;,‘ 

l'objet d'arrangement local. 	 * 

94.03 	Tant que les parties' locales, n'ont pas négocié et Agréé de tels 

. / 

	

	, arrangements conformément aux présentes stipulations, toutes 'les 
clauses prévues à la présente convention s'appliquent: 

9-4.04 	L'une'ou l'autre des parties locales petit donner à l'autre un avis 
écrit de.son intention de -négocier ét d'agréer des arrangements 
locaux conformément à la présente convention et ce, à l'intérieur' 
du délai prévu au paragraphe a)• de La Clause 9-4.05. 

• 

9-4.05 	Toute entente relative aux arrangements locaux, pour être considé- 
rée valable,-doit remplir les exigences suivantes: 

elle doit être conclue dans les soixante '(60) jours de l'avis; 
prévu èn .9-4.04 et, à moins, d'une stipulation expresse au con-
traire, elle est cônclue poiur la durée de la présente conven-
tion; -  

elle doit être par écrit; 

chacune des parties locales doitj_a signer par l'entremise de. 
ses représentants autorisés; 

tout,l'article ainsi modifié doit apparAiltre dans l'entente;-  

r 
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elle doit être déposée en vertu des dispositions,de rarticle 1 
60 du Code du travail; 

9-4.06 

'9-4.07 

c 
0 la date d'entrée en vigueur de cette entente doié y être spé-

cifiéede façcin claire et précise,. 

1 
Aucune disposition du présent article ne peut donner ouverture au 
droit de grève ou de lock-out. 

Tout arrangement 	 être annulé ou remplacé uniquement pat' 
entente écrite entre 'les parties locaiès, laquelle dit respecter 

- les exigences des paragraphes b), c)»d), e) et f> 'de la clause 

9-4.05 du préàent article. 

	

9-4.08 	Tout arrangement local conclu dans le cadre dut  présent article 
fait partie intégrante de la présente convention. 

	

975.00 _ 	MESENTENTE$ 

	

9-5.01 	La commission et 1 1 .associ4tion conviennent de se rencontrer de 
temps à autre à la demande .  de l'une ou l'autre partie pour cher-

cher des des solutions aux mésententes. 

'A cet égard, l'une ou l'autre des parties peut requérir une ren-
contre entre elles, laquelle -  rencontre doit se tenir alors dans 
les quinzé (15) jdurs de la réception de la demande. 

	

9-5.02 	Les solutions adoptées entre les parties locales ne'peuvent en au- 
cun temps avoir pour effet de soustraire ou de modifier une dispo-
sition de la présente convention. Les solutions adoptées ne peu-
vent peredettre d'ajouter une ou plusieurs dispositions au texte de 
la présente convention. 

9-5.03 ;  Le comité patronAl d'une part, et la -  F.P.S.E.Q. d'autre part, ton-
viennent de se rencontrer de temps à autre pous discuter de toute 
,question relative aux conditions de travail des professionnels des 
commissions eh vue d'adopter les 'solutions 4propriées'. Toute so-
lution acceptée par toutes les parties ci-haut- mentionnées peut 
avoir pour effet de soustraire ou -de modifier une disposition de 
la présente convention ou d'ajouter une ou plusieurs dispositions 
à la présente convention. 

■ 
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Cependant, toute solution ainsi acceptée n'est applicable qu'avec 
le consentement écrit de la commission et de l'association. 

A cet égard, l'une ou l'autre des parties à l'échelle nationale 
peut requérir une rencontre entre elles, laquelle rencontre doit 
se tenir alors dans les quinze (15) jours de la réception de la 
demànde: 

	

9-5.04 	Les dispositions du présent article ne doivent pas être interpré- 
,tées'comme constituant un différend au sens du Code du travail. 

	

9-6.06 	DISPOSITIONS GENERALES 

, 

	

9-6.01 	Les délais prévusau présent chapitre pour lbger un grief et le 
porter à l'arbitrage sont de rigueur à moins d'une entente écrite 
>entre la commission et l'association pour les prolonger. 

- 
La date du récépissé Constatant le dépôt à la poste des documents 
expédiés par Courrier recommandé ou du récépissé constatant la ré-
ception des documents expédiés par poste certifiée constitue une 
preuve prima facie servant à. calculer les délais .  prévus aux'arti-
cies 9-1.00 et 9-2.00. 

	

9-6.02 	Une er reur technique dans la formulation d'un grief n'en affecte 
pas la validité. De même," une erreur de forme dans l'écrit qui,  
contient la réponse au grief ne peut être invoquée contre la con-. 

.mission. 

	

9-6.03 	La commission et l'association peuvent s'entendre par écrit de ne 
pas, se conforMet aux délais-  prévus à l'article 9-1.00 lorsque le 
grief a déjà fait l'objet de discussion entre les parties. " Dans 
le cas d'une telle entente, l'association peut procéder directer 
ment à l'arbitrage prévu à l'article 9-2.00. 



POUR LE COMITE PATRONAL DE 
NEGOCIATION DES COMMISSIONS 
POUR CATHOLIQUES 

an-Pierre Tessier, président 

• M. 	nand Go selin, 
vic -présiden 

I9 Jacties Mongeau, 
résident de la F.C.S.C. 

M. Gilles 4àbelle, négociateur 

M . rançois Despatis, ateur 
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EN FOI DE QUOI., les Parties à la présente , entente ‘ont signé 	  
ce  /p lut.-  jour du mois de „01:deide 	1980. 

POUR- LA FEDERATION DES PROFES8ION-
NELS DES SERVICES EDUCATIFS DU . 
QUEBEC 

17) eiqi>41e.JCWk dhAIKZt '  
eari-J que 1,1artiii; président 

1 

M. Jacques-Yvan Morin, 
Ministre de l'Education 

ee=Weeà..›.:.e.C(2  

h. Jean-Guy Vill euve, 
Porte-parole 

h. urice Villeneuve (FCSGQ) 
-1;40e.e eur 

illP 	e  
M. 	r L casse (NEQ), 

teur 

Le.  
M. Pierre Morin (FGSCQ), 
négociateur 

M. Rene Verrgtte, , Porte-parole 

og 
OC 

a 
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ANNEXE "A" 

,FRAIS DE DEMENAGEMENT 

Article 1. 

Article i. 

Les dispositions de la présente annexe visent à déterminer ce à, 
quoi le professionnel pouvant bénéficier dû remboursement de seé 
frais de déménagement a droit à titrerde frais de déménagement. 

, 	7 
Les frais de déménagement ne sont applicables à un «Professfonnel -
que si, le Bureau régional de placement accepte que la relocall-
sation de tel professionnel nécessite son déménagement. 

' 
- 

Le déménagement, est réputé nécessaire 	s'effectue et si la 
distance entre le nouveau lieu de . travail du professionnel et 
son ancien domicile est supérieure à soixante-cinq (65) kilomè-
tres. 

FRAIS DE TRANSPORT DE MEUBLES ET EFFETS PERSONNELS 
7 

' 
Article 3. ' 	La commission rembourse, sur production 'de Pièces justificati- 

ves, les frais encourus pour le transport des meubles meublants 
et effets personnels du professionnel - visé, y compris l'emballa-
ge, le-déballage et le coût de la prime d'assurance, ou les 
frais de remorquage d'une maison mobile i la condition qu'il 
fournisse à l'avance au moins 'deux (2) soumissions détaillées 
des frais à encourUr. 

Article 4. La commission ne paie toutefois pas le coût du transport i du vé-
hicule personnel du professionnel à moins,  que l'endroit de sa 
nouvelle résidence soit inacessible par, la route. De . mêMe, les 
frais de transport d'une embarcation, canot, etc., ; ne sont pas 
remboursés par là commission.- 

' 

ENTREPOSAGE 

Article 5. 1 Lorsqu'un déménagement d'un domicile ,à un autre ne peut eeffec- 
tuer directement pour .des raisons de force majeure, autre à que 
la construction d'une nouvelle résidence, la commission rembour-

. se les frais d'entreposage des'meubles meublants et effets'per-
sonnels du professionnel et de ses dépendants, pour une période' 
ne dépassant pas deux (2) mois. 

• 
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Article 6. 

Article 7. 

Article 8. 

Article 9, 

DEPENSES CONCOMITANTES DE• DEPLACEMENT 

4 commission paie une allocation de déplacement de sept cent 
cinquante dollars (750 $) à tout professionnel marié déplacé, ou 
de deux cents dollars (200 $) s'il est célibataire, en compensa-. 
tion des dépenses concomitantes de déplacemeht (tapis, drape-
ries, débranchement et raccordement d'appareils électriques, 
nettoyage, frais de gardienne, etc.), à moins que ledit profes-
sionnel ne soit affecté à un lien où des facilités cCmplètes. 
sont mises à sa disposition par la commission. 

Toutefois, l'allocation de déplacement de sept cent cinquante 
dollars .(750 $) payable au professionnel marié déplacé est paya-
ble également au professionnel célibataire tenant logement. 

• 

COMPENSATION POUR LE BAIL 

Le - professionnel visé à l'article 1 a également drdit, s'il y a 
lieu, à la compensation suivante: à l'abandon d'un logis sans 
bail 'écrit," la commission paiera la valeur d'un (1) mois de 
loyer. S'il y a bail, la commission dédommage, pour une période 
maximum de trois (3) mois de loyer, le professionnel qui doit 
résilier son bail et dont le propriétaire exige une compensa-
tion. Dans les deux (2) cas, le professionnel doit attester le 
bien-fondé de la requête du propriétaire et produire les ,pièces 
justificatives. 

Si le professionnel choisit de Sous-louer lui-même son logement, 
les frais raisonnables d'annonce pour la sous-location sont à la 
charge de la commission. - . I 

- REMBOURSEMENT DES DEPENSES INRERENTES A LA VENTE OU A L'ACHAT 
D'UNE MAISON 

La commission rembourse, 'relati 'vement à la vente de la maison-
résidence principale du professionnel relocalisé, les dépenses 
suivantes: 

a) les honoraires d'un agent d'imm ubles, sur production du 
contrat avec l'agent d'immeubles mmédiatement après sa pas-
sation, du contrat de vente de la maison et du compte d'ho-
norai res de l'agent; 
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1 p) Les frais d'actes notariés imputables au professionneL pour 
l'achat d'une maison pour fins de résidence à l'endroit de 
son affectation à_la condition que le professionnel soit 
déjà propriétaire de sa maison au moment de soh déplacement 
et que ladite maiàon soit vendue; . 

c) Le paiemèni 'de pénalité pour bris d'hypothèque, le cas. 
échéant; 	 /  

Le paiement de la taxe de mutation de propriétaire, le cas 
échéant. 

Article 10. 	Lorsque la maison du professionnel terocalisé, quoique mise en 
vente à un prix raisonnable, n'est Pas vendue au moment où le 
professionnel doit assumer un nouvelengagement pour se loger, 
la commission ne rembourse pas les frais relatifs à la garde de ,  
la maison non vendue. Cependant, dans ce ,Cas, sur productidn 
des pièces justificatives, la commission rembourse' pour une 
période n'excédant pas trois (3)'mois, les dépenses suivantes: 

a): les taxes municipales et scolaires; 

b)' l'intérêt sur l'hypothèqué;' 

'c) le coût de la prime d'assurance. 

Article 11. Dans le cas où 'le professibnnel relocalisé choisit de ne pes 
vendre sa maison—résidence principale,- il peut bénéficier des 
dispositions . du présent article afin d'éviter au professionnel 
propriétaire une double charge, financière, due au fait que sa 
résidence - principale ne serait pas louée au moment où il doit 
assumer de nouvelles obligations pour se loger dans la localité 
eoù, il est .déplacé. La "commission lui pa_ia pour la période 
pendant : laquelle sa Maison ne serait pas louée, le montant de 
son nouveau loyer, jusqu'à concurrence d'une "période' de -trois 
(3) mois, sur présentation des bauk. De plus, la commission 
lui rembourse les frais raisonnables d'annonce et les frais 
d'au plus, deux (2) voyages encourus pur la -location de ,sa 
maison, sur présentation des , pièces 'justificatives 'et 
conformément à la réglementation Concernant les frais de voyage 
en vigueur à-15. commission. 

I 
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.FRAIS DE SEJOUR ET D'ASSIGNATION 

Article 12. 

.Article 13. 

Article 14. 

Lorsqu'un déménagement d'un domicile à un.autre ne peut s'ef- .  
fectuer directement pour dés raisons de force majeure, autres 
qUe-rla ,construction d'une nouvelle résidence, la commission 
rembourse le professionnel de. ses frais de. séjour.conformément 
à la réglementation concernant les frais de voyage en vigueur à 
la commission, pour lui et sa famille, pour une,périade n'excé-
dant pas deux (2)-semaines. • 

Dans le cas où le déménagement serait retardé, avec_ l'autorisa-
tion de- la Commission, ou si la famille di professionnel' marié 
n'est pas relocalisée immédiatement, la commission' assume les 
frais de transport du professionnel pour visiter sa famille, à 
toutes les deux (2) semaines, jusqu'à concurrence de 500 kilo-
mètres, si la distance à parcourir est égale ou inférieure à 
500 eilomètres aller-retour,, et, une fois par mois, jusqu'à un 
maximum de 1 600 kilomètres, si la distance à parcourir 
aller-retour est supérièureià 500 kilomètres. . 

Le remboûrsement des frais de déménagement prévus à la présente, 
annexe se fait dans lès soixante (60) jours de la présentation 
par le professionnel des pièces justificatives à la commission 
qui l'engage. 
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ANNEXE "B" 

, CONTRAT D'ENGAGEMENT 

La commissi 	 \ on 	 , ayant son 

siège social à 	 , retient les services 'de: 

NOM: 

ADRESSE: 

NO ASSURANCE SOCIALE: 
	 ' TEL.: 

1. Statut 	• 
professionnel régulier 

professiohnel remplaçant 

professionnel surnuméraire' 

Temps plein 	ri 
Temps partiel 

Date d'entrée en service à la commission: 

Date d'entrée en service à la commission comme professionnel: 

Classification, classement et traitement à l'engagement: 

Corps d'emplois: 	  

Classe: 	 Echelon: 	 Traitement annuel: 

. Poste (affectation): 

6. Contrat collectif:, 

■ Le professionnel reconnaît avoir reçu une copie de la convention collective 
• en vigueur, intervenue entre la commission et l'association et en 'avoir 
pris connaissance. 'Les contractants déclarent soumettre les dispositions du 
présent contrat atm dispositions de ladite convention collective. 

7. Dispositions particulières: 

IGNE A 	 , l‘e 	 

 

19 

  

Pour la commission 	 Le professionnel 



EMPLOYEUR  
Nom: 

Adresse: 

TéL: 

TYPE DE 'GRIEF 

Individuel 

Collectif 

Soumis par: 	Proféssionnel 

Association 

Clatsification (corps d'emplois) 

Interprétation 

Article(s) et clause(s) visé(s) 
, 

,Professionnel(s) visé(s) 

Li 	  

) ri 	  

n 	  
ri 

Faits à l'origine du grief ': 	  

Correctif tequis: 

Compensation réclamée (s'il y a lieu): 

ASSOCIATION 

Date de soumission du grief: 

Nom:  ,  

Adresse: 

TéL: 
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Annexe '"C" 

FORMULE DE GRIEF 

Grief no: 

Signature: 

Fonction: 



Partie patronale 

an-Pierre Tessier 
Président du C.P.N.C.C. 

eaé-Guy. V 
Porte-parole 

- 143 - 

ANNEXE « D" 

LETTRE D'ENTENTE 

.Ailk fins de l'application du «  paragraphe d) de la clause 9-207 de la 
présente entente, les parties conviennent ce qui Suit: ' 

1. Est référé à l'arbitrage sommaire, dans le cadre de l'article 
9-3.00 de la présente convention: 

tout grief portant sur l'Un des articles ou chapitres suivaâts: 

Chapitre: 3-0.00; 

	

Articles: 5-46;00, ' 5-17.00, 	5-18.00, 	8-5.00 'et 	8-7.00; .  

tout grief individuel de - coupure de traitement dont le montant 
est équivalent à-quatre (4) jours 'ou moins de 'traitement; 

. 
tout grief portant sur tout autre article ou chapitre tel que 
convenu entre les parties à l'échelle nationale et ce dans les 
quarante-cinq (45) jours de la signature de la présente enten-
te; 

! 	• 	• 
tout grief sur lequel les parties (commission et association). 
s'entendent explicitement pour le référe à l'arbitrage sommai-
re dans le cadre de l'article 9-3.00. Dans ce cas un avis, 
signé conjointement par les représentants autorisés des parties 
constatant telle entente, est expédié au greffe en même temps 
que l'avis d'arbitrage prévu à la -clause 9-2:02. 

2. _Tout autre grief est référé à un tribunal d'arbitrage dans le-cadre 
de l'article 9-2..00 	s \ , 

, 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à 	  
ce  /g)  ème jour de oe cee;:e 	1980. 

Partie syndicale 

e: Me63!:  
Jea Jacq s rtin 
Président •e la Fédération 
des Profesdionnels dep Servi-
ces Educs du Qué c 

c i4wWw  JAA.2.4  
  

René Verrette 
- Porte-parole 
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ANNEXE "E" 

LETTRE D'ENTENTE' 

Les parties à la présente entente conviennent 'de former un comité 
paritaire dans lés soixante (60) jours de la signature de la pré-
sente entente. 

• 

. Ce comité a pour mandat: 

D'étudier lie cas des professionnels qui se trouveraient dans 
la situation d'être reloCàlisés obligatoirement 'pour une 
deuxième fois suite à l'application.de la ,clause 5-6.08., 

'De formuler des recommandations au Bureau national de place-
ment à l'égard des cas susmentionnés. 

, Ledit . comitè est composé de. quatre (4) membres: 
■ 

un représentant du MEQ 
un représentant de la FCSCQ 
deux représentants de la FPSEQ 

Le Bureau national de -placement doit appliquer les recommanda-
tions unanimes des membres du comité attestées par écrit. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé cé AO  jour du mois de 
	 1980. 

Partie patronale 

è?=  eed".4.  J an-Guy Vil 
Porte-parole 

-( 

Partie syndical 1 '5)9AJ4e1 ( 
René errette 
Porte-parole 



e deee-
Jean-Gu 
Porte-paroles  

neuve 

■ 
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, ANNEXE 

.LETTRE D'ENTENTE 

. 
Lettre d'entente entre les parties à l'échelle ntionale relative eu 
professionnel (agent de. la geetiOP du personnel) couvert Par -l'accrédi-
tation détenue par l'association et visé au champ d'application de là 
convention collective 1975-79. ' 

Les représentants des parties à la présente conviennent de ce qui suit:- 

Que les professionnels visés spécifiquement dans la présente ,lettre 
d'entente 'sont classifiés à compter de la date •de la signature dé la 
présente conventdon dans le corps d'emplois d'analyste. 

• 
- • Que l'échelle de traitement .applicable aux analystes en vertu de la 

présenté convention s'applique 'à ces professionnels à la date de 
l'entrée en vigueur'de la convention collective et aux. conditions 
mentionnées à l'article 1-7.00 de la présente convention. 

Que dans le cadre de la présente lettre 'd'entente, les parties. à 
l'échelle natiopale conviennent de former un càmité technique et de 
se rencontrer dans les meilleurs délais, pour prévoir l'intégration 

ces professionnels au niveau, de la description des attribiltiOns 
,caractéristiques de l'analyste. 

i 	• 

Partie patronale 	 Partie syndical 
\ 

attiLei  
René Verrette 
Porte-parole 



an-Guy Vil 
Porte-pàrple 

K . 
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ANNEXE "G" 

ABSENCES POUR MAUDITE  

(clautke 5-10.37) 

Les parties à la présente entente conviennent de former, dans les soixanté 
(60) jours de la signature de la présente entente, un comité composé de 
six (6) membres désignés comme suit: 

'1 - désigné par le conseil du trésor 

' 1 désigné par le ministère de l'Education 

1 désigné par la Fédération 

3 . désignés par .la F.'P.S.E.Q..  

Ce comité doit étudier tous les aspects de la situation actuelle relative 
aux absences pour invalidité et faire des recommandations quant aux corseqr 
tifs qu'il'juge devoir être apportés. 

Le comité doit se mettre à l'oeuvre sans délai et produire son rapport au 
• plus tard le 30 juin 1980. 

Dans les quatre-vingt-dix (90) jours du dépô't du rapport, les parties à la 
'présente entente conviennent de se rencontrer dans le cadre de 9-5.03 afin 
de discuter de tous les•travaux et recommandations du comité. Il est en-
tendu que les recommandations unanimes de modifications formulées par ce 
comité sont considérées comme une entente et sont obligatoirement intégrées 
à la convention collective. 

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES .  ONT SIGNE CE Mième JOUR DU MOIS DE 	 
1980. 	- 

Partie patronale _  Partie syndical 

René Verrette 
Porte-parole 
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ANNEXE "H" 

CORPS D'EMPLOIS PARTICULIERS A LA C.E.C.M. 

- La présente . annexe prévoit les éche1lés de traitement et certaines dispositions, 
applicables aux corps d'emplois particuliers à la C.E.C.M.. 	• 

	

, 	 ) 

Préposé à l'administration (CECM) 

Préposé_à l'ordonnancement (CECM) 

\ - .Prépuéé au personnel (CECM) 

Agent. de Protection (CECM) 

CLASSE ECHELON 	79-07-01 au 	80-07-01 au 	81-07-01. au 	‘82-07-01 au 
80-06-30 	,81-06-30 	. 82-06-30 	82-12-31 _ 

$ 	. % 	' $. 	% 	$ 	.% 	$ 	. 	% 

III 
	

1 	15 635 3,31 	16 870 2,90 	18 510 4,72 	20 088 3,53 

	

4 	17 213- 3,01 	18 518 2,58 , 20' 318 4,72 	22 018 3,37 •• 

	

5 	17.558' 2,91 	19 086 2,48. 20 941 ' 4,72 	22 684 3,32 

	

3 	16 665 3,11 	17I 947 2,69 , 19 691 4,72 	21 349 3,42 

	

2 	16 152 3,21 	17 412- 2,80 	19 104 4,72 _20 723 3,47 

6 ' 	18 339 2,81 	19 691 2.37 	21 605 4,72 	23 392 3,27 

	

7 	' 18 938 2,1 	20 315 2,27 	22 290 .4,72 	24 124 3,23 , , 
. 	 . 

Il 	i ' 1 	19 851 • 2,57 	21 264 .2,12 ,23 331 4,72 	25 235 3,16 . 

	

2 	, 20 729 2,44 	22 178 1,99 	24 334 4,72 	26 306 3,10,  

	

3 	21 628 2,31 	23 112 '1,86 • 25 358 4,72 \27 399 3,05 

	

4 	22 576 2,18 	24 095 1,73- 26 437 4,72 	28 550 2,99 

	

. 5 	23 566' 2,b5 	25 124 1,61 1 27.'566 4,72 	29 756' 2,94 

	

6 	24 600 1,93 f26 197 1,49 	28 743 4,72 1  31 012. 2,89 

	

7 	25 672 1,80. 27 307 1,37 	29 961 4,72 	32 312-2, 85  • 
26 793 1,69 	28 470 1;26 	31 237 4,72 	33 674 2,80 

26 688 1,70 	28 361 1,27 	31 118 4,72' 33 547 2,81. 

	

2 	27 58e 1,61 	29 294 1,19' 	32 141 4,72 	34 640 2,77 

	

3 	28 531 1,52 	30 274 1,11 	33 217 4,72 . 35 788 2;74 

	

4 	29 509 1,43 	31 288 1,03 	34 329 4,72 	36 975 2,71 . 
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-  .Aviseur légal (CECM) 

CLÀSSE ECHELON 	79-07-01 au 	80-07-01 au 	81-07-01 au 	82-07..-01 au 
80-06-30 	81-06-30 	,82-06-30 	. 82-12-31 

$ 	• % 	 % • 	, $ 	% • 	 % 

	

III 	1 	17 770. 2,91 	19 103 2,48 	20 966 4,72 	22 701 3,32 

	

2 	19 249 2,66 	20 63Z 2,22 	22 646 4,72 	24 509 3,20 

	

3 	20 728 2,44 	-22 171 1,99 . 24 326, 4,72 	26 299. 3,10 

	

4 	22 208 2,23 	23705 1,78 	26 007 4,72 	28 088 3;01 

	

5 	23 651 2,04 	25 .203 1,60 	27. 650 4,72 	29 842 , 2,94 

	

H 	, 1 	24 071 1:99 	25 641 1,55 	28 125 4,72 	30 353 2,92 

	

, 	.2 	25 605, 1,81 	27 230 1;38 	29 878 4,72 ,"32 216 2,85 

	

3 	27 138 1,65 	28 837 1,23 	31 632 '4,72 	34 097 2,79, 

	

4 	28 655 1,50 	30 408 1,10 	33 367 4,72 	35 942 , 2,74 

	

5 	30 207 1,37 	32 015 0,98 	35 120 4,72 	37 823 2,69 

	

6 	31 723 1,25 	33 586 0,87 	36 855 4 .,72 	39 667 2,64 

	

7 	33 257 1,14 	35 175 0,78 	38 590 •,72 	41 530 2,60 

	

8 	34 791 1,04 	36 763 0,69 	40 343 4,72 	43 393 2,56 

	

9 	36 343 ,1,00 	38 407 0,67 	42 133 4,72 	45 311 2,53 

	

10 	37 914 1,00 	40 069 0,67 	43 959 4,72 	47 246 2,50 

	

1 	39 466 1,00-  '41 713 0,67 	45 767 4,72 	49 182 2,47 

	

2 	41 731 1,00 	44 105 0,67 	48 397 4,72 	51 995 2,43 

Cette échelle de traitement ne s'applique qu'au professionnel couvert par l'ac-
créditation - qui est actuellement classifié comme aviseur légal à l'emploi de la 
C.E.C.M.. 
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Aviseur légal (CECM) 

• 

CLASSE •ECHELON 	79-07-01 au 	80-07-01 au 	81-07-01 au 	82-07-01 au 
80-06-30 ' 	81-06-30 	82-06-30 	82-12-31 

$ 	,% 	$ - 	% 	$. - 	*.% 	•• 	$ 	%‘ 

	

. 	 . 
'III . 	1 	16 912 .3,137 	18 20à 2,64 . 	19 980 4,72 	21 669 3,40- 

2• 	. 17 679 2,93 	19 012 2;49 - 20856 4,72 	22 591 3,3 • 
.3 	18 500 2-,79 	19 852 2,35 	2i 788 4,72 	23 596 3,26 

- 4 	19 341 2,65 	20729 2,20 	22 737 4,72 . 24 600 3,20 
5 	20 217 ' 2,51 	21 642 2,06 	23742 . . 4,72 - 25 678 3;13 ' 

.6 , 	21 167. 2,37 	22'628 1,92 	24 819 , 4,72 	26 828 3,07' 

	

'22 153 2,24 	23 651 1,79 	25 952 4,72 	•8 034 3,02 
f 

• 

-.II/ 	1 	23 651 2,04 	25 203 1,60 	27 650, 4,72 	29 842 2;94 
2 	24 619 1,92 - 26 207 1,48 	28 746. 4,72 	31 011 2,9 
3 	25.660 1,81 	•7 285 1,37 	29 933 4,72 	32 289 4'85 
4y 	26 719 1,69 -  28 399 1,27 	31 15/ .  4,72 	33 586. 2,81 
5 	27 833 1,58 	29 550 1,17. 	32 417 4,72 	34 937 2,76 
6 	28 983 1,48 	30 737 1,07' 33 732'. 4,72 	36 343 2,72 
7 	'30,207 1,37 '32 015 0,98 	35 120 4,72 	37 823 2,69 

- 8' 	• 31 467 1,27 	.33 312 0,89 	36 544 4',.72,_ 39 339' 2,65 
r 

1 	31 412 1,27 	33 257 0,89 	36 489 4,72 	39 284 2,65 

2 	32 599 '1,18 	34 499 0,82 	37 859 4,72 	40-745 2,62 

	

33 878 1,09 	35 814 0,74 	39 302 4,72 	42 279 2,59 
4' 	35 175 1,01 	37 165 0,67 	40 781 4,72 	43 868 2,56 . 
5 	36 581 1,00 	38 663 0,67 	.42 425 4,72 	45 621 2,52 

	

38 024 1,00 - 40 179 0,67 . 	44,087 4,72 	47'392 2,50 

- 
Cette échelle de ,traitement s'aplique 	tout professionnel, engagé ou affecté 
comme avisetir légal par la C.E.C.M.. 	compter de la date de' la signature de 
l'entente nationale. 

■ 
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1. ANIMATEUR PRDAGOGIQUÉ 

La commission doit,,avant le ler mai, donner à l'animateur pédagogique 
à temps plein ou à temps partiel un avis de son nbn-rengagement. 

Cet avis doit énoncer les raisons de sa décision. 

Un 'grief .  ne peut être logé en contestation des raisons du non-rengage-
ment d'un animateur pédagogique. 

1:2 L'article 5-6.00 de l'entente nationale portant sur 'la priorité et sé-
curité d'emploi ne n'applique pas à l'animateur pédagogique. 

Toutefois, lorsque 'la, commission non-rengage un •prafessionnel comme 
animateur pédagogique, elle doit lui assùrer le retour à un poste 'comme 

_ 	enseignant.., 	 , '  .. 

I 	' 
Lorsqu'une relocalisation à un poste d'enseignant n'effectue suite à 
une abolition de poste d'animateur pédagogique, celle-ci doit se faire 
-selOn la période respective de service en dette quali té pour lès anima-
teurs pédagogiques concernés. _ . 

) 
/ 

1.3 L'animateui pédagogique qui désire retourner à » l'enseignement doit en 
aviser la commission avant le ler mai de l'année scolaire en cours. 

Son retour à l'enseignement s'effectue' le ler septembre de l'année sco-
inire suivante. 

1.4 Un professionnel qui avait acquis la permanence comme enseignant avant 
de devenir animateur pédagogique conserve cette pèrmanence lors d'un 
retour.à l'enseignement conformément à la clause 1.2 ou 1.3.précéden-
'te. 

1.5 Lorsque les clauses 8-7.02 et 5-10.39 de 1. 1 iptente nationale' sont ap-
plicables à' l'animateur pédagogique, .1a base' de calcul est alors un 
deux centième (1/200).Aulieu de un deux cent soixantième (1/260). 
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1.6 Le traitement de l'animateur pédagogique est déterminé comme suit: 

traitement auquel il aurait droit comme enseignant, majoré du sup-
plément suivant: 

79-07-01au 80-06-30: 1 963 $ 
80-07-01 au 81706-30: 2 111 $ 
81-07-01 'au 82-06-30: 2 316 $ 	, 
82-07-01 au' 82-12-31: 2 509 $ 	. 

1.7 Les règles relatives à la rémunération de l'animateur pédagogique sont 
celles prévues pour 	personnel enseignant de la commission. • 

1.8 L'année de travail de l'animateur pédagogique s'étend du ler septembre 
ad-30 juin de l'année scolaire. 

1.9 L'animateur pédagogique bénéficie des congés chômés prévus pour le per- , 
sonnel enseignant de la Commission. ' 

1.10 L'article 8-4.00 de l'entente nationale ne s'applique pas à l'animateur 
pédagogique. 

, 	- 
1.11-Le présent article de la présente annexe devient eaduque - dès le 'moment 

où le professionpel exerçant actuellement les fônctions d'animateur pé-
dagogique pour le compta 'de la C.E.C.M. retourne à ses fonctions d'en-
seignant ou met fin à ses services .à la commission. 

1.12 Aucune autre personne ne peut être engagée ou affectée comme animateur-
pédagogique. 

2. » AGENT DE PROTECTION 

2.1 L'échelle de traitement de: l'agent de protection devient caduque dès le 
moment où les professionnels exerçant les fonctions d'agent de protec-
tion.à la C.E.C.M. à la date de la signature de l'entente nationale, 
mettent fin à leurs services à la commission ou sont affectés de façon' 
permanente à d'autres fonctions à la commission. 
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La présente disposition ne s'applique pas tant et;aussi longtemps 'qu'il 
y a un de ces professionnels qui.  exerce les fonctions d'agent de pro-
tection. 

2.2 Aucune autre personne ne peut être engagée ou affectée comme agent de . 
protection. 

t 
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ANNEXE "I" 

LETTRE D'ENTENTE RELATIVE AUX DROITS PARENTAUX 

• 
Suite à l'entepté intervenue à la Table centrale sur les droits
parentaux, le gouvernement s'engage: 	,  

A) CoPçernant, l'indemnité pour le congé spécial prévu par la 
clause 5-13.16  

.1 

1- à étudier la possibilité d'apporter l'es modifications 
_gislatives nécessaires aux fins d'exonérer dés cotisa- 
tions aux régimes de retraite la professionnelle ' qui• 
s'est prévalu du congé spécial prévu à la clause 5-13.16. 

I 

B) , Concernant des Modifications aux critères d'admissibilité au  
régime d'assurance-chômage  

1- à garantir, qu'à ,compter de la signature de la présente 
convention collective, la professionnelle puisse recevoir 
'durant son congé de maternité les indemnités bu parties 
'd'indemnités payables par la.commission en vertu de la 
section II indépendamment des modifications aux critères 
d'admissibilité à l'assurance-chômage qui pourraient sur-

, venir postérieurement à cette signature mais sous réser-
ve que le tout soit admissible au régime de prestations 
suppleeMentaires de chômage (P.S.C.).' 

C) Concernant le versement de l'indemnité pour congé de  
maternité 

1. «  à entrepreridre,:dans les ,.six (6) mois de la. signature des 
conventions collectives, des discussions àvec fa partie, 
syndicale au sujet des difficultés -découlant des modali7, • 
tés' et délais de Versement de l'indemnité à la profes- 
sionnelle à l'occasion du congé de maternité. 

Par ailleurs, les parties à l'échelle nationale convieneent de se 
rencontrer 'pe'ur discuter des points qui font problème dans l'un' 
udes cas suivants: • 

• 
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si la C.E.I.C. avait des exigences additionnelles à l'occa- 
sion de l'autorisation finale et écrite qui permettra d'en-
registrer le régime à titre de prestations supplémentaires 
de chômage; 

si, par la suite, la 	 modifiait ses exigences en 
cours de convention collective. 

Il ,est entendu
, 
 que ces discussions ne constituent pas une réou-

verture de la convention. 

s. 
EN FOI DE QUOI, les -parties ont signé à 	  

Partie patronale 

è>teeep_àe- e"e    ( 

jour du nt.ois de 	cee;,,e 	1980. 

Jean-Guy V 	ve 	 René Verrette 
Porte-paro e 	 Porte-parole 

Partie syndica 

.4r.
--- 



• 
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ANNEXE . "J" 
• 

MODALITES RELATIVES A L'ELABORATION DES ACTIVITES 
DE PERFECTIONNEMENT REGIONAL DES PROFESSIONNELS 

PERFECTIONNEMENT REGIONAL 

	

1.1 	Un comité de perfectionnement est -formé au niveau de chacune 
des régions scolaires. Ce comité est paritaire 'et comprend 

- des représentants des commissions et du personnel profession- C 
nel. 

De plus, ce comité peut être assisté de représentants d'une 
université desservant le territoire. 

{ 

	

1.2 	Le Comité de perfectionnement participe à l'organisation des, 
activités de perfectionnement.' Il voit à ce que la' programma- 
tion réponde aux-besoins propres à la clientèle et'il s'occupe 
de l'évaluation des résultats. Le Comité de' perfectionnement 
voit en outre à ce que les activités soient dispensées le plus 
près possible du lieu de travail. ' 

\ 

■ 
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ANNEXE «K" 

GOUVERNEMENT DU QUEBEC 

CABINET DU MINISTRE 

Québec, le  

Monsieur Jean-Jacques Martin 
Président, 
Fédération des professionnels 
des services éducatifs du Québec 

* Monsieur, 

Suite aux discussions intervenues à la table de négociations relativement 
au renvoi et au non-rengagement des personnes exerçant une fonction éduca-
tive ou pédagogique, le Gouvernement s'engage à proposer à l'Assemblée na- 
tionale, pour les rendre applicables en 1981, l'adoption des modifications 	// 
à la Loi de l'instruction publique à l'effet de permettre qu'une conven- 
tion collective en vigueur puisse contenir des dispositions différentes 
sur les sujets susmentionnés, à défaut de quoi les dispositions de la Loi 
de l'instruction publique s'appliqueraient. 

Bien à vous, 

LE MINISTRE DE L'EDUCATION 

JACQUES-YVAN MORIN 
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AmiEXE  

Québec, 'le 29 novembre 1979 
- • 

. Monsieur Jean-Pierre Teesiér, 
. Président du CPNCC, 
969, Route de l'Eglise, 
Case postale 9210, 
Sainte-Foy, Qué. 
G1V 481 

OBJET.: 'Comité sur l'implantation 
de garderies  

Monsieur, 

Il nous fait plaisir de vous informer de notre décision de mettre 'sur 
pied un comité composé de _représentants de nos ministères, de nos par-
tenaires et des trois centrales syndicales (CSN, CEQ et FTQ). Ce, comi-
té verra à étudier et recommander les moyens concrets de réalisér.l'im-
plantation de garderies dans les établissements, conformément aux nor-
mes du ministère des Affaires sociales: Composé de douze (12) membres 
,(trois (-3) des Affaires sociales, trois (3) de l'Education et deux (2) 
par centrale).nommés avant le'ler janvier 1980, il devra faire rapport 
au plus tard le ler avril 1980. 

Nous ■;ous 'prions d'agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments 
distingués. 

Ministère 'de Affaires sociales 	Ministère de l'EducatInn, 

(signé) Jean-Claude Deschênes  
Sous-ministre - 

(signé) Jacques Girard 
Sous-ministre 
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ANNEXE "M" 
■ 

Québec, le 29 novembre 1979, 

A 
LETTRE D'INTENTION DU GOUVERNEMENT RELATIVE AU R.R.E.G.O.P. 

Mes sieurs, 

Shite aux diacussions finalisées le 16 novembre 1979 à la table centra-
le relativément au R.i.k.G.O.P. 

A. Le. Gouvernement s'engage à adopter les arrêtés en conseil requis 
ainsi qu'à proposer à l'Assemblée Nationale l'adoption des disposi-
tions.-législatives nécessaires dans le 'bût d'apporter les modifica-
tions, suivantes à l'actuel Régime de retraite des employés. du Gou-
vernement et-des organismes publics:  

Admissibilité à 4la retraite  

L'admissibilité à la retraite est portée à soixante (60) ans, mê-
me si le nombre constitué par le cumul des années d'âge et-de. 
service est inférieur à 90, sous 'réserve de la réduction actua-
rielle,statutaik-e déjà prévue dans la loi. 

Transferts 

La date limite pour les transferts du R.R.E. et ftu R.R.F. au 
R.R.E.G.O.P. sera, reportée d'une année, soit du 30 juin 1979 au 
30 juin 1980, ou d'une période qui permet un délai suffisant aux 
intéressés pour les transferts après l'adoption de la loi modi-
fiant le R.R.E.G.O.P. 

Rachat  

La période pour le rachat de service sous' le R.R.E.G.O.P. sera' 
prolongée d'une année. 

Gestion 

Pour octroyer aux syndiqués une participation au sein de-la Com-
mission administrative du régime de retraite, le nombre de mem-
bres de la Commission sera' accrû de cinq (5), dont l'un provenant 
de la C.S.N., un autre de la C.E.Q. et uE autre de la F.T.Q. 

1 
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5. Mécanismes d'évaluation'actuarielle et taux de cotisation' 

- 
Le Gouvernement, en consultétion âvec les membres .  de lé -Commission 
administràtiye du 'régime de retraite provenant du milieu syndical, 
nommera un' actuaire-conseil dont le mandat. sera de ne prononcer. 
quant,à la pertinence des hypothèses utilisées pour l'évaluation 
actariellé. Un délai de trente (30)1 'jours lni ,  sera accordé afin 
qu'il se prononce et soumette au Gouvernement l'ensemble de ses re-
commandations, lesquelles seront rendues.publiques. . 

Le taux de.c4isation .  actuel est maintenu jusqu'au ler juillet 
1980. le Gouvernement rencontrera la partie syndicale lorsqu'une 
hausse' des cotisations est requise afin de.discuter de tout réamé-
nagement de bénéfices jugés pertinents. 

Le Gouvernement exprime 'l'intention d'utiliser, un actuaire-conseil 
' dans le cadre de la démarche décrite à A. 5a;, pour l'évaluation ac-
tuarielle basée sur les données de 1978. 	, • 

Le Gouvernement prend note de 'l'avis exprimé par la partie' syndicale 
à l'effet que. lesdeux nouveaux membres de la' Commission qui ne sont 
pas issus d'une centrale' syndicale, pourraient néanmoins provenir d'un 
milieu syndicable. 

r 

• 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DU TRESOR 
, 	r 

, (signé) M. Jacques Parizeau' 

i 
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ANNEXE "N 7  

DISPOSITIONS TRANSITOIRES RELATIVES A LA PERMANENCE/ 
POUR L'ANNEE SCOLAIRE 1979-1980 

Sehl est visé-  par la présente le professionnel régulier.à temps plein 
,encore -à l'emploi de la commission Comme professionnel'le 10 juin 1980 
qui, a été avisé de son non-rengagement conformément à l'article 5-6.00 
de la convention collective 1975-79, tel non-rengagement devant prendre" 
effet le ler juillet 1980, et qui 'répond à l'une 'ou l'autre des Condi-
tions suivantes: 

Il avait acquis sa permanence en vertu d'une convention collective' 
'ou d'un règlement applicable ,à la commission ayant le même.effet, 
au moment où il est-devenu professionnel à la commission. • 

Il avait complété, avant le ler avril 1980:deux (2) années de ser-
vice continu à la commission, soit à titre de .  professionnel soit a 

,titre d'employé à temps-  plein' dans une autre fonction à la commis-
sion et ce,. depuis sa dernière entrée en service à la commission. 

,Aux fins de l'interprétation du service contina; op applique les 
paragraphes c), d) et e) de la clause 56.02 de la présente conven-
tion. 

Ce professionnel est'réputé avoir reçu l'avis de mise en disponibilité 
Conformément à la clause 5-6.04 de la convention 1975-79, et est rjputé 

'mis en disponibilité le ler juilleé 1980 Conformémelitt à l'ordre de ré-
duction du personnel professionnel prévu à la clause 5-6.0'3 de la Con-
vention collective 197_5-79. 
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ANNEXE "0" 

FORMULE DE SIGNATURE. DE LA CONVENTION 'COLLECTIVE PAR LES PARTIES LOCALES  • 

'CONVENTION COLLECTIVE 

intervenue 

entre 
(employeur) 

(adresse) ,  

et 
(association accréditée affiliée à la F.P.S.E.Q.) 

(adresse) 

No. d'accréditation: 	 Sombre de salariés: -  

-/ 
L'employeur ci-dessus et l'association accréditée conviennent que l'en-
tente signée le/0 • 1980, à la suite de négociations qui se sont 
déroulées à l'éche le nationale, conformément à la Loi sur l'organisa-
tion des parties patronale et syndicale aux-fi.ns'des négociations col-
lectives dans les secteurs de l'éducation, des 'affaires sociales et 



4  
Jean-Guy Villene ve 	 René Verrette 
Porte -pa 	 Porte-parole 
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)

des organismes gouvernementaux, (L.Q. - 19/8, ch. 14) et au Code du tra-.. 
vail, régira les conditions de travail chez l'employeur pour les sala-

/ riés visés par l'accréditation. 

LES PARTIES ONT SIGNE 1,A PRESENTZ CONVRNTION LE 	 19802 

POUR L'EMPLOYEUR 	 POUR L'ASSOCIATION 

Témoin 	 Témoin(  

Cinq (5) exemplaires ii copies conformes de ce document doivent être 
adressés comme.  suit: 

Le commissaire général du Travail 
Ministère du Travail et de la Main d'Oeuvre 

425, rue Saint-Amable 	 ou 	 6ième étage, édifice Gagné 
QUEBEC (Québec) 	 255, boul. Crémazie est 

- GIA 4Z1 	 MONTREAL (Québec) 

. Partie patronale 
	

Partie syndicale 
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ANNEXE 1 

 

Formule de calcul de la protection de base en P-1 et P-2 

En P-1: i= 0,0453 e 

- 0,0011 [(yi 7 5,44) X 100 

, 

En P-2: Y2 = 0,0430 e - 0i0.013 EY2 - 5,96) X loo] , 

où les symboles - employés ont la signification suivante: 

Y 2- 

Y2: 

Taux de trai-
tement en vi-
gueur le ler 
juillet 1979 
exprimé sur X 
une base 
horaire 	N.B. 

le pourcentage applicable à titre de protection de base en P-1 

le pourcentage applicable à titre de protection de base en P=2 

le taux réel de traitement d'un professionnel au 30 juin 1979 
exprimé sur une base horaire, la conversion du taux annuel en 
taux horaire étant effectuée en divisant ce taux 'annuel par 
1 826,3 heures. - 

chaque taux de traitement exprimé sur une base horaire et déter-
miné de la façon suivante aux fins du calcul--du pourcentage de 
protection de base applicable aux divers taux de traitement en 
P-2: • 

Il IPC du 79-07-01 au 80-06-30* - 3,5% + protection de base 
déterminée selon Yi 

+ protection' de base déterminée selon Y . 1 

Dans l'éventualité où une révision des échelles serait nécessaire 
en P-2 afin de tenir, compte de l'accroissement réel de l'IPC-au 
cours de la période'du ler juillet 1979 au- 30 juin 1980, dans le 
calcul de y2 on utilise la protection de base en vigueur le ler 
juillet 1979 exprimée à six (6) chiffres après la virgule suivant 
l'unité. 

*La méthode de calcul du pourcentage d'accroissement ( 	).de 
l'IPC est décrite à l'annexe 2.: 
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ANNEXE 2  

Le . pourcentage d'accroissement de prix pour unep  période de( dôuze 

(12) . mois se terminant le 30 juia est égal an pourcentage d'ac- 
, 

- crnissement de l'indice des .  prix à la consommation pour le Cana-

da publié par Statistique Canada, calculé comme suit: 

IPC jàin année en cours - IPC juin année précédente 
IPC juin année précédente' 

' 	 . 

X, 100 

 

*Lorsque; dans le quotient obtenu, la virgule décimale est suivie 

de cinq (5) chiffres, le cinquième chiffre est retranché s'il 

est inférieur à cinq (5), ou encore, si le cinquième chiffre est 

égal ou supérieur à cinq (5), le quatrième est porté à l'unité 

supérieure et le cinquième est retranché. 

■-• 
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ANNEXE 3  

Le Pourcentage d'accroissement des prix pour la période de vingt-quatre , 

(24) -mois se terminant lé 30 juin 1981 est égal au pourcentage d'ac-

croissement de . l'indice des prix à la consommation (n) pour le Canada•

* publié par Statistique Canada, calculé. comme 

. 	- 

n : 1 

= IPé juin 1981 - IPC'juin 1979 ,  * 
1 	IPC juin 1979 	- 	

x foo 

/- 

*Lorsque, dans le :quotient obtenu, la virgule .  décimale est suivie 
1 

de cinq (5) eiffres, le . cinquième chiffre est retranché s'il . 

est inférieur à cinq (5), ou encre, si le cinquième chiffre est, 

égal ou supérieur à cinq (5), le quatrième est porté à l'unité 

supérieure et le cinquième est 'retranché., 
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ANNEXE 4  

Le pourcentage d'accroissement des prix pour _la période de .six 

(6) moià se terminant le 31 décembre 1982 est égal. au  pourcentage 

d'accroissement de l'indice des' prii à la consommation pour le 

Canada publié par Statistique Canada,'calCulé comme suit: 

f: 
IPC déc. 1982 - IPC juin 1982-  * 

IPC juin 1982 
X 100 

*Lorsque, dans le quotient obtenu, la virgule décimale est suivie 

de cinq (5) chiffres, le cinquième chiffre est retranché s'il 

est inférieur à cinq (5), ou encore, 'si le cinquième chiffre est 

égal ou sûpérieur à cinq (5), le quatrième est porté à l'unité 

'supérieure et le cirpuième est retranché. - 

1 
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ÂNNEXE 5  

.Le calcul
)
de la moyenne, exprimée en pourcentage, des variations 

mensuelles de l'indice des prix à la consommation Pour lé Canada, 
publié par Statistique Canada, s'effectue comme suit: 

a? On fait d'abord la somme des douze (12) ihdiceg mensuels de 
l'IPC du mois de juillet au mois de juin de la période en 
cause. , 

b) La somme obtenue en a) est ensuite divisée par douze (12). 
Lorsque, dans le quotient obtenu, la virgule décimale est 
suivie de deux (2) chiffres, le deuxième (20. chiffre est re-
tranché s'il est inférieur à cinq (5), ou encore, si lé deu-
xième (2e) chiffre est égal ou supérieur à cinq (5), le pre-
mier chiffre est porté à l'unité supérieure et le deuxième 
chiffre est retranché. 

On applique . ensuite'la formule suivante: 
• 

Résultat du (b) - IPC du mois de juin de la période précédente  

( 

100 
IPC du mois de juin de la'période précédente 

1 	

*X  

*Lorsque, dans le quotient obtenu, la virgule décimale est sui-
vie de cinq (5) chiffres, le cinquième (5e) chiffre est re-
tranché s'il est inférieur‘à cinq (5), ou encore, si le nu- 

\ quième (5e) chiffre est égal ou supérieur à cinq (5), le qua-
trième (4e)'chiffre est porté à l'unité supérieure et le cin-
quième (5e) est retranché. 
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ANNEXE 6  

Le/calcul de la moyenne, exprimée en pourcentage, des variations 
mensuelles de l'indiee des prix à la consommation pour le Canada, 
publié par Statistique Canada, ,pour la période du ler juillet 
1982 au 31 décembre 1982, s'effectue atome suit: 

On fait d'abord la somme des six (6) indices mensuels de 
l'IPC, du mois de juillet au mois de décembre de la période 
en cause 

'La somme obtenue en a) est ensuite divisée par six. (6). 
Lorsque, dans le quotient obtenu, la virgule décimale' est 
suivie de deux (2) chiffres, le deuxième (2e) chiffre est re-
tranché s'il est inférieur à cinq (5); ou encore, si le deu-
xième (2e) chiffre est égal ou supérieur à. cinq (5), le pre-
mier chiffre, est porté à l'unité supérieure et le deuxième 
(2e) chiffre est retranché. e 

On Applique ensuite la formule suivante: 
\ - 

--, 
Résultat du (b) - IPC du 'mois de juin de la période précédente * 

.IPC du mois de juin de la période précédente 

*Lorsque, dans le quotient obtenu, la virgule décimale este 
suivie de cinq (5) chiffres, le cinquième (5e) chiffre est 
retranché s'il _est inférieur à cinq (5), ou encore, si le 

, cinquième (5e) chiffre est égal ou supérieur 1 cinq (5), le 
quatrième (4e) chiffre est porté à l'unité supérieure et le 
cinquième (5e) est retranché. 

100 
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Il • des. P 	sionnels fes 

"mtente entre la F.P.S.E.Q., la F.C.S.C.Q. èt le M.E.Q. en vertu de la clau-
se 9-2.03 de la conventioncollective des professionnels de commissions sco-
laires représentés par la F.P.S.E.Q.. 

Les parties à la présenée,entente, conformément à la clause 9-2.03, 2- de la 
convention collective des professionnels de commissions scolaires représen-
tés par la F.P.S.E.Q., désignent les /personnes suivantes pour agir en tant 
que présidents d'un tribunal d'arbitrage., 

M. Michel Gaine 
M. Jean-Guy Clément 
M. André C. Côté.  

' M. Gabriel Côté • 
M. Jean-Pierre Despelteau 
M. Jean-Yves Durand 
M. François Fortier 

' M. Raynald Fréchette 
M. Harvey Frumkin 

Marc Gravel 
Pierre Jasmin 

1;1.'41.1es Laflamme 
M. Aegérs Laroudhe 
M. Claude LàrouChe 
M. Jean-Marie Làvoie 
Mme Hélène Lebel 
M. Jean Morency 
M. Fernand Morin 
M. Serge Simard 
M. André Sylvestre 
M. Jacques Sylvestre' 
M. Rolànd Tremblay 

En foi de qtioi, les parties ont signé,à 	 , ce 
jour du mois de juin 1980. 
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yf la Fédération des , .Commiséions 
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Po» 	-Ministè e dè l'Edudation 
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